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LA CONFIANCE DU PUBLIC
DANS L'INTEGRITE DU

PROCESSUS ELECTORA L

?"111111111111101
INTRODUCTIO N

LES CANADIENS ET CANADIENNES n'auront la conviction intime que leur s

droits democratiques sont proteges que si la confiance dans 1'integrite du
processus electoral prevaut. Pour cela, le public doit notamment etre assure :
(1) que le processus electoral n'est expose a aucun abus d'influence par le
biais des dons consentis aux candidats et candidates et aux partis poli-
tiques; (2) que les politiques et les pratiques des medias dans la couverture
des elections et la diffusion de la publicite politique ne permettent aucune
manipulation des electeurs ; et (3) que le scrutin est administre de maniere
independante et impartiale, et la Loi electorale du Canada appliquee de faqon
efficace et raisonnable .

La Loi et les pratiques electorales doivent repondre aux preoccupations
du public, particulierement a propos des problemes qui sont une source
de scepticisme a 1'egard du systeme actuel . La foi du public dans 1'integrite
du processus electoral requiert, dans une certaine mesure, 1'intervention
de 1'Etat . Cela n'implique pas, cependant, que toutes les activites doivent
etre reglementees ni que tous les mecanismes actuels soient deficients .

Dans certains cas, il faut trouver un juste equilibre entre la confiance
necessaire des citoyens et citoyennes dans 1'integrite du processus electoral
et la preservation legitime des droits democratiques . Or, cette derniere exclut
1'intervention massive, et parfois meme toute intervention, de 1'Etat . Ainsi,
1'approche la plus efficace pourra exiger que seulement certains aspects du
systeme soient reglementes alors que d'autres ne le seraient pas . En cherchant a
renforcer la confiance du public dans 1'integrite du processus electoral, il
convient de n'adopter que les reglenients et mecanismes electoraux necessaires
a 1'atteinte des objectifs vises .

LA TRANSPARENC E

L'imperatif de la divulgatio n
La confiance du public dans 1'integrite du systeme electoral passe par la
divulgation complete des depenses et des dons electoraux . La transparence
et 1'obligation de rendre des comptes sont essentielles a un regime politique
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integre. La divulgation complete et prompte des renseignements contribue
a lever les soupqons que peuvent inspirer les activites financieres des can-
didats et candidates et des partis . Comme un porte-parole de la Federation
professionnelle des journalistes du Quebec 1'a affirme a la Commission au
cours de ses audiences : « Il est du plus haut interet pour le public de savoir
quelles sont les influences derriere ces partis qui dirigent les destinees du
pays (Quebec, 30 avril 1990 1 . »

La transparence est egalement indispensable a l'application des lois
regissant le financement politique . Sans la pleine divulgation des depenses
electorales, il serait impossible de faire respecter les limites en la matiere .
De meme, la divulgation de ces depenses contraint les partis, ainsi que les
candidats et candidates, a rendre compte de 1'emploi des fonds qu'ils
reqoivent directement ou indirectement du Tresor public .

Comme le montant et la source des dons politiques sont rendus publics,
il est moins facile pour de gros bailleurs de fonds d'exercer une influence
abusive sur les elus et elues. Par ailleurs, les candidats et les partis risquent
moins d'accepter des contributions qui les feraient paraitre redevables
envers certains donateurs . La transparence, dans ce domaine, demeure un
des meilleurs gages d'honnetete .

La legislation actuelle en matiere de divulgatio n
Le principe de la divulgation a ete inscrit pour la premiere fois dans la legis-
lation electorale federale en 1874 . La Loi electorale federale promulguee cette
annee-la exigeait que 1'agent officiel d'un candidat remette une declaration de
depenses electorales au directeur du scrutin dans les deux mois suivant 1'elec-
tion. Les contrevenants etaient passibles d'une amende de 20 $ pour chaque
jour de retard. Cette loi'fut modifiee en 1908 par 1'ajout d'une disposition
exigeant que 1'agent officiel produise une declaration detaillee de tous les
dons electoraux qu'il avait rei;us sous forme de versements, de prets, de depots
ou de promesses d'argent . La Loi electorale federale de 1920 exigea en plus que
1'agent declare les noms de tous les donateurs . Toutefois, ces declarations
n'avaient pas besoin d'etre certifiees exactes et personne n'etait responsable
de leur verification. En outre, personne n'etait specifiquement charge de veri-
fier qu'elles soient produites, sauf qu'un depute ne pouvait occuper son siege
avant que ce ne soit fait . En moyenne, 48 % des candidats et candidates non
elus ont omis de produire leur declaration a la suite des six elections qui ont
eu lieu de 1962 a 1974 inclusivement (d'apres Seidle 1980,149) .

La Loi sur les depenses electorales de 1974 etendit les exigences de divulga-
tion aux partis politiques enregistres et renforqa les regles deja applicables
aux candidats et candidates . Les partis doivent maintenant remettre un
rapport annuel verifie de leurs recettes et depenses (autres que les depenses
electorales) au directeur general des elections dans les six mois suivant la
fin de 1'annee . Ce rapport doit indiquer les noms de tous les particuliers,
societes, syndicats et autres organisations ayant verse plus de 100 $ au parti
pendant l'annee, de meme que le montant total des dons requs de chaque
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donateur . 11 doit aussi faire etat des depenses d'exploitation du parti au

cours de 1'exercice .
Apres une election generale, les partis enregistres ainsi que les candi-

dats et candidates doivent deposer des rapports postelectoraux verifies .
Les rapports des partis doivent etre produits dans les six mois suivant le
scrutin et indiquer en detail les depenses engagees au cours de la periode
electorale . Seuls sont vises les debourses repondant a la definition legale de
« depenses d'election >>, les dons et autres depenses etant indiques dans les
rapports annuels des partis . Les rapports des candidats, exigibles quatre mois
apres 1'election, doivent presenter toutes les depenses electorales du can-
didat, ses frais personnels et autres depenses de campagne, de meme que
le montant total des sommes et la valeur commerciale des biens et services
que le candidat a re~us pour sa campagne . Ils doivent aussi preciser la
provenance et'le montant de toutes les contributions totalisant plus de 100 $
reques au cours de la periode electorale .

Les rapports remis au directeur ou a la directrice du scrutin sont mis a
la disposition du public pendant six mois, et des resumes des depenses
electorales et personnelles des candidats et candidates sont publies dans la
presse locale . Apres chaque election generale, le directeur general des elections
publie traditionnellement un resume des rapports des partis et des candi-
dats (bien que la Loi ne 1'exige pas). En plus, il distribue chaque annee une
compilation des rapports annuels des partis enregistres, qui comprend,
pour chaque parti, les noms de tous les donateurs ayant verse plus de 100 $
au total, ainsi que le montant de leurs dons .

La divulgation constitue ainsi un principe central du cadre reglemen-
taire federal en matiere de financement des partis et des campagnes elec-
torales . Ce principe reste fondamental, mais certaines mesures s'imposent
pour en assurer une application plus efficace .

L'elargissement de la divulgatio n
A 1'heure actuelle, les associations de circonscription des partis Wont pas de
veritable statut officiel selon la Loi electorale du Canada . L'article 232 stipule que
le candidat ou la candidate d'un parti enregistre doit transferer tout excedent
apres une election << a une organisation ou association locale des membres
du parti dans la circonscription du candidat ou a 1'agent enregistre du parti »
et que les autres candidats doivent remettre tout excedent au Receveur
general . Mais 1'expression << organisation ou association locale >> West d6finie
nulle part dans la Loi et les fonds transferes ne sont pas sujets a divulgation' .

Neanmoins, a d'autres egards, les activites financieres des associations
de circonscription sont reliees a des aspects importants du cadre reglemen-
taire actuel . Premierement, l'excedent que les candidats et candidates versent
aux associations peut provenir en partie de fonds publics requs directe-
ment au titre du remboursement de depenses electorales, ou indirectement
sous la forme de credits d'impot pour contributions politiques . Deuxiemeinent,
les associations financent souvent la campagne d'aspirants a 1'investiture

■



■
44 0

P O U R U N E D E M O C R A T I E E L E C T O R A L E R E N O U V E L E E

ou les activites preelectorales de candidats . Les versements d'une association
a 1'agent officiel d'un candidat, une fois 1'election declenchee, doivent etre
declares, au meme titre que la source originelle de tout don superieur a
100 $ . Mais la pleine transparence est difficile a atteindre, car il est souvent
difficile, sinon impossible, de se conformer a cette derniere prescription .
Troisiemement, les associations locales jouent un role dans la collecte de
fonds entre les elections . Si un donateur ou une donatrice souhaite un requ
d'impot, celui-ci est etabli par le parti enregistre, et la source ainsi que le
montant de tout don superieur a 100 $ doivent etre divulgues dans le rapport
annuel de ce dernier. Mais si le donateur ne demande pas de requ, le don
va a 1'association sans aucune divulgation, meme s'il depasse 100 $ .

Une enquete effectuee aupres des presidents et presidentes d'associa-
tions de circonscription montre que les excedents postelectoraux des can-
didats et candidates vont generalement aux associations locales (Carty
1991a CR) . En effet, 67 % des repondants ont indique que 1'excedent allait
aux comptes generaux de 1'association, et 28 % a son compte en fiducie2 .

L'enquete comportait la question suivante : Quel est le montant des fonds
dont votre association dispose actuellement ? Seize pour cent des repon-
dants Font chiffre entre 10 000 $ et 24 999 $, 8 % entre 25 000 $ et 49 999 $,
et 1% a plus de 50 000 $ . Il est donc evident que certaines associations ont
accumule des reserves financieres importantes .

Parce que les associations de circonscription echappent a la legislation
actuelle,-il est impossible de se faire une idee exacte du montant des fonds
dont elles disposent ou de leurs activites financieres courantes . II importe
de remedier a cette lacune, sinon elle finira par miner la confiance du public

dans des elements du systeme reglementaire qui fonctionnent generalement
bien, et qui contribuent a 1'integrite de la democratie electorale au Canada .

Une transparence financiere accru e
Vu le caractere limite des dispositions actuelles regissant la divulgation
financiere, plusieurs mesures pourraient contribuer a rendre le systeme
plus utile et plus accessible . Pour etre efficace, un mecanisme de divulga-
tion doit tenir compte a la fois de 1'interet des renseignements divulgues
et de la maniere dont ils sont presentes . Les donnees doivent en effet etre
organisees de maniere comprehensible et accessible .

Elles doivent aussi etre produites en temps utile . Or, aujourd'hui, un
don a un parti politique peut rester invisible aux yeux du public pendant
dix-huit mois; une contribution faite en janvier 1990, par exemple, n'aurait
pas eu a etre declaree avant juillet 1991 . Deux facteurs expliquent ce long
delai :(1) le rapport couvre une periode de douze mois ; et (2) six mois peu-
vent s'ecouler entre la fin de 1'exercice vise et la date limite du depot du rap-
port au directeur general des elections ; or, a toutes fins utiles, 1'ensemble
des rapports des partis ne peut etre rendu public avant cette date .

Une fa~on de diminuer ce delai consisterait a reduire la duree de la
periode couverte. D'autres gouvernements exigent des rapports a intervalles
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plus rapproches . Aux Etats-Unis, partis et candidats doivent soumettre
deux rapports dans les annees non electorales, quatre en annee electora .le
et davantage encore juste avant et juste apres le scrutin . Au Nouveau-
Brunswick, les partis enregistres et les associations de circonscription doivent
presenter des etats financiers complets tous les six mois . 11 importe nean-
moins de trouver un juste equilibre entre le fardeau administratif et financier
impose aux partis et aux candidats et le besoin d'une divulgation plus
prompte. II convient donc d'exiger une declaration plus frequente des con-
tributions, tout en continuant d'exiger le depot, une fois Van, d'un rapport
verifie complet couvrant toutes les activites financieres de l'annee .

Recommandation 1 .7 . 1

Nous recommandons que les partis politiques enregistres et
les associations de circonscription enregistrees deposent un
rapport non verifie des dons re~us pendant les six premiers
mois de 1'annee ainsi qu'un rapport verifie complet de leurs
activites financieres pour 1'ensemble de 1'annee . .

Plusieurs provinces canadiennes fixent des delais de trois ou quatre
mois pour le depot des rapports (voir les figures 7 .1 et 7.2) . Les candidats
et candidates aux elections federales doivent maintenant produire leur rap-
port postelectoral quatre mois apres le scrutin . Compte tenu de 1'experience
au niveau provincial et de la generalisation de 1'informatique depuis 1'adop-
tion des regles en 1974, le delai de six mois actuellement accorde aux partis
est excessif . Combinee a la declaration des dons deux fois Fan, une echeance
de trois mois serait raisonnable et assurerait une divulgation beaucoup
plus rapide .

En ce qui concerne les rapports exiges a 1'etape des mises en candidature,
tous les aspirants et aspirantes a 1'investiture seront obliges, en vertu des
regles adoptees par les partis, de presenter un rapport preliminaire de leurs
depenses et de leurs recettes au plus tard le jour de 1'assemblee d'investiture .
Nous proposons en outre qu'ils presentent un rapport final a la Commission
electorale du Canada dans le mois suivant 1'assemblee . L'origine de tous les
dons totalisant 250 $ ou plus devrait y etre indiquee . Toutefois, si 1'assemblee
avait lieu en periode electorale, ou si la date limite du rapport a la Commission
electorale se situait a 1'interieur de cette periode, il pourrait s'averer difficile pour
le candidat ou la candidate officiel de respecter les delais prescrits . Dans de tels
cas, le rapport d'investiture pourra etre produit en meme temps que le rapport
postelectoral .

II conviendrait de poser des exigences semblables pour les candidats et
candidates a la direction des partis . Les regles administrees par les partis eux-
memes les obligeront a produire un rapport preliminaire au plus tard la veille
du vote a la direction . Mais en outre, ils devraient etre tenus de soumettre un
rapport final a la Commission electorale dans les trois mois suivant le vote .
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Figure 7. 1
Comparaison des delais entre I'election et la date limite des rapports

(mois)
8 ,--

6

bats-

Rapport postelectoral des candidats et candidate s

Nouveau- Quebec Manitob a
Unis Brunswic k

(mois)
8 ;

4

2

Alberta Canada Ontario
(federal)

Rapport postelectoral des pa rtis

Etats- Manitoba Nouveau- Quebec
Unis Brunswick

Alberta Ontario Canada
(federal )

Source : Etats-Unis, Federal Election Campaign Act (1971) ; Nouveau-Brunswick, Loi sur le
financement de l'activite politique (1978) ; Quebec, Loi electorate (1989) ; Manitoba, Loi sur
le financement des campagnes electorales (1985) ; Alberta, Election Finances and Contributions
Disclosure Act (1978) ; Canada, Loi electorale du Canada (1970) ; Ontario, Loi de 1986 sur le
financement des elections.
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Figure 7 . 2
Comparaison des delais entre la fin de la periode visee et la date limite du rappor t

Etats- Quebec Manitoba Alberta Nouveau- Ontario Canada
Unis Brunswick (federal)

Source : Etats-Unis, Federal Election Campaign Act (1971) ; Nouveau-Brunswick, Loi sur le
financement de 1'activite politique (1978) ; Quebec, Loi electorale (1989) ; Manitoba, Loi su r
le financement des campagnes electorales (1985) ; Alberta, Election Finances and Contributions
Disclosure Act (1978) ; Canada, Loi electorale du Canada (1970) ; Ontario, Loi de 1986 sur le
financement des elections.

Figure 7 .3
Comparaison des renseignements declares

Pays ou province Nom Montant Adresse Date Employeur Professio n

Canada (federal) X X

Alberta x X X

Manitoba x X X

Quebec x X X

Nouveau-Brunswick x X X X

Ontario x X X X

Etats-Unis x X X X X X

■

Sources : Etats-Unis, Federal Election Campaign Act (1971) ; Nouveau-Brunswick, Loi sur le financement de
l'activite politique, (1978) ; Quebec, Loi electorale (1989) ; Manitoba, Loi sur le financement des campagnes
electorates (1985) ; Alberta, Election Finances and Contributions Disclosure Act (1978) ; Canada, Loi
electorale du Canada (1970) ; Ontario, Loi de 1986 sur le financement des elections .
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Recommandation 1.7 . 2

Nous recommandons :

a) que tous les rapports financiers exiges des partis politiques
enregistres, des associations de circonscription enregistrees
et des candidats et candidates aux elections soient soumis
a la Commission electorale du Canada au plus tard trois
mois apres la fin de la periode visee ou apres 1'election;

b) que les aspirants et aspirantes a 1'investiture soient tenus de
presenter a la Commission electorale du Canada, au plus
tard un mois apres 1'assemblee d'investiture, un rapport de
leurs depenses et des dons requs durant la periode de mise
en candidature, sauf pour le candidat ou la candidate officiel
si 1'assemblee a lieu durant la periode electorale ou si la date
limite du rapport tombe a l'interieur de cette periode, auquel
cas 1'echeance coincidera avec la date limite de production
du rapport postelectoral ; e t

c) que les candidats et candidates a la direction des partis
enregistres soient tenus de presenter a la Commission elec-
torale du Canada un rapport final de leurs depenses et de
leurs recettes au plus tard trois mois apres le jour du vote .

Pour produire les effets escomptes, la divulgation doit etre suffisamment
complete pour permettre de determiner 1'identite des donateurs, qu'il s'agisse
de particuliers, d'entreprises, de syndicats ou d'autres organisations . Lorsque
plusieurs individus portent le meme nom de famille ou que la raison sociale
d'une compagnie est un numero, il est impossible de connaitre avec certitude
1'identite du bailleur de fonds . 11 importe donc de faire 1'equilibre entre le
droit du public a l'information et le droit a la vie privee . Comme le montre la
figure 7.3, le gouvernement canadien exige des renseignements moins detailles
sur les dons que ne le font beaucoup de provinces ou les Etats-Unis .

Le Federal Election Campaign Act americain interdit 1'usage des listes de
donateurs a des fins de sollicitation ou de vente. C'est pourquoi on ajoute
des renseignements factices aux listes afin de detecter tout usage fraudu-
leux. Si des envois postaux sont requs aux adresses factices, une enquete sur
l'usage de ces listes peut etre entamee (Young 1991b CR). Pour prevenir tout
abus, la Loi electorale du Canada devrait prevoir un mecanisme similaire .

Recommandation 1 .7 .3

Nous recommandons :

a) pour les dons sujets a declaration :
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1. que les donateurs et donatrices fournissent leur adresse
complete (numero et rue, ville ou municipalite, province et
code postal) ainsi que la date de leur contribution ;
2. que les compagnies a numero revelent, soit le nom sous
lequel elles sont inscrites aupres des autorites provinciales,
soit le nom figurant sur leur papier a en-tete, soit encore les
noms de leurs administrateurs tels qu'inscrits aupres de
Consommation et Corporations Canada; et
3. que les partis enregistres, les associations de circons-
cription enregistrees, les aspirants et aspirantes a 1'investi-
ture ainsi que les candidats et candidates aux elections ou
a la direction d'un parti soient tenus de faire tout leur pos-
sible pour rassembler ces renseignements;

b) que l'emploi, a des fins non electorales, des renseignements
divulgues soit interdit; et

c) qu'il soit permis d'ajouter des noms et adresses factices
aux listes de donateurs et donatrices afin de confondre les
contrevenants et contrevenantes a 1'interdiction enoncee au
point b) .

La Loi electorale du Canada exige que les partis declarent chaque annee
la provenance et le montant total de tous les dons superieurs a 100 $ . Ce seuil
est reste inchange depuis 1974, alors que cette somme equivaut aujourd'hui
a quelque 300 $ . Deux provinces ont un seuil superieur : le Manitoba, avec
250 $, et 1'Alberta, avec 375 $ . Il conviendrait d'actualiser la loi federale,
tout en preservant la raison d'etre initiale du seuil, qui est de concilier les
imperatifs de confidentialite et de transparence. La confidentialite revet
une importance particuliere pour certains partis a caractere ideologique,
dont les partisans pourraient renoncer a faire des contributions meme rela-
tivement faibles si leur nom etait divulgue. Par ailleurs, le relevement du
seuil au niveau federal n'empecherait pas le public d'etre informe des dons
suffisamment importants pour avoir une incidence politique .

Recommandation 1 .7 .4

Nous recommandons :

a) que les partis politiques enregistres et les associations de
circonscription enregistrees declarent tous les dons tota-
lisant 250 $ ou plus et provenant d'une meme source au
cours d'une annee ;

b) que les aspirants et aspirantes a 1'investiture ainsi que les
candidats et candidates aux elections ou a la direction d'un
parti declarent tous les dons totalisant 250 $ ou plus et pro-
venant d'une meme source au cours de la periode couverte
par leur rapport ; et

■
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c) que la Commission electorale du Canada revise ce seuil
tous les cinq ans .

L'exactitude des donnees est manifestement importante dans tout sys-
teme de divulgation . Bien que la Loi electorale du Canada exige maintenant
que les rapports des partis et des candidats et candidates fassent l'objet
d'une verification comptable, les verificateurs ne sont pas tenus d'attester
que les livres ont ete tenus conformement aux p rincipes comptables generale-
ment reconnus . Les verificateurs n'ont donc pas le mandat de proceder a
une verification compl'ete . Nous estimons cependant, comme 1'Ins ti tut cana-
dien des comptables agrees, que les etats financiers devraient etre prepares
conformement aux principes comptables generalement reconnus (voir, par
exemple, le Manuel de 17nstitut canadien des comptables agrees, ICCA 1991) .
Cela dit, des exigences moins lourdes devraient etre prevues dans le cas
des candidats, des associations, des aspirants a 1'investiture, des candidats
a la direction et des partis politiques dont 1'activite financiere est restreinte .
Nous recommandons ainsi au chapitre 6 du volume 2 et au volume 3 qu'un
rapport sommaire non verifie puisse etre produit lorsque les depenses et
les recettes des participants mentionnes ci-dessus sont toutes deux inferieures
a 5 000 $ durant la periode visee .

Afin d'assurer une transparence complete, les associations enregistrees
ainsi que les candidats et candidates a la direc tion d'un parti devraient etre
tenus de produire des rapports verifies, au meme titre que les partis et les
candidats . Comme nous le recommandons aussi au chapitre 6 du volume 2,
ces rapports n'auraient pas a etre verifies dans les cas ou les depenses et les
recettes sont toutes deux inferieures a 5 000 $ durant la periode visee .

Recommandation 1 .7 . 5

Nous recommandons que, dans le cadre de tous les rapports
exiges d'eux par la Loi electorale du Canada, les partis politiques
enregistres, les associations de circonscription enregistrees ainsi
que les candidats et candidates aux elections ou a la direction
d'un parti deposent des etats financiers prepares et verifies con-
formement aux principes et aux normes de comptabilite et de
verification generalement reconnus .

Pour que la divulgation soit pleinement efficace, les donnees doivent
etre presentees sous une forme aisement accessible, comprehensible et utili-
sable. L'expe rience de la Federal Elec tion Commission des Etats-Unis, du New
York City Campaign Finance Board, du Registre canadien des lobbyistes et
d'autres organismes semblables tend a montrer que si les renseignements
financiers des partis et des candidats federaux etaient disponibles sous une
forme plus accessible, telle que des banques de donnees en direct, ils susci-
teraient un plus grand interet ainsi que des analyses plus approfondies
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(Young 1991b CR) . Dans son rapport a la Commission, le Groupe de travail
de la profession comptable conclut :« 11 est parfaitement possible d'elaborer
un systeme informatique susceptible de faciliter la preparation et la trans-
mission des rapports financiers exiges dans le contexte des elections [Canada,
Commission royale 1991a, partie 5, 9] . >> En consequence, la Commission
electorale devrait elaborer des methodes permettant la transmission infor-
matisee des declarations financieres regulieres et postelectorales .

Recommandation 1 .7 .6

Nous recommandons :

a) que les renseignements sur les dons soient disponibles sous
forme informatisee et lisible par machine et que, sur papier,
ils soient presentes en ordre alphabetique, par categorie de
donateurs et donatrices et par province; et

b) que la Commission electorale du Canada instaure des
mecanismes permettant la transmission informatisee des
rapports financiers .

Les documents d'Elections Canada sont la principale source d'informa-
tion sur le financement politique. Or, a 1'heure actuelle, aucune publication
d'Elections Canada ne resume a 1'intention d'un public non averti, les don-
nees financieres divulguees . En outre, les documents existants seraient d'un
abord plus facile pour le public s'ils comprenaient des renseignements con-
textuels sur la reglementation du financement politique, et sur la signifi-
cation et la classification des donnees fournies .

Recommandation 1 .7 .7

Nous recommandons que la Commission electorale du Canada
prepare et publie chaque annee, de meme qu'apres chaque elec-
tion generale, un sommaire analytique des donnees concernant
le financement des partis et des campagnes electorales, en y
incluant des renseignements contextuels susceptibles d'en
rehausser 1'utilite .

Dons aux deputes et deputee s
On a evoque durant nos travaux la question des dons faits aux deputes et
deputees federaux en dehors des periodes electorales . A 1'heure actuelle, les
deputes ne sont pas legalement tenus de divulguer leurs interets financiers,

mais on trouve dans la Loi sur 1e Parlement du Canada et dans le Reglement de
la Chambre des communes des dispositions concernant leur remuneration3 .

II arrive parfois, nous a-t-on dit, qu'une association de circonscription
regle certaines depenses de son depute . Comme nous recommandons que
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les associations de circonscription soient tenues de s'enregistrer et de
divulguer leurs activites financieres, les paiements de cette nature devraient
etre divulgues dans leurs rapports annuels .

En revanche, la divulgation des activites financieres d'une association
de circonscription ne s'appliquera pas aux dons verses directement aux
elus et elues . Bien sur, ceux-ci devraient les inclure dans leurs declarations
d'impot sur le revenu. Cependant, dans la mesure oiz nos recommandations
elargiront la portee des dispositions relatives a la divulgation des sources
de financement, notamment des contributions consenties aux aspirants et
aspirantes a 1'investiture et aux candidats et candidates a la direction des
partis, il serait illogique de ne pas obliger les elus a declarer tous les dons
qu'ils reqoivent . En consequence, dans 1'interet de la transparence, nous
recommandons d'obliger les deputes federaux a respecter les memes normes
de divulgation que les partis et associations de circonscription enregistres .

Recommandation 1 .7.8

Nous recommandons que la Loi du Parlement du Canada soit
modifiee de fa~on a imposer aux deputes et deputees la divul-
gation de tous les dons re~us, et cela darts une forme et selon
des modalites qui respectent les dispositions de la Loi electorale
du Canada applicables aux dons consentis aux partis politiques
enregistres et aux associations de circonscription enregistrees .

LES DONS POLITIQUES ET L'ABUS D'INFLUENC E

La Iegitimite des dons politique s
Les partis politiques ont besoin d'argent - souvent de beaucoup d'argent -
pour mener leurs campagnes electorales et financer leurs activites courantes .
De meme, les candidats et candidates doivent disposer de fonds suffisants
pour leurs campagnes . Partis et candidats dependent generalement des
dons verses par leurs militants, leurs partisans et d'autres - entreprises ou
syndicats, par exemple - qui souscrivent a leurs valeurs et a leur pro-
gramme . Comme nos recherches Font montre, les donateurs et donatrices
sont souvent motives par le desir de promouvoir le processus democratique,
ainsi que les activites politiques qui en sont la manifestation concrete
(Michaud et Laferriere 1991 CR) . Par leur soutien financier, ils peuvent
influer sur le debat public et sur l'elaboration des politiques - d'une maniere
a la fois indirecte et legitime .

Il peut arriver, cependant, que certains dons soient faits dans 1'espoir
d'un avantage materiel direct ou qu'ils donnent lieu a un tel avantage .
Dans de tels cas, on peut dire qu'il y a abus d'influence - ce qu'Ian Greene
definit comme << une tentative, reussie ou non, visant a agir sur un candidat
ou une candidate ou un parti durant une campagne electorale d'une faqon
qui contrevient au principe du droit a 1'egalite de tous les citoyens et
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citoyennes en regard de la mise en oeuvre et de 1'exploitation des operations
administratives et politiques du gouvernement »(Greene 1991 CR) . Quand des
donateurs parviennent, en realite ou en apparence, a exercer une influence
abusive, ils portent effectivement atteinte a 1'integrite des processus
politique e t~e'lectoral ainsi qu'a la confiance du public .

Les dons frauduleu x
Au Canada, les dons faits en vue d'obtenir un privilege special sont illegaux .
L'article 121 du Code criminel, qui sanctionne les << fraudes envers le
gouvernement >>, vise en particulier les personnes qui font des contribu-
tions electorales dans le but d'obtenir des contrats du gouvernement . On
lit au paragraphe 121(2) :

Commet une infraction quiconque, afin d'obtenir ou de retenir un con-

trat avec le gouvernement, ou comme condition expresse ou tacite d'un tel
contrat, directement ou indirectement souscrit, donne ou convient de

souscrire ou de donner a une personne une contrepartie valable :
a) soit en vue de favoriser 1'election,d'un candidat ou d'un groupe ou

d'une classe de candidats au Parlement ou a une legislature provinciale ;
b) soit avec 1'intention d'influencer ou d'affecter de quelque fa~on l e

resultat d'une election tenue pour 1'election de membres du Parlement

ou d'une legislature provinciale .

L'alinea 121(1)e), deportee plus large, s'applique aux «fraudes envers le
gouvernement» resultant de dons illegaux ou de leur equivalent effectues a
n'importe quel moment. Il interdit a quiconque d'offrir, de donner ou de
convenir d'offrir ou de donner << a un ministre du gouvernement ou a un
fonctionnaire, une recompense, un avantage ou un benefice de quelque nature
en consideration d'une collaboration, d'une aide, d'un exercice d'influence
ou d'un acte ou d'une omission » dans le cadre de << la conclusion d'affaires
avec le gouvernement ou un sujet d'affaires ayant trait au gouvernement >> .
Une infraction au paragraphe 121(2) ou a 1'alinea 121(1)e) est un acte criminel
passible de cinq ans de reclusion .

En outre, aux termes de I'article 119 du Code criminel, qui traite de
corruption, un individu se rend coupable d'un acte criminel s'il « donne ou
offre, par corruption >> a toute personne siegeant a un Parlement, federal ou
provincial, << de 1'argent, une contrepartie valable, une charge, une place
ou un emploi a 1'egard d'une chose qu'elle a accomplie ou omise ou qu'elle
doit accomplir ou omettre, en sa qualite officielle, pour lui ou toute autre
personne >> . La corruption passive est egalement sanctionnee par 1'article
119 : un depute federal ou provincial commet un acte criminel si, << par cor-
ruption, [ill accepte ou obtient >> ou meme tente d'obtenir << de 1'argent, une
contrepartie valable, une charge, une place ou un emploi pour lui-meme ou
pour une autre personne a 1'egard d'une chose qu'il a faite ou omise ou
qu'il doit faire ou omettre en sa qualite officielle >> . Dans Fun et 1'autre cas,
le contrevenant est passible de quatorze ans de reclusion .

N
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Depuis le jugement de 1963 dans la cause R . c . Bruneau, on considere
comme corruption passive le fait, pour un depute, d'accepter un paiement
non seulement relie a ses fonctions legislatives, mais aussi a sa participa-
tion a un << acte administratif du gouvernement >> . Darts cette cause, le
depute avait accepte 10 000 $ d'un de ses commettants qui souhaitait ven-
dre un terrain au gouvernement federal pour la construction d'un bureau
de poste; la coutume etait alors de consulter le depute local avant de decider
du meilleur emplacement . Reconnu coupable, le depute fut condamne a
deux ans de prison avec sursis, puis, en appel, a cinq ans de prison ferme .
Les attendus du jugement precisaient notamment que la responsabilite
d'un depute envers sa circonscription et le pays exige qu'il adhere a une
norme rigoureuse d'honnetete et de probite, qui ne saurait souffrir de dero-
gation (R . c . Bruneau 1963, 269) . Patrick Boyer explique a ce propos :

Ces dispositions du Code criminel couvrent un large champ, mais leur

principe essentiel est evident et bien delimite : les particuliers, les entreprises

et d'autres n'ont rien a craindre si leurs dons sont motives par le desir de

soutenir les processus politiques du pays, mais ils ont lieu de s'inquieter

si leur mobile est carrement de promouvoir leurs interets propres . Les

dons politiques doivent etre inspires par I'altruisme . II y a infraction au
Code lorsque leur objet est de corrompre . (Boyer 1983, 52 )

L'intention du legislateur, en matiere de dons politiques, est donc claire .
Neanmoins, on ne dira jamais assez combien il importe de respecter
rigoureusement ces dispositions, et de veiller a ce que tous les intervenants
et intervenantes politiques connaissent pleinement 1'esprit et la lettre de la
loi et les sanctions qu'elle prevoit . En effet, bien que le Code criminel soit
Fun des textes de loi les plus fondamentaux du pays, beaucoup de ceux et
celles qui entrent en politique ne connaissent pas en detail les dispositions
resumees ci-dessus . Depuis 1'entree en vigueur de la Loi stir les depenses
d'election, les partis ont distribue des documents explicatifs et organise des
stages de formation afin de familiariser leurs candidats et leurs agents offi-
ciels avec les regles regissant les depenses electorales . De fait, les princi-
paux intervenants dans les campagnes electorales sont generalement bien
informes de ces questions . Etant donne 1'importance des dispositions du
Code criminel relatives aux contributions politiques frauduleuses, les partis
devraient egalement veiller a ce que tous leurs dirigeants, candidats et agents
officiels, et meme tous leurs membres, en soient pleinement informes .

Recommandation 1 .7.9

Nous recommandons :

a) clue dans les stages de formation et les guides ou manuels
destines aux candidats et candidates, aux agents et agentes
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officiels ainsi qu'aux membres de la direction, les partis
politiques expliquent les dispositions des articles 119 et 121
du Code criminel (en leurs versions successives) relatives a
la corruption et a la fraude, de meme que les peines encourues
par les contrevenants et contrevenantes; et

b) que les articles 119 et 121 du Code criminel soient inseres
darts le code d'ethique de chaque parti politique .

Le plafonnement des don s
Au Canada, la reglementation du financement des partis et des campagnes
electorales au niveau federal est axee sur le plafonnement des depenses des
partis et des candidats, assorti d'un financement public et de la divulgation .
Le plafonnement des depenses vise a assurer 1'equite dans la competition
electorale. Complete par 1'apport de fonds publics, il a pour effet de limi-
ter les montants qu'un parti ou un candidat auront a recueillir sous forme
de dons prives . Par exemple, aux elections generales de 1988, les depenses
des candidats et candidates etaient limitees, en moyenne, a 46 900 $; un
candidat qui comptait depenser a peu pres ce montant et qui esperait etre
admissible a un remboursement n'avait donc qu'a trouver quelque 23 000 $
aupres de diverses sources . En outre, la divulgation permet au public de
juger si un don ou une categorie de dons peut preter a un abus d'influence .

Les systemes de reglementation axes sur le plafonnement des dons, au
lieu de se preoccuper des sommes depensees, visent plutot a prevenir les
abus d'influence en prohibant certaines contributions en fonction de leur
montant ou de leur provenance . En 1'absence de plafonds de depenses, la
dynamique des campagnes, surtout celles qui sont chaudement disputees,
conduit inevitablement a une croissance rapide des couts et a des besoins
financiers grandissants . Dans une telle situation, les relations entre bailleurs
et collecteurs de fonds peuvent exiger une surveillance serree . C'est pourquoi
ces systemes imposent souvent des regles de divulgation beaucoup plus
rigoureuses, et des echeances nettement plus courtes, que les systemes axes
sur le plafonnement des depenses . Par exemple, aux Etats-Unis, dans la
periode comprise entre le vingtieme jour et la quarante-huitieme heure
avant une election, les contributions de 1 000 $ ou plus faites au niveau
federal doivent etre declarees a la Federal Election Commission dans un delai
de quarante-huit heures .

Etant donne les preoccupations exprimees par un certain nombre
d'intervenants lors de nos audiences, nous nous sommes penches sur
1'opportunite de limiter le montant et la provenance des dons politiques .

La valeur des dons
Ceux qui preconisent de limiter la valeur des dons soutiennent que les
donateurs et donatrices sont en mesure d'exercer une influence abusive
s'ils versent de fortes sommes, en valeur absolue ou relative, aux partis
politiques ou aux candidats et candidates . Ainsi, un depute ou une deputee

M
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qui aurait recueilli 50 000 $ pour sa campagne serait plus sujet a une
influence abusive si ces fonds provenaient de deux sources ayant verse
25 000 $ chacune, plutot que de 50 sources ayant verse 1 000 $ chacune .
Autrement dit, en limitant les dons a des sommes relativement modestes,
on reduit les risques d'abus d'influence .

Selon une etude sur les elections federales de 1988, les campagnes des
candidats et candidates n'ont generalement pas ete financees par des dons
importants : les contributions de 1 000 $ ou plus representaient moins de
20 % des recettes totales des candidats des trois grands partis, soit 19,4 %
pour les progressistes-conservateurs, 18,4 % pour les neo-democrates et de
15 % pour les liberaux (voir le tableau 7 .1) . Parmi les dons de 1000 $ ou plus,
pres de 60 % s'elevaient a 1000 $ exactement et pres de 80 % etaient inferieurs
a 2 000 $ . Seules huit contributions depassaient 10 000 $, dont la plus impor-
tante - qui s'elevait a 29 021 $ - provenait du candidat lui-meme. Certains
des dons les plus importants venaient de membres de la famille des candidats
(Padget 1991 CR) .

Tableau 7 . 1
Valeur des dons de 1000 $ ou plus verses aux candidats et candidates, en pourcentage
des recettes totales, elections generales federales de 198 8

PC PLC NPD

Categorie de donateurs $ % $ % $ %

Particuliers 1 158 810 8,1 558 589 6,3 343165 6,0
[3 928] [1 894] [1 163]

Entreprises 1 779 959 13,3 943 630 8,7 59176 1,0
[6 034] [3199] [2011

Syndicats 0 0,0 3 000 0,0 858 360 11,4
[0] [10] (29101

Total 2 938 770 19,4 1 505 219 15,0 1 260 701 18,4
[9 962] [5102] [4 274]

Source : Padget 1991 CR .

Note : Les chifires entre crochets repr6sentent la valeur moyenne des dons par candidat .

La notion de << don important )> n'est pas la meme lorsqu'il s'agit d'un
parti politique, qui doit faire campagne a 1'echelle nationale et disposer
d'une structure permanente . En 1988, les dons de plus de 10 000 $ emanant
d'entreprises ont represente respectivement 26 % et 22 % du revenu total
du Parti progressiste-conservateur et du Parti liberal (Stanbury 1991 CR) .
Seulement six societes ont donne 100 000 $ ou plus en 1988, la plus forte
somme etant une contribution de 136 500 $ versee au Parti progressiste-
conservateur par Agra Industries; le don le plus important d'une entreprise
a un parti politique ne representait ainsi qu'environ 0,5 % du revenu total
du parti au pouvoir cette annee-la .
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Les contributions importantes provenant de particuliers constituent
une proportion encore plus faible des fonds des partis . En 1988, les dons
de plus de 2 000 $ emanant de particuliers ne representaient que 11,3 % de
1'ensemble des contributions faites au Parti progressiste-conservateur et
7,9 % de celles faites au Parti liberal; seulement 14 personnes ont verse plus
de 10 000 $ aux trois grands partis cette annee-la . La somme la plus impor-
tante a cet egard a ete un don de 103 000 $ verse par Mme Irene Dyck au
Nouveau Parti democratique . Quant aux dons faits par des particuliers au
Parti progressiste-conservateur et au Parti liberal, les plus eleves se chiffraient
a 40 000 $ dans chaque cas .

En 1988, le don le plus important depassait legerement 1 million de
dollars; il a ete verse au Nouveau Parti democratique par le Congres du
travail du Canada. Les dons de plus de 10 000 $ emanant de syndicats ont
represente 11 % des contributions totales re~ues par le Nouveau Parti
democratique en 1988.

Ainsi, meme en annee electorale, les dons de 10 000 $ ou plus Wont pas
represente plus du quart des recettes totales des partis . Du fait, notam-
ment, de la reforme de 1974 et de 1'evolution consecutive de la collecte
de fonds, les petites contributions, surtout celles des particuliers, repre-
sentent une part beaucoup plus importante du financement prive des
partis . Bien que certains soient persuades du contraire, il existe donc peu de
cas au Canada ou la valeur relative d'un don politique pourrait preter a
soup~on . I

Quatre provinces canadiennes limitent la valeur des dons faits aux
partis politiques ainsi qu'aux candidats et candidates . Darts deux d'entre
elles, ce plafonnement etait la piece maitresse de la reforme initiale . La
Commission Camp (Ontario Commission on the Legislature), dans son
troisieme rapport, a recommande le plafonnement des dons pour mettre un
terme a la << dependance substantielle de nos partis politiques a l'egard des
contributions substantielles de quelques-uns >> (Ontario Commission on
the Legislature 1974, 31) . La Loi sur lefinancement des elections, promulguee
en 1975, a donc etabli des limites aux montants des dons politiques et pla-
fonne les depenses publicitaires engagees en cours de campagne par les
candidats, les partis et les associations de circonscription . En 1977,1'Alberta
s'est dotee d'une legislation inspiree de celle de l'Ontario, mais sans aucun
plafonnement des depenses (Barrie 1991 CR) .

Le Quebec, en 1977, a limite a la fois le montant et la provenance des dons .
Le montant annuel maximal que peut verser un electeur ou une electrice a
chaque parti est de 3 000 $ (ce montant n'augmente pas en annee electorale,
si bien que toute contribution a un candidat ou une candidate est compta-
bilisee aux fins de cette limite). Le Quebec avait deja limite les depenses
electorales en 1963 et il a conserve ces limites dans la reforme de 1977 . La
Loi stir le financement de 1'activite politique, adoptee par le Nouveau-Brunswick
en 1978, s'inspire etroitement de la loi quebecoise de 1977, sauf qu'elle ne
reserve pas aux seuls electeurs le droit de faire des dons ; elle limitait la
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contribution annuelle d'un meme donateur a 9 000 $ mais le maximum a
ete change en 1991 a 6 000 $ par parti politique (Mellon 1991 CR) .

L'Ontario et 1'Alberta ont fixe un plafond annuel des dons pouvant etre
verses aux partis et aux associations de circonscription pendant les annees

non electorales : en Ontario, le montant est de 4 000 $ par parti enregistre
et de 750 $ par association de circonscription, avec une limite de 3 000 $
pour 1'ensemble des associations de circonscription de chaque parti ; en

Alberta, les chiffres correspondants sont de 15 000 $, 750 $ et 3 750 $ . Dans

les deux provinces, le plafond est releve en annee electorale . Les donateurs
et donatrices peuvent alors doubler leur contribution aux partis et verser
des montants supplementaires aux candidats et candidates . En Ontario, la

limite est de 750 $ par candidat en annee electorale, avec un maximum de
3 000 $ pour 1'ensemble des candidats de chaque parti enregistre ; en Alberta,

les donateurs peuvent verser 1 500 $ par candidat, avec un maximum de
7 500 $ pour 1'ensemble des candidats de chaque parti enregistre . En 1986,

1'Ontario a instaure un plafonnement generalise des depenses ; 1'Alberta

n'a toujours pas impose de limites a ce chapitre .
Aux Etats-Unis, la reglementation du financement des partis et des

elections au niveau federal est fortement axee sur le plafonnement des dons .

Comme 1'indique le tableau 7 .2, differentes limites s'appliquent aux mon-
tants que les particuliers peuvent donner aux candidats et candidates, aux
comites de parti et aux comites d'action politique - connus sous le sigle

PAC, pour Political Action Committees . La contribution d'un particulier a
un candidat donne, par exemple, ne peut depasser 1000 $ mais une contri-
bution peut etre faite a un candidat pour les primaires, puis une autre pour
sa campagne electorale. Le systeme americain comporte cependant beaucoup
d'autres ramifications, de sorte que des sommes superieures a 1 000 $ peu-
vent etre acheminees a des candidats a la fois par des voies controlees et
non controlees .

Par exemple, un particulier peut dormer cinq fois plus - 5 000 $ - a un

PAC qu'au comite electoral d'un candidat ou d'une candidate, et le PAC peut
a son tour verser jusqu'a 5 000 $ a un candidat donne (voir le tableau 7 .2) .

De plus, quoique les particuliers ne puissent verser plus de 25 000 $
par an au total en dons a des candidats, a des comites de candidats, a des

partis nationaux, a des PAC ou a d'autres comites, les PAC eux-memes ne
sont pas assujettis a cette limite . Ainsi, bien que les PAC ne puissent octroyer
plus de 5 000 $ a un seul et meme candidat, beaucoup peuvent verser ce

montant a des centaines de candidats . Aussi ces comites d'action politique
fournissent-ils une part croissante des revenus des candidats, avec
une moyenne de 32 % des contributions totales re~ues par les candidats
au Congres aux deux dernieres elections federales americaines . Sur les
150 millions de dollars que les PAC ont donnes a ces candidats en 1990,
plus des trois quarts sont alles a des membres sortants (Federal Election

Commission 1991c) .
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Tableau 7 .2
Plafonds des dons aux Etats-Unis, au niveau federa l

Dons

Au comite national A tou t
d'un parti2 autre comite Total des dons

A un candidat par annee par annee par annee
ou une candidatel civile3 civile civil e

D'un particulier 1 000 $ 20 000 $ 5 000 $ 25 000 $5
par election4

D'un comite multicandidats6 5 000 $
par election

15 000 $ 5 000 $ Aucune limit e

D'un comite de parti 1 000 $ ou 5 000 $ 7 Aucune limite 5 000 $ Aucune limite
par electio n

Du comite de campagne 17 500 $ n .d. n.d. n.d .
senatoriale republicain ou par candidat o u
democrate6, ou du candidate au Senat
comite national du parti, et par annee civile
ou des deux au cours de laquelle

le candidat ou la
candidate se presente

a une election

De tout autre comite 1 000 $ 20 000 $ 5 000 $ Aucune limite
ou groupe8 par electio n

Source : Federal Election Commission 1986 .

1 La limite des candidats et candidates couvre tous les dons effectues par un donateur ou une donatrice au
comite du candidat et e un comite non autorise appuyant ce candidat . Par exemple, si un individu contribue
500 $ fi la caisse d'un candidat lors des elections primaires, il ne peut verser plus de 500 $ e un comite non
autorise appuyant le meme candidat lors-des elections primaires .

2Aux fins de cette limite, est considere comme comite national d'un parti : le comite national d'un parti, les
comites de campagne senatoriale et les comites nationaux d'election au Congres, pourvu qu'ils n'aient
I'autorisation d'aucun candidat ou candidate .

3 L'annee civile s'etend du 18f janvier au 31 decembre .
4Chacune des elections suivantes est consideree comme distincte : election primaire, election generale,
ballottage, election speciale, et assemblee d'investiture ou convention pour le choix d'un candidat ou
une candidate .
5Tout don fait e un candidat ou une candidate pendant I'annee precedant la tenue d'une election compte
pour I'annee o0 I'election a lieu . Tout autre don compte pour I'annee civile au cours de laquelle le don est fait .

6 Un comite multicandidats est un comite comptant plus de 50 donateurs ou donatrices, qui est enregistre
depuis au moins six mois et qui, e 1'exception des comites de parti d'Etat, a verse des dons a au moin s
cinq candidats ou candidates federaux .
7La limite varie selon qua le comite de parti est ou non un comite multicandidats .
8 Englobe les comites d'action politique (PAC) ; le terme ~ , groupe » englobe toute organisation, association ou
groupe de personnes .
n .d . : non disponibl e

En etudiant le mod'ele americain, nous avons constate que maintes pro-
positions de reforme prevoient un accroissement du financement public
de faqon a ce que les candidats et candidates au Congres dependent moins
des PAC. Si les candidats a la Chambre des representants et au Senat ne
reqoivent pas de fonds publics, il n'en est pas de meme des candidats aux
elections presidentielles . Pres de la moitie des depenses des candidats
republicains et democrates a la presidence en 1988 ont ete payees a meme les
fonds publics. Le Presidential Election Campaign Fund a verse 159,7 millions

■
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de dollars cette annee-la (Federal Election Commission 1990, 12) . Chacun

des deux grands partis s'est vu accorder 10,6 millions de dollars en fonds
publics pour les congres d'investiture presidentiels en 1992 . Les candidats

alors choisis recevront 53 millions de dollars chacun en fonds publics pour
1'election generale et auront droit a d'autres fonds publics pour les pri-
maires par le biais de subventions de contrepartie ; ces montants seront
ajustes au debut de 1992 en fonction de 1'indice officiel des prix (Federal
Election Commission 1991a) . Herbert Alexander ecrit a cet egard que sans
cet argent les candidats a la presidence seraient probablement contraints << de
faire ce que les candidats au . Congres font deja, a savoir solliciter encore
plus d'argent des PAC »(Alexander 1991 CR) .

Les dons << indirects »(surnommes soft money aux Etats-Unis), qui sont
canalises par les appareils locaux et d'Etat des partis, ne sont pas couverts
par les limites federales regissant le montant et la provenance des fonds,
et ne sont pas sujets a declaration . Bien que ces fonds ne doivent pas servir
aux campagnes federales, ils financent notamment des activites destinees
a inciter les gens a s'inscrire et a voter, activites qui sont susceptibles d'aider
les candidats et candidates . En 1988, les << fonds indirects >> depenses pour
les campagnes de MM. Bush et Dukakis se sont chiffres a environ 22 et

23 millions de dollars respectivement et comprenaient pres de 400 contribu-
tions de 100 000 $ ou plus (Alexander 1991 CR) . Selon une etude recente de
1'American Centre for Responsive Politics, plus de 25 millions de dollars en
fonds indirects ont ete reunis au cours du cycle electoral 1989-1990 par les
comites nationaux democrate et republicain, y compris 40 dons de 100 000 $
ou plus (Goldstein 1991a) . Au cours des six premiers mois de 1991, les prin-
cipaux comites nationaux du Parti democrate et du Parti republicain ont
recueilli : 14,7 millions de dollars en fonds indirects (Goldstein 1991b) .

L'importance croissante des fonds indirects est liee a la dynamique du
systeme politique americain . En 1'absence d'une stricte limitation des
depenses globales, il est difficile d'enrayer 1'escalade des couts, particu-
lierement dans les campagnes chaudement disputees . Les candidats et can-
didates americains ont donc davantage besoin de dons'prives que leurs
homologues canadiens, et cette difference se reflete dans les donnees sur
les depenses de campagne . Aux elections senatoriales americaines de 1988, les
cinq candidats qui ont depense le plus ont debourse en moyenne 3,36 $ US
par habitant de leur Etat age de 18 ans ou plus4 . En comparaison, au cours
du scrutin federal canadien de 1988, les depenses des cinq candidats qui
ont le plus approche de leur plafond de depenses atteignaient en moyenne
0,95 $ par electeur. Le cout eleve des campagnes oblige les candidats au
Congres americain et leurs etats-majors a consacrer beaucoup de temps et
d'energie a la collecte de fonds . Les membres du Congres qui ont participe
a notre Colloque canado-americain sur la reforme electorale, a la John F .

Kennedy School of Government, ont deplore cette situation de faqon elo-
quente. Leurs propos allaient dans le meme sens que cette constatation

de Smith :
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A moins de disposer d'une richesse exceptionnelle, recueillir des fonds

est devenu un veritable casse-tete qui mobilise la plus grande partie [du]

temps et de [l]'energie [des membres du Congresl . Cette corvee en fait

des legislateurs a mi-temps et des ramasseurs de fonds permanents . (Smith
1988, 148)

L'experience federale americaine des quinze dernieres annees montre
qu'en depit d'une reglementation serree, qui inclut la divulgation sur une
base continue, 1'application des regles demeure une tache redoutable . De
nouveaux modes de financement sont apparus, dont certains tout a fait
exterieurs aux partis et aux organisations des candidats et candidates . Ce
phenomene a ete alimente en plus par une augmentation des depenses : par
exemple, lors de la campagne presidentielle de 1988, des sommes considerables
tirees de fonds indirects ont ete depensees hors des limites legales .

Tableau 7. 3
Nombre estimatif de dons verses aux candidats et candidates aux elections generales
federales de 1988 et depassant les limites provinciale s

Maximum autorise'
$

Parti progressiste- Parti Nouveau Parti
conservateur liberal democratique Total

N % N % N % N %

1 500 (Ont .) 405 0,75 214 0,61 240 0,98 859 0,75

2 250 (Alb .) 207 0,38 115 0,33 139 0,57 461 0,40

3 000 (Qc) 87 0,16 51 0,14 95 0,39 233 0,20

9 000 (N .-B.) 5 0,009 2 0,006 9 0,037 16 0,014

Nombre total des don s
de particuliers, d'entre-
prises et de syndicats 54 183 100 35 336 100 24 447 100 113 966 100

Source : Ces resultats sont etablis a partir d'une compilation informatique de tous les dons de 1 000 $ ou plus
declares clans les rapports postelectoraux de I'ensemble des 885 candidats et candidates du Parti progressiste-
conservateur, du Parti liberal et du Nouveau Parti democratique .

' Limite des dons au moment des elections de 1988. En Ontario, les candidats et candidates peuvent
recevoir un maximum de 1 500 $ de chaque source, soit 750 $ directement du donateur et 750 $ indirecte-
ment par le biais de I'association de circonscription . En Alberta, le maximum global durant les annees elec-
torales est de 2 250 $, soit 1 500 $ directement des donateurs et 750 $ par le truchement des associations
de circonscription . Au Quebec et au Nouveau-Brunswick, le total des dons pour chaque annee est limite
respectivement a 3 000 $ et 9 000 $ par parti . Au Quebec, seuls les electeurs et electrices peuvent faire des
dons politiques ; cette restriction n'a pas ete prise en consideration dans ce tableau .

En revanche, les limites de depenses generalisees, telles qu'elles exis-
tent au Canada, contribuent a temperer la demande de fonds . Bien que les
partis et les candidats aient souvent a deployer de grands efforts pour
financer leur can .pagne, nul ne peut depasser la limite et personne n'est
expose a une escalade demesuree des depenses . Ainsi donc, si la limitation
des depenses revet une grande utilite par elle-meme - celle de favoriser
1'equite electorale - elle reduit aussi la necessite d'accumuler de grosses

■
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reserves financieres et de faire appel, dans le feu de la campagne, a des
bailleurs de fonds dont les mobiles pourraient etre douteux . Cela n'exclut

pas un regime reglementaire qui couvre a la fois les depenses et les dons,
comme le font le Quebec, l'Ontario et le Nouveau-Brunswick . Mais il importe

d'evaluer 1'impact eventuel et les consequences dynamiques d'une telle
mesure au niveau federal .

Tableau 7 . 4
Valeur estimative des dons verses aux candidats et candidates aux elections generales
federales de 1988 et depassant les limites provinciales

Parti progressiste- Parti Nouveau Patt i
conservateur liberal democratique Tota l

Maximum autorise' -
$ $

1 500 (Ont .) 577 735 5,4 319 884 5,0 484 922 13,4 1382 541 6,7

2 250 (Alb .) 326 247 .3,0 192 730 3,0 334 706 9,3 853 683 4,1

3 000 (0c) 200 617 1,9 126 633 2,0 243 709 6,8 570 959 2,8

9 000 (N .-B .) 41 485 0,4 21 021 0,3 25 364 0,7 87 870 0,4

Valeur totale des
dons de particuliers,
d'entreprises e t
de syndicats 10 778 580 100 6355141 100 3 609 986 100 20 743 707 10 0

Source : Ces resultats sont Atablis e partir d'une compilation informatique de tous les dons de 1 000 $ ou
plus declares dans les rapports postelectoraux de I'ensemble des 885 candidats et candidates du Parti
progressiste-conservateur, du Parti liberal et du Nouveau Parti democratique .

Note : Les sommes du tableau representent I'excedent des dons federaux par rapport au maximum autorise
dans chacune des provinces . II s'agit donc du manque e gagner qu'aurait produit I'application, A I'rschelle
federale, des limites provinciales indiquees au tableau .

* Limite des dons au moment des elections de 1988 . En Ontario, les candidats et candidates peuvent
recevoir un maximum de 1 500 $ de chaque source, soit 750 $ directement du donateur et 750 $ indirecte-
ment par le bials de I'association de circonscription . En Alberta, le maximum global durant les annees
electorales est de 2 250 $ : 1 500 $ directement des donateurs et 750 $ par le truchement des associations
de circonscription . Au Quebec et au Nouveau-Brunswick, le total des dons pour chaque annee est limite
respectivement e 3 000 $ et 9 000 $ par parti . Au Quebec, seuls les electeurs et electrices peuvent faire
des dons politiques ; cette restriction n'a pas ete prise en consideration dans ce tableau .

D'apres nos calculs fondes sur les chiffres de 1988, le fait de limiter les
dons selon les criteres appliques par 1'une ou 1'autre des quatre provinces
qui ont de tels plafonds n'aurait eu qu'un effet minime sur le financement
des campagnes des candidats et candidates federaux . Plus de 99 % des dons
recueillis en 1988 par les candidats des trois grands partis etaient inferieurs
a la limite provinciale la plus stricte, soit celle de 1'Ontario, qui est de 1500 $

(voir le tableau 7 .3) . En outre, cela n'aurait entraine qu'une legere baisse des
ressources financieres de la plupart des candidats, etant donne qu'une
petite fraction seulement de la valeur totale des dons etait superieure aux

limites provinciales . Collectivement, les candidats et candidates du NPD
auraient perdu 13,4 % de leurs dons si la limite avait ete de 1500 $, et ceux
du Parti progressiste-conservateur et du Parti liberal, 5,4 % et 5 % en
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moyenne (voir le tableau 7 .4) . L'effet aurait ete encore moins prononce si
la limite avait ete la meme qu'en Alberta, au Quebec ou au Nouveau-
Brunswick, ou les plafonds sont plus eleves .

En ce qui concerne le financement des grands partis federaux en 1988,
pres de 99 % des dons au Parti progressiste-conservateur et au Parti liberal
etaient inferieurs a la limite provinciale la plus basse, soit celle du Quebec,
qui est de 3 000 $; au Nouveau Parti democratique, le pourcentage de dons
inferieurs a cette limite etait encore plus eleve (voir le tableau 7.5) . (Au
Quebec, seuls les electeurs et electrices sont autorises a verser des contri-
butions poli tiques; nous n'avons cependant pas tenu compte de cette restric-
tion dans cette analyse.) Quoi qu'il en soit, les limites provinciales auraient
eu un effet plus prononce sur les recettes des partis que sur celles des can-
didats et candidates . Par exemple, l'imposition de la limite ontarienne de
8 000 $ en annee electorale aurait reduit d'environ 20 % les contributions
totales re ques par chacun des grands partis (voir le tableau 7.6) .

Tableau 7 . 5
Nombre estimatif de dons qui auraient depasse les limites provinciales,
grands partis federaux,198 8

Maximum autorise'
$

Parti progressiste- Parti Nouveau Part i
conservateur liberal democratique Tota l

N % N % N % N %

3 000 (0c) 888 1,31 478 1,26 55 0,05 1421 0,63

8 000 (Ont .) 336 0,50 207 0,54 21 0,02 564 0,25

9 000 (N .-B.) 322 0,47 191 0,50 19 0,02 532 0,23

30 000 (Alb.) 53 0,08 28 0,07 5 0,00 86 0,04

Nombre total des don s
de particuliers,
d'entreprises et
de syndicats 67 926 100 37 888 100 120 669 100 226 483 10 0

Source : Ces resultats sont etablis a partir d'une compilation informatique de tous les dons de 2 000 $ ou
plus faits par des particuliers, des entreprises et des syndicats au Parti progressiste-conservateur, au Parti
liberal et au Nouveau Parti democratique en 1988 .

'Limite des dons au moment des elections de 1988 . Au Quebec, les electeurs et electrices peuvent verser
jusqu'a 3 000 $ par annee a un parti politique . En Ontario, les contributions sont plafonnees a 4 000 $ par
annee, plus 4 000 $ en periode electorale . Au Nouveau-Brunswick, les particuliers, les entreprises et les
syndicats peuvent verser jusqu'a 9 000 $ par annee . En Alberta, pendant une campagne electorale, les
dons ne peuvent exceder 30 000 $ par parti enregistre, moins tout montant deja verse au parti au cours
de la m@me annee civile . Au Quebec, seuls les electeurs et electrices peuvent faire des dons politiques ;
cette restriction n'a pas ete prise en consideration dans ce tableau .

Il apparait ainsi que la limitation des dons aux partis aurait un effet
sensible sur le financement des partis federaux, a moins que le plafond ne
soit etabli a un niveau relativement eleve (comme en Alberta) . Comme
nous 1'indiquons au chapitre 5,1'aptitude des grands partis a rassembler des
fonds pour les campagnes electorales et pour leurs activites courantes est
sujette a des fluctuations inevitables, suivant les aleas de la politique . 11

E
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faut donc analyser attentivement 1'incidence eventuelle de reformes a ce
chapitre - notamment si ces reformes devaient amener les partis a con-
sacrer moins de ressources aux activites non electorales . En definitive, nous
estimons que limiter les dons destines aux partis federaux irait a 1'encontre
de notre objectif d'affermir la primaute des partis darts le systeme politique
canadien .

Tableau 7 .6
Valeur estimative des dons qui auraient depasse les limites provinciales,
grands partis federaux,1988

Parti progressiste- Parti Nouveau Part i
conservateur liberal democratique Total

Maximum autorise'

3 000 (0c) 7 465 053 30,42 4 140 937 31,36 1 469 896 13,58 13 075 886 26,92

8 000 (Ont.) 4 660 917 18,99 2 656 579 20,12 1 309 315 12,09 8 626 811 17,76

9 000 (N .-B .) 4 329 577 17,64 2 453 593 18,58 1 288 687 11,90 8 071 856 16,62

30 000 (Alb.) 1 274 272 5,19 741 003 5,61 1 104 055 10,20 3119 330 6,42

Valeur totale de s
dons de particuliers,
d'entreprises et
de syndicats 24 542 036 100 13 203 007 100 10 825 286 100 48 563 279 10 0

Source : Ces resultats sont etablis a partir d'une compilation informatique de tous les dons de 2 000 $ ou
plus faits par des particuliers, des entreprises et des syndicats au Parti progressiste-conservateur, au Parti
liberal et au Nouveau Parti democratique en 1988 .

Note : Les sommes du tableau representent I'excedent des dons federaux par rapport au maximum autorise
dans chacune des provinces . II s'agit donc du manque a gagner qu'aurait produit I'application, a I'echelle
federale, des limites provinciales indiquees au tableau .

*Limite des dons au moment des elections de 1988 . Au Quebec, les electeurs et electrices peuvent verser
jusqu'a 3 000 $ par annee a un parti politique . En Ontario, les contributions sont plafonnees a 4 000 $ par
annee, plus 4 000 $ en periode electorale . Au Nouveau-Brunswick, les particuliers, les entreprises et les
syndicats peuvent verser jusqu'a 9 000 $ par annee . En Alberta, pendant une campagne electorale, les
dons ne peuvent exceder 30 000 $ par parti enregistre, moins tout montant deja verse au parti au cours
de la meme annee civile . Au Quebec, seuls les electeurs et electrices peuvent faire des dons politiques ;
cette restriction n'a pas ete prise en consideration dans ce tableau .

Toutefois, a partir des donnees citees plus haut, on peut aussi consi-
derer que la limitation des dons destines aux candidats et candidates aurait
peu d'incidence sur le financement des campagnes, mais qu'elle constituerait
une sorte de << police d'assurance >> contre toute velleite d'abus d'influence .
Si un candidat reqoit une somme importante, celle-ci represente une pro-
portion plus elevee de ses recettes individuelles que de celles du parti
national, ce qui peut le faire paraitre redevable au donateur. En outre,
d'apres nos recherches sur le financement des candidats en 1988, les deputes
sortants, notamment les ministres, reqoivent un plus grand nombre de con-
tributions importantes que les autres candidats (Padget 1991 CR) . Darts
cette optique, limiter les dons aurait pour effet de reduire la dependance
de tous les candidats a 1'egard des dons importants, et par consequent le
risque d'abus d'influence .
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Compte tenu de la structure des partis et de la provenance de leurs
fonds, il serait difficile d'atteindre vraiment l'objectif vise par la limitation

des dons sans appliquer une limite semblable aux partis nationaux . En
effet, les partis financent regulierement les campagnes de certains de leurs
candidats et candidates . A moins que les transferts du parti national ne
soient eux aussi limites, les sommes fournies aux candidats et candidates
proviendraient au moins en partie des dons requs par le parti, qui ne seraient
pas limites . En outre, les contributions importantes destinees a des candi-
dats particuliers pourraient etre « blanchies >> en passant dans les caisses du
parti . Quoi qu'il en soit, l'origine reelle des sommes recueillies par les can-
didats serait incertaine . Dans le cas du Nouveau Parti democratique, les
versements importants du Congres du travail du Canada pourraient etre
remplaces par des dons de moindre envergure emanant de syndicats locaux .
Or, la contribution du Congres a la caisse de ce parti est un fait bien connu
du public, et les Canadiens et Canadiennes ne remettent aucunement en
question la legitimite du NPD dans le processus politique et electoral . On
voit mal ce qu'il y aurait a gagner en interdisant ce genre de versement et
en obligeant le Congres a le repartir entre ses syndicats affilies . Si le public
en arrivait a considerer que 1'intention qui sous-tend la limitation des dons
aux candidats et candidates n'etait pas respectee, l'effet serait contraire a
l'objectif vise : sa confiance envers 1'integrite du processus electoral serait
affaiblie au lieu d'etre renforcee .

Notre position a ce sujet doit egalement etre consideree a la lumiere de
nos recommandations sur la transparence financiere, qui prevoient une
divulgation plus complete et plus rapide que celle exigee par les provinces .
Nous recommandons en effet 1'elargissement des exigences de divulgation
de faqon a englober les associations de circonscription enregistrees, de
meme que les campagnes d'investiture et de direction . Nous preconisons
en outre que les partis et associations de circonscription enregistres decla-
rent deux fois Fan les dons requs en precisant la date de reception et
que leurs rapports soient produits dans les trois mois suivant la fin de la
periode couverte . De cette maniere, pour toute contribution superieure au
seuil, on reduira de moitie le delai maximal pouvant s'ecouler entre la date
de la contribution et le moment on le public pourra en prendre connais-
sance. Ces reformes augmenteront la transparence du systeme et donneront
au public une image plus complete et plus a jour de 1'origine des dons poli-
tiques au Canada, ainsi que des tendances qu'on observe a ce chapitre au
fil des ans .

Compte tenu de ces recommandations et des probl'emes que provo-
querait le plafonnement des dons, et puisqu'aucune preuve concluante ne
demontre (comme 1'indiquent les tableaux 7 .3 a 7.6) que le nombre et la
valeur des contributions importantes soient de nature a faire craindre des
abus d'influence, nous ne recommandons pas d'instaurer au niveau federal
une limite sur la valeur des contributions politiques .

■
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Recommandation 1 .7 .10

Nous recommandons que la Loi electorale du Canada n'impose
pas de limite a la valeur des dons pouvant etre verses aux partis
politiques enregistres, aux associations de circonscription enre-
gistrees, aux aspirants et aspirantes a 1'investiture ainsi qu'aux
candidats et candidates aux elections ou a la direction des partis .

La provenance des dons
Legiferer sur la provenance des dons politiques, c'est se prononcer sur la
legitimite de la participation politique des divers elements de la societe .

Au cours de nos audiences, certains ont soutenu que seuls les particuliers
devraient etre autorises a faire des dons politiques, puisqu'ils sont les seuls
a avoir le droit de vote . D'autres ont fait valoir que les entreprises, syndi-
cats et autres organisations ont un role legitime a jouer dans la vie publique
et qu'il n'y a donc pas lieu de les empecher de participer au financement
politique .

Le Canada possede une longue tradition d'action collective . Les citoyens

et citoyennes mettent leurs ressources en commun par le recours a un vaste
eventail d'organisations, notamment des associations d'affaires, des syn-
dicats et des groupes d'interet, qui toutes sont concerriees par 1'avenir poli-

tique du pays . Nombre de ces groupes participent depuis longtemps a la
vie politique en appuyant financierement des partis et des candidats .

Mais cette pratique a ete remise en question a diverses reprises, notam-

ment au debut du siecle . Les sessions parlementaires de 1906 et 1907
« comptent parmi celles ou Von a consigne le plus d'histoires scandaleuses »
(Canada, Comite des depenses electorales 1966, 21) ; en outre, les Canadiens
et Canadiennes ont ressenti les contrecoups du scandale cause aux Etats-
Unis par le financement secret de la campagne presidentielle republicaine
de 1904 par un certain nombre de compagnies d'assurances (Mutch 1991

CR). Aussi, en 1908, le Parlement a-t-il promulgue une loi interdisant les
dons d'entreprises aux partis politiques5 . En 1920, cette mesure fut etendue
a toutes les compagnies et associations, constituees ou non en societes, le but
etant d'exclure les dons des syndicats . Toutefois, en 1'absence de mecanismes

de controle ou de regles de divulgation, ces mesures ont eu peu d'effet .

Vers le milieu des annees 20, un certain nombre de deputes orchestrerent une
campagne contre 1'interdiction, et celle-ci finit par etre supprimee en 1930.

Le Comite des depenses electorales (Comite Barbeau) envisagea de
recommander des restrictions sur la provenance des dons mais y renonqa .
Il conclut en effet qu'un financement public, assorti notamment de deduc-

tions fiscales pour dons politiques, dispenserait de « faire appel 'a des interets
particuliers », et recommanda de renforcer les contraintes de divulgation,
celle-ci etant << indispensable si Von veut que les electeurs aient confiance
dans le systeme democratique »(Canada, Comite des depenses electorales
1966, 37-38) .
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Depuis la reforme de 1974, les particuliers occupent une place de pre-
mier plan clans le financement des partis politiques canadiens . Au cours du
cycle electoral de 1985-1988, le Parti progressiste-conservateur a recueilli
en moyenne 47,7 % de tous ses dons aupres de particuliers et 52,3 % aupres
d'entreprises; les parts correspondantes pour le Parti liberal etaient de 44,7 %
et 55,1 % . Au cours de la meme periode, les dons de particuliers au Nouveau
Parti democratique ont represente en moyenne 74,7 % des contributions
totales faites a ce parti, comparativement a 22,3 % provenant des syndi-
cats . On voit ainsi a quel point la Loi sur les depenses d'election de 1974 a
reussi a inflechir un systeme autrefois finance, en grande partie, par les
entreprises et les syndicats .

La participation des entreprises elles-memes a evolue depuis 1'adoption
de la Loi sur les depenses d'election . K .Z . Paltiel decrit ainsi la situation d'avant
la reforme :« Les fonds necessaires au financement des deux grands partis,
le Parti liberal et le Parti progressiste-conservateur, proviennent surtout
des grandes societes industrielles et financieres dont le siege est situe a
Montreal ou a Toronto . Ces bailleurs de fonds se comptent par centaines et
non par milliers, et ils sont associes aux firmes les plus importantes des
secteurs financiers et industriels de notre economie [Paltie11977, 3] . »

W.T. Stanbury a analyse les tendances actuelles des dons des grandes
societes (Stanbury 1991 CR) . Il a constate qu'en 1988 les contributions
des entreprises figurant sur la liste des 500 du Financial Post representaient
14,2 % et 18,9 % respectivement des contributions d'entreprises au Parti
progressiste-conservateur et au Parti liberal, soit respectivement 7,6 % et
8,9 % de 1'ensemble des fonds recueillis par chacun des deux partis . En
outre, les chiffres de Revenu Canada montrent que les, petites et moyennes
entreprises sont beaucoup plus susceptibles de faire des dons politiques
que les grandes . Ainsi, en 1988, 1,2 % des PME (c'est-a-dire les entreprises
admissibles a la deduction d'impot sur le revenu des petites entreprises) ont
demande une deduction a cet egard, contre seulement 0,3 % des grandes
entreprises .

Malgre les profonds changements intervenus dans la provenance des
fonds depuis 1974, certains maintiennent que seuls les electeurs et electrices
devraient pouvoir soutenir financierement les partis et les candidats . C'est
le cas, par exemple, du depute federal Franqois Gerin :

Le financement populaire reduira aussi les risques d'utilisation de la poli-

tique a des fins personnelles et surtout, redonnera les partis politiques a

ceux qui sont la source ultime de tout pouvoir : leurs membres et leurs

electeurs . (Memoire 1990, 3 )

Le president de la Banque Royale du Canada, Allan Taylor,'dans une
allocution prononcee le 26 fevrier 1991, a fait valoir que le financement des
partis par les entreprises ne favorisait pas le processus de democratisation
et la participation populaire a la vie politique . Tout en reconnaissant que



N 46 4

P O U R U N E D E M O C R A T I E E L E C T O R A L E R E N O U V E L E E

le fonctionnement d'un parti national coute cher, il a avance 1'idee d'imposer
des limites tant sur le montant que sur la provenance des dons .

Dans le cadre de son systeme dit de financement populaire, le Quebec
impose des restrictions quant a la provenance des fonds . La loi adoptee en
1977 par le gouvernement Levesque reserve aux electeurs et electrices le
droit de faire des dons politiques . Certains se demandent neanmoins dans
quelle mesure 1'esprit de cette loi est respecte . Lors de nos audiences,
Raymond Garneau, ancien depute a I'Assemblee nationale et a la Chambre
des communes, a affirme :

En ce qui concerne 1'exclusion des personnes morales, il me semble - et il

faut dire que j'ai vecu dans le milieu pendant quelque temps - qu'il s'agit

la beaucoup plus d'un ecran de fumee que d'un veritable frein ou une

veritable solution au probleme de moralite qu'on souleve regulierement .

Tous savent jusqu'a quel point il est facile pour un parti politique et pour

n'importe qui de contourner cette restriction-la . (Montrea1,10 avri11990 )

La Chambre de commerce du Montreal metropolitain a fait valoir que

la divulgation complete serait preferable a la limitation des sources de

financement :

Nous croyons que 1'element le plus important dans ce dossier demeure

la divulgation la plus complete en regard de la provenance des fonds dont

disposent candidats et partis politiques . 11 est peut-etre plus important de

s'assurer de cette transparence que d'opter pour une limitation des sources

de financement qui pourrait eventuellement risquer d'ouvrir la porte

a des contributions obscures, maquillees de diverses fa~ons . (Montreal,

10 avril 1990 )

Les Etats-Unis ont une longue experience des restrictions sur les sources
des dons politiques . De fait, ils sont le seul pays democratique qui ait tente,
a 1'echelon national, de reserver aux seuls particuliers le droit de faire de
tels dons. On y interdit aux entreprises de verser de 1'argent a des candidats
depuis 1907 . Quant aux contributions des syndicats, elles ont ete prohibees
temporairement en 1943, puis de faqon permanente en 1947.

Si les entreprises et les syndicats ne peuvent contribuer directement
aux comites de campagne des candidats et candidates, beaucoup par contre
versent aux partis des « fonds indirects », dont les candidats peuvent bene-
ficier par le biais de depenses effectuees pour leur compte dans des Etats
ou le financement des campagnes est peu reglemente . Robert Mutch, une
autorite en matiere de financement politique aux Etats-Unis, explique ainsi
1'incidence des fonds indirects :« Libres de toute restriction quant au montant
et a la provenance et echappant completement a la loi qui est censee regir
le financement des campagnes . . . les fonds indirects sont encore la meilleure
faqon de contourner le Federal Election Campaign Act [Mutch 1988, 191 1 . »
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En outre, les activites des comites d'action politique (PAC) suscitent
bien des interrogations quant a 1'efficacite et la valeur de 1'interdiction faite
aux entreprises et aux syndicats de faire des dons politiques. On distingue

deux sortes de PAC. D'une part, les organismes, notamment les entreprises
et les syridicats, peuvent creer ce qu'on appelle un PAC << apparente »

(connected PAC), que la loi considere comme un fonds distinct ;l'organisme

parrain est autorise a puiser dans sa propre caisse pour creer et administrer
le PAC et pour payer les frais de sollicitatiort. Un PAC d'entreprise peut
recueillir regulierement des fonds seulement aupres de ses << donateurs auto-

rises >>, qui comprennent les membres de sa haute direction, ses cadres et ses
actionnaires, ainsi que les membres de leur famille . Les donateurs autorises
d'un syndicat comprennent ses adherents et adherentes, les membres de
sa direction, ses cadres ainsi que les membres de leur famille . Deux fois
1'an, une entreprise et son PAC peuvent inviter par ecrit d'autres employes,
y compris les membres d'un syndicat et les membres de leur famille, a con-
tribuer. De la meme faqon, le PAC d'un syndicat d'entreprise peut, deux fois
Van, solliciter le personnel non syndique de 1'entreprise (y compris les mem-
bres de la direction et les cadres) et les actionnaires ainsi que les membres
des familles de ces deux groupes (Federal Election Commission 1986, 9-10) .

D'autre part, un PAC << non apparente » (nonconnected), designe comme
un << comite politique » dans la loi, n'est parraine par aucun syndicat ou
entreprise et doit couvrir ses frais a meme les dons qu'il re~oit . Les groupes
de ce genre, souvent voues a une cause unique, n'ont pas a se limiter aux
contributions de donateurs autorises .

Pour le cycle electoral de 1990, les PAC ont verse, dans 1'ensemble,
149,9 millions de dollars aux candidats et candidates au Congres . Les PAC
d'entreprise ont fourni 56,6 millions de dollars, soit 38 % du total fourni par
1'ensemble des PAC. En comparaison, les PAC syndicaux ont verse 33,6 mil-

lions de dollars, ou 22 % du total . Bon nombre des PAC patronaux et syn-

dicaux ont donne plusieurs millions de dollars chacun a divers candidats .
Les PAC non apparentes, qui representent le quart des quelque 4 000 comites
d'action politique actuellement recenses, ont contribue pour 14,7 millions
de dollars, soit 10 % du total (Federal Election Commission 1991c) .

Bien que les PAC soient tenus de divulguer leurs rentrees sur une base
reguliere, leur role est souvent conteste . Certains leur reprochent d'avoir
legitime 1'intervention des entreprises et des syndicats dans le financement
politique malgre les restrictions inscrites dans la loi . D'autres soutiennent
que le regime americain de reglementation n'a pas accru la participation
financiere des particuliers, mais a plutot exagere la dependance des candidats
et candidates envers les PAC, particulierement ceux qui sont lies au patronat
ou aux syndicats . Selon Herbert Alexander, « les PAC ont permis d'inten-
sifier le role des groupes d'interet speciaux dans le processus politique »
(Alexander 1991 CR) .

Au Canada, l'idee d'interdire tous les dons politiques autres que ceux
provenant des electeurs et electrices presente des difficultes, notamment
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a cause des garanties accordees par la Charte canadienne des droits et libertes .
Lors de nos audiences, Patrice Garant, de la Faculte de droit de 1'Universite
Laval, a souligne que la liberte d'expression garantie par la Charte ne couvre
pas seulement les particuliers, d'apres la jurisprudence (Quebec, 30 avri11990) .
Vu le critere de la proportionnalite etabli par la Cour supreme du Canada, il
a dit douter que 1'interdiction totale des dons de groupes ou d'organismes
puisse etre reconnue conforme a la Charte . A son avis, le gouvernement
aurait a prouver que les objectifs d'une telle mesure ne pourraient etre
atteints autrement . Si la limitation des dons est destinee a abolir les abus
d'influence, comment penser qu'une somme de 3 000 $ fournie par un
ingenieur professionnel ayant qualite d'electeur a moins d'influence que le
meme montant fourni par son entreprise ? C'est precisement la question
qu'abordait Howard McConnell, de la Faculte de droit de 1'Universite de la
Saskatchewan, lorsqu'il disait que les entreprises et les associations ne sont
rien d'autre que des groupements de particuliers, et que la Cour supreme
du Canada avait decide que les groupements de particuliers peuvent faire
ensemble tout ce qu'un particulier peut faire seul (Saskatoon, 17 avril 1990) .

Les Canadiens et Canadiennes ont tendance a considerer comme legi-
time la participation des entreprises, des syndicats et des groupements
d'interet a la vie politique du pays . Lors d'une enquete effectuee pour le
compte de la Commission, 62 % des personnes interrogees ont repondu
que les grandes entreprises devraient avoir le droit de donner de 1'argent aux
partis politiques ; 49 % estimaient que ce droit devait s'appliquer aux syn-
dicats, et 62 %, aux groupes d'interet (Blais et Gidengi11991 CR, tableau 4.4) .
Plusieurs intervenants qui ont aborde cette question durant nos audiences
partageaient ce point de vue . Comme 1'a affirme Denise Falardeau, vice-
presidente nationale du Parti progressiste-conservateur :« Le petit com-
merce du coin a lui aussi le droit de participer au processus democratique
[Chicoutimi, 1er mai 1990 1 . »

Par ailleurs, certains Canadiens et Canadiennes qui sont membres de
syndicats choisissent de contribuer aux activites du Nouveau Parti democra-
tique a ce titre, comme le permet la structure du parti . Ainsi, les statuts du

NPD reservent 15 sieges au conseil federal du parti aux syndicats qui lui
sont affilies . Lors des congres de direction, des postes de delegues sont
egalement reserves aux representants et repr6sentantes des syndicats affilies .
Lors du congres de direction de 1989, ces delegues representaient 18,4 %
du total (Archer 1991a CR, tableau 1 .1) . Comme les liens entre le NPD
et les syndicats sont connus et qu'ils s'inscrivent dans la structure meme du
parti, il convient de permettre que les syndicats fournissent un appui financier
au parti .

Il reste a savoir si les dons des particuliers sont moins susceptibles de
mener a des abus d'influence que ceux d'autres sources . L'idee d'imposer
des limites sur la provenance des dons part du principe que les dons impor-
tants de gens d'affaires ou de professionnels, fournis a titre personnel, ne
presentent aucun risque d'abus d'influence, ce qui n'est pas le cas des
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memes dons emanant de leurs entreprises . Dans le cas d'une petite entreprise
ou d'un cabinet de professionnels, la distinction n'est pas toujours facile a
faire entre 1'entreprise elle-meme et son proprietaire ou ses associes, et
interdire les dons provenant de 1'entreprise n'empecherait pas le proprie-
taire ou les associes d'en faire de leur cote . Dans les deux cas, les dona-
teurs, quels que soient leurs motifs, pourraient faire valoir leurs interets
dans le processus politique . Au Quebec, les cadres superieurs et les
proprietaires d'entreprise doivent faire toute contribution en leur nom
propre . Ils peuvent neanmoins etre portes a verser des dons qui atteignent
la limite permise, ou presque. Ainsi, en 1989, annee des dernieres elections
provinciales, plus de la moitie des dons superieurs a 2 000 $ recueillis par
le Parti liberal du Quebec etaient de 3 000 $ exactement, et les contribu-
tions de 3 000 $ representaient 19,3 % de la valeur totale des contributions
versees au parti .

Enfin, si 1'on interdit les dons patronaux et syndicaux, les fonds pour-
raient fort bien etre canalises autrement . Aux Etats-Unis, le financement
politique a ete bouleverse par la montee des PAC . Sans vouloir minimiser
les differences entre les deux pays, il reste que si les entreprises et les syndi-
cats canadiens se voient interdire de faire des dons directs aux partis et aux
candidats, ils risquent d'adresser leurs contributions a des groupes d'interet
et autres organisations similaires . D'ailleurs, a 1'occasion du debat sur
1'Accord de libre-echange canado-americain, un certain nombre de societes
et de syndicats ont verse des sommes importantes (jusqu'a 250 000 $) a
1'organisation centrale d'un des deux camps . Certaines entreprises ont pu
inclure leurs dons dans leurs frais d'exploitation, beneficiant ainsi d'une
deduction d'impot sur le revenu (Canada, Revenu Canada Imp6t, 1989) . En
procedant de cette faqon, certaines entreprises ont beneficie d'un avantage
fiscal plus interessant que si elles avaient fait un don semblable a un parti
enregistre ou a un candidat, auquel cas le credit d'impot maximal est de 500 $ .
C'est peut-etre une des raisons pour lesquelles la valeur totale des credits
d'impot demandes par des entreprises a chute de 262 000 $ en 1988, par
rapport a 1984 (voir le tableau 5 .21 du chapitre 5) .

Il n'y a pas lieu d'empecher les organisations canadiennes concernees
par 1'evolution politique du pays d'appuyer les partis et les candidats qui
partagent leurs idees et leurs valeurs, pourvu que tout se passe dans la
transparence . Il ne serait pas opportun non plus d'inciter ces organisations
a canaliser des fonds vers des groupes exterieurs au systeme des partis
politiques .

Nous rappelons que nos recommandations sur les regles de divulgation
conduiront a une plus grande transparence dans ce domaine. A la lumiere
de 1'experience des provinces et des Etats-Unis a cet egard, et puisque nous
cherchons a affermir la primaute des partis dans le systeme politique cana-
dien et a eviter que les contributions legitimes ne soient canalisees ailleurs,
nous ne recommandons pas de limiter les sources canadiennes de finance-
ment politique au niveau federal .
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Recommandation 1 .7 .11

Nous recommandons que les dons politiques provenant
d'entreprises, de syndicats ou d'autres organisations ne soient
pas interdits par la Loi electorale du Canada, sous reserve de
la recommandation 1.7.12 .

Nous tenons a souligner que nos recommandations sur les limites et la
provenance des dons concernent 1'inscription de telles restrictions dans la
Loi. Rien n'empeche les partis, les associations de circonscriptions, les aspi-
rants et aspirantes a 1'investiture ainsi que les candidats et candidates aux
elections ou a la direction des partis de restreindre les montants ou les
sources des contributions qu'ils acceptent : c'est tout a fait leur droit . De fait,
s'ils adoptaient de telles normes, nos autres recommandations en matiere
de financement politique ajouteraient a leur credibilite .

Les dons de provenance etranger e
La Loi electorale du Canada n'interdit pas les dons de provenance etrangere,
et rien ne porte a croire qu'il y ait un probleme a cet egard . D'ailleurs, une
etude a montre que les societes sous controle etranger sont moins portees
que les societes canadiennes a faire des dons aux partis federaux du Canada
et qu'elles versent generalement des sommes de moindre importance
(Wearing et Wearing 1990) .

Cependant, les defis que le Canada est appele a relever prennent de plus
en plus une dimension internationale . Les questions liees a la competitivite
internationale, a la souverainete nationale et a 1'environnement planetaire
deviendront de plus en plus pressantes . Le moment est venu, par conse-
quent, de se demander s'il faut autoriser des particuliers, des entreprises
et des syndicats de 1'exterieur du pays a participer au processus electoral
par le biais de contributions politiques .

Les dons de provenance etrangere sont interdits dans nombre de pays
et dans certaines provinces canadiennes . La loi electorale americaine inter-
dit les dons emanant de ressortissants etrangers n'ayant pas de residence
permanente aux Etats-Unis, de meme que ceux de gouvernements et partis
politiques etrangers et de societes constituees selon les lois d'autres pays
ou ayant leur principal centre d'activites a 1'etranger . Les ressortissants
etrangers ne sont pas autorises a former des comites d'action politique . La
France ne permet pas aux candidats et candidates aux elections legislatives
d'accepter des contributions d'entites juridiques etrangeres ou d'Etats
etrangers. La loi electorale allemande limite les dons de source etrangere

a 1 000 DM (environ 800 $ CAN) .

Quatre provinces canadiennes restreignent egalement les dons venant
de 1'exterieur de leur territoire . Au Quebec, seuls les electeurs peuvent con-
tribuer, ce qui exclut toutes les sources exterieures a la province, a part les
personnes inscrites au registre des electeurs hors du Quebec. La Loi stir le
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financement des elections de 1'Ontario interdit aux partis et aux candidats
d'accepter, en connaissance de cause, des dons provenant de personnes
residant habituellement en dehors de la province, d'entreprises qui n'ont
pas d'activite commerciale en Ontario ou de syndicats qui ne sont pas habi-
lites a negocier pour le compte de salaries ontariens . De meme, en Alberta,
les contributions emanant d'entreprises ou de syndicats etablis a 1'exterieur
de la province sont interdites . Au Nouveau-Brunswick, seuls les syndicats
habilites a negocier dans la province et les entreprises qui y font des affaires
peuvent contribuer a une caisse electorale .

Nous estimons que la participation aux elections canadiennes devrait

etre reservee aux personnes et aux organisations ayant un interet et un
enjeu Iegitimes dans 1'avenir du pays .

Recommandation 1 .7 .12

Nous recommandons :

a) que les dons politiques provenant de sources etrangeres
soient interdits, ces sources etant definies comme suit :
1. tout particulier qui n'est pas citoyen ou citoyenne du
Canada, resident ou residente permanent ou immigrant ou
immigrante re~u;
2. toute entreprise a controle etranger, le contr6le dune
entreprise etant considere comme etranger si une majorite
des actions votantes sont detenues par des particuliers resi-
dant a 1'etranger ou par des entreprises a controle etranger ;
3. tout syndicat qui n'est pas habilite a negocier pour le
compte de salaries et salariees au Canada; et
4. tout gouvernement ou parti politique etranger ;

b) que le ou la beneficiaire d'un don soit tenu de prendre les
precautions necessaires pour s'assurer que ce don West pas
de source etrangere ; et

c) que s'il s'avere qu'un don est de source etrangere, le ou la
beneficiaire soit tenu de le restituer ou, si cela est impos-
sible, de le remettre au Receveur general du Canada .

Retenues de I'impot sur le reven u
Grace aux mesures adoptees en 1974 et a 1'evolution des methodes de col-
lecte de fonds, les dons des particuliers constituent aujourd'hui une pro-
portion elevee des ressources des partis (voir les tableaux 5 .12, 5 .13 et 5 .14) .
Cela dit, les citoyens et citoyennes qui versent des contributions politiques
ne representent pas plus de 2%o de la population. Il conviendrait donc de
prendre des mesures pour encourager les particuliers a contribuer au
financement des partis federaux . A cette fin, on pourrait appliquer un sys-
teme de retenues ou de majorations de 1'imp6t sur le revenu, comme le
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font aux Etats-Unis le gouvernement federal et certains gouvernements
des Etats depuis une quinzaine d'annees . Une retenue de 1'imp6t sur le
revenu permet au contribuable d'attribuer une petite fraction de son impot,
c'est-a-dire des deniers publics, au parti (ou au candidat ou a la candidate)
de son choix, ou a un fonds commun qui est ensuite divise entre tous les
partis. Cela n'augmente pas 1'impot du par le ou la contribuable . Avec la
majoration, le contribuable indique seulement qu'il souhaite ajouter une
certaine somme au montant total de son impot . La ou les recettes de la
majoration ne sont pas automatiquement versees a un fonds commun, le
contribuable peut egalement indiquer a quel parti la somme est destinee .

Tableau 7 . 7
Taux approximatifs de participation aux retenues et majorations fiscales dans
certains Etats americains
(en pourcentage )

Etat Majoration

Alabama 1-2

Arizona 0,50

Californie 0,20

Hawai -

Idaho -

Kentucky -

Maine 1

Massachusetts 1,9

Michigan -

Minnesota -

Montana 1-2

New Jersey -

Caroline du Nord 0,30

Retenu e

35-45

20

8, 4

35-40

12, 5

Source : Commission royale, Direction de la recherche, d'apres des renseignements obtenus en mai 1991
lors d'entrevues telephoniques avec des reprasentants et representantes des divers organismes responsables
de la collecte des imp8ts . Les donnees sont approximatives parce que seuls quelques Etats ont fait une
ventilation des montants en question . Le Massachusetts fait exception dans la mesure ou il publie le Report
on the Limited Public Financing System for Statewide Campaigns in Massachusetts . De plus, certains Etats
Wont pas de dossier distinct concernant ceux qui utilisent les retenues fiscales dans leurs declarations
conjointes (la plupart des Etats permettent a Nn des conjoints ou aux deux d'utiliser les retenues) .

Aux Etats-Unis, la retenue fiscale (tax check-off) federale permet a chaque
contribuable de consacrer 1 $ des deniers publics au Fonds de la campagne
electorale presidentielle (les couples presentant une declaration d'impot
commune peuvent y consacrer 2 $) . Les sommes versees au Fonds sont
depensees sur autorisation de la Federal Election Commission, et elles ser-
vent depuis 1976 a subventionner les candidats et candidates aux primaires
presidentielles et aux elections generales, ainsi que les congres d'investiture
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des partis . Le taux de participation West-a-dire le pourcentage de decla-
rations d'impot portant Vindication d'un don de 1 $ ou de 2 $) a jusqu'a
present vane entre un maximum de 28,7 % en 1981 et un minimum de 19,8 %
en 1989 (Federal Election Commission 1991b) . On trouvera au tableau 7.71es
taux de participation aux divers programmes de retenues et de majora-
tions fiscales existant dans les Etats . Pour les retenues, on a deja enregistre
des taux de participation de 35 % a 40 % (au New Jersey et a Hawai, par
exemple), mais pour les programmes de majoration, aucun Etat n'a jamais
enregistre plus de 2 % de participation (voir aussi Nassmacher 1991) .

Le tableau 7.8 indique les recettes totales que produirait au Canada un
systeme de retenues fiscales egales a 1, 2 ou 5 $, avec des taux de partici-
pation de 20 % et 30 % (ce qui correspond aux taux minimum et maximum
enregistres aux Etats-Unis pour les retenues fiscales, au niveau federal) .
Avec 20 % de participation, une retenue de 2 $ couterait au Tresor public
6,6 millions de dollars par an . Si cette somme avait ete attribuee aux divers
partis representes a la Chambre des communes apres les elections de 1988,
en fonction de leur pourcentage des suffrages exprimes, la repartition aurait
ete la suivante : 2 976 851 $ pour le Parti progressiste-conservateur, 2 183 024 $
pour le Parti liberal, et 1 455 349 $ pour le Nouveau Parti democratique .

Tableau 7 . 8
Projection des couts des retenues fiscales au Canada
(en dollars)

Taux de participation '
% 1$ de retenue fiscale 2$ de retenue fiscale 5$ de retenue fiscal e

20 3 307 612 6 615 224

30 4 961 418 9 922 836

Source : Commission royale, Direction de la recherche .

'Bas6 sur le nombre de contribuables canadiens en 1988 .

16 538 060

24 807 090

Une autre solution consisterait a s'inspirer de la formule americaine
de majoration fiscale (tax surcharge) en instaurant ce que nous appelons
une retenue politique volontaire . Ce mecanisme permettrait aux con-
tribuables d'ajouter un montant fixe a leur impot sur le revenu, pour en
faire don a un parti politique enregistre.

On trouvera au tableau 7.9 une estimation des recettes eventuelles d'un

systeme de retenue fiscale volontaire fonde sur des retenues de 2 $ et 5 $,
avec des taux de participation de 2 % et 5 % . Avec un taux de 2 %, une
retenue de 2 $ produirait des recettes annuelles de 1,65 million de dollars .
Si cette somme avait ete attribuee aux divers partis representes au Parlement

apres les elections de 1988, proportionnellement a leur part du vote, la repar-
tition aurait ete la suivante : 744 212 $ au Parti progressiste-conservateur,
545 756.$ au Parti liberal et 363 837 $ au Nouveau Parti democratique .

Les recettes de la retenue pourraient etre versees darts un fonds unique
pour etre ensuite reparties soit en fonction d'une formule fixee par la loi,
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soit sur recommandation de la Commission electorale du Canada . La premiere
solution ne serait peut-etre pas assez souple pour tenir compte des partis
nouvellement enregistres, surtout si la formule etait reliee aux resultats des
dernieres elections, alors qu'on pourrait reprocher a la deuxieme solution de
laisser trop de latitude a la Commission electorale . 11 serait preferable de faire
imprimer les noms des partis enregistres sur les declarations d'impot sur le
revenu, de faqon a permettre aux contribuables d'indiquer le beneficiaire du
montant specifie . Cela permettrait a tout parti nouvellement enregistre de
figurer sur les declarations d'impot de 1'annee suivante .

Tableau 7 . 9
Projection des recettes provenant d'une retenue fiscale canadienne volontaire
(en dollars )

Taux de participation '
% 1, $ de retenue fiscale 2$ de retenue fiscale 5$ de retenue fiscal e

2 330 761 1 653 806 3 307 61 2

5 826 903 4134 515 8 269 030

Source : Commission royale, Direction de la recherche .

'Base sur le nombre de contribuables canadiens en 1988 .

Un systeme de retenue fiscale n'imposerait aucun fardeau supplemen-
taire au Tresor public, a part certains frais administratifs . Un tel systeme pourrait
donc encourager un plus grand nombre de Canadiens et Canadiennes a faire
une petite contribution financiere au processus politique . Les sommes indivi-
duelles seraient sans doute minimes mais, si 5 % des contribuables participaient
au systeme, le nombre de donateurs et donatrices ferait plus que doubler, et les
recettes supplementaires recueillies par les partis ne seraient pas negligeables .

Une autre possibilite consisterait a permettre aux contribuables de faire
un don a un parti enregistre par le biais de leur declaration d'impot federale
et de recevoir le credit d'impot pour 1'annee fiscale visee . Les partis seraient
incites a solliciter les partisans potentiels et a les informer de cet avantage
fiscal au moment de 1'annee oiz les contribuables seraient le plus susceptibles
d'etre influences par cette information .

Nous proposons que cette mesure soit reservee aux particuliers et
s'applique aux dons de 100 $ ou moins. Il est difficile d'evaluer 1'importance du
manque a gagner qu'une telle mesure pourrait entrainer pour le Tresor federal;

toutefois, on assisterait vraisemblablement a une hausse des dons politiques
sans que cela coute cher au gouvernement . Cette formule aurait 1'avantage de

se baser sur un mecanisme deja en place, car le Canada a une certaine expe-
rience en matiere de credits d'impot pour dons politiques. De plus, elle susci-
terait des contributions plus importantes qu'un systeme de retenues fiscales .
Les credits d'impot ainsi obtenus seraient deduits du maximum de 550 $ qui
continuerait de s'appliquer aux credits d'impot relies a toute contribution

politique effectuee durant 1'annee .
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Tout don fait de cette maniere a un parti politique serait achemine au
destinataire par 1'intermediaire du Receveur general . Les donateurs et dona-
trices demeureraient anonymes, ce qui exclurait toute possibilite d'abus
d'influence. Par consequent, les exigences de confidentialite de la Loi stir
1'impot ne saperaient pas le principe de la divulgation .

Recommandation 1 .7 .13

Nous recommandons :

a) que tout contribuable ou toute contribuable individuel soit
autorise a verser un don de 100 $ ou moins a un parti poli-
tique enregistre au moment de faire sa declaration d'impot
federale et a reclamer le credit d'impot pour 1'annee visee ;
et

b) que le Receveur general verse a chacun des partis politiques
enregistres une somme egale aux dons faits selon cette pro-
cedure sans reveler les noms des donateurs ou donatrices
individuels .

LA PUBLICATION DE SONDAGES EN PERIODE ELECTORAL E

Introduction
Parce qu'ils sont presentes comme << scientifiques >>, les sondages d'opinion
diffuses par les medias suscitent des inquietudes quant a la confiance du
public dans 1'integrite du processus electoral . En depit de la precision scien-
tifique revendiquee par leurs auteurs, les sondages sont sujets a maintes
erreurs et distorsions . La precision apparente de leurs donnees occulte le
fait qu'ils ne sont jamais qu'une estimation de la distribution de 1'opinion
a un moment donne. Leur apparence de rigueur leur confere neanmoins une
influence considerable sur la conduite des campagnes et 1'issue des scrutins .

Comme nous 1'avons constate lors de nos audiences, la publication de
sondages en cours de campagne est un sujet controverse6 . Les partisans
d'une reglementation en la matiere ont fait valoir trois arguments princi-
paux : les sondages, en raison de leur apparence de rigueur, exercent une
influence abusive sur les campagnes electorales; ils peuvent etre errones,
trompeurs et meme manipules; enfin, ils sont souvent publies sans mise
en garde adequate et sans donnees techniques suffisantes pour permettre
d'en evaluer la credibilite . Les partisans de la publication de sondages
electoraux retorquent qu'il n'existe aucune preuve d'influence notable, que
les sondages sont raisonnablement fiables compte tenu de leurs limites
techniques et que les sondeurs ne font que prendre le pouls de 1'opinion de
faqon plus systematique que les journalistes .

Trois observations ressortent de nos recherches : les sondages ont effective-
ment une influence mesurable sur la conduite des campagnes electorales
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et sur les choix de 1'electorat; leur publication presente encore certains pro-
blemes techniques et ethiques ; et 1'influence des sondages scientifiques
n'est pas comparable a celle des autres moyens de rendre compte de 1'opinion
publique .

Les sondages apportent aux electeurs et electrices des renseignements
utiles dont la fiabilite surpasse celle d'autres indicateurs . En tant que sources
d'information sur les preferences electorales et les questions qui interessent
le public, ils representent une amelioration considerable par rapport aux
jugements hasardeux des journalistes et autres commentateurs de la scene
politique . Comme les Canadiens et Canadiennes fondent leurs choix en
partie sur les donnees des sondages, il n'y a aucune raison d'entraver leur
acces a cette information pertiner ► te . L'Etude electorale canadienne de 1988
demontre que les sondages ont un effet profond sur 1'electorat : de 70 % a
80 % des electeurs qui avaient fait leur choix ont affirme etre au courant
des resultats des sondages (Johnston et al . 1991, chap. 7, 11 et figure 7 .5) 7.

La multiplication des sondages, particulierement s'ils sont publies avec les
explications techniques voulues, a deux consequences positives . Premiere-
ment, le seul moyen valable de determiner si leurs resultats sont exacts
consiste a les comparer entre eux. La publication de nombreux sondages est
donc la meilleure garantie d'exactitude dont les electeurs pourront jamais
disposer8. Deuxiemement, les gens se rendront compte que tous les sondages
ne se valent pas . L'interdiction de publication les empecherait d'apprendre
a separer le bon grain de 1'ivraie et les rendrait donc, avec le temps, plus vul-
nerables a la manipulation . 11 n'existe, par consequent, aucune bonne raison
d'empecher la publication de sondages en periode electorale .

Il y a toutefois d'excellentes raisons d'imposer un certain nombre d'obli-
gations aux medias, afin d'assurer le respect de normes rigoureuses dans la
preparation et la diffusion de ce genre d'information dont 1'effet est si puis-
sant . A cette fin, et pour eviter tout abus d'influence, reel ou apparent, nous
preconisons une periode d'embargo a la fin de la campagne, la divulga-
tion sans delai, et sous une forme accessible, des donnees methodologiques
pertinentes ainsi que la mise sur pied au Canada d'une organisation pro-
fessionnelle de maisons de sondage dotee d'un code d'ethique .

Bien que de nombreuses evaluations de l'opinion publique soient pre-
sentees comme des sondages, la plupart ne meritent pas ce nom au sens strict .
Les enquetes telephoniques ou postales sur des echantillons non representatifs,
les interviews faites au hasard clans la rue, ou les << sondages de taverne » ne
repondent evidemment pas aux normes en la matiere et, dans la plupart des
cas, leur manque de serieux est facile a constater . Les sondages, pour pouvoir
pretendre a une valeur scientifique, doivent porter sur un echantillon represen-

tatif d'une population donnee . Nous definissons ici comme sondage d'opinion une
enquete menee aupres du public sur la base d'un echantillon aleatoire scien-
tifique destine a representer une population definie, telle que 1'ensemble des
habitants du Canada, les electeurs et electrices admissibles, ou encore les
electeurs d'une region ou d'une circonscription donnee .
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L'incidence de la publication des sondage s
Bien que 1'industrie du sondage en general ait atteint un haut niveau de pro-
fessionnalisme depuis 1'apparition des sondages d'opinion au Canada en 1941,
le nombre d'enquetes techniquement deficientes et mal presentees demeure
important . Certains sondages publies a 1'occasion d'elections recentes etaient
entaches d'erreurs techniques, et d'autres etaient presentes de faqon partiale .
On a meme signale des sondages carrement frauduleux, dont les donnees
auraient ete fabriquees de toutes pieces pour contrer un sondage plaqant
1'adversaire en tete . Les medias de maints pays democratiques ont publie de
tels sondages << bidon >> et, de faqon plus courante, des sondages presentes
de maniere trompeuse (Cantril 1991, 67 ; Worcester 1991, 199 ; Hoy 1989,
189-202) . En fait, ces << sondages >> posent un probleme dans la mesure oil
les medias sont prets a les diffuser.

Le sondage diffuse a Terre-Neuve quatre jours avant 1'election provinciale
de 1989 est un exemple de sondage qualifie de << bidon » . Contrairement a deux

autres publies plus tot, qui donnaient aux conservateurs une avance de 6 a
11 points, celui-ci plaqait le Parti liberal en tete avec une marge de 3,5 points .
Il fit la une des journaux, meme si le communique de presse a son sujet ne
comportait pour ainsi dire aucun renseignement methodologique et citait
des << donnees externes » non specifiees fournies par un << grand institut national
de sondage » non identifie (Liberal Party of Newfoundland and Labrador 1989) .
Comme 1'election s'est soldee par un ecart de 1%o seulement entre les deux
partis, il est permis de croire que la publication de ce sondage a influence le

vote. Selon un livre publie ulterieurement, des militants liberaux auraient
reconnu qu'il s'agissait d'un faux (Hoy 1989, 202) . Les « sondages » de ce genre
portent atteinte a 1'integrite du processus electoral . C'est pourquoi nous recom-
mandons la mise en place d'un cadre reglementaire destine a en decourager
la publication .

Bien que les maisons de sondage ne cessent de repeter que leurs donnees
affectent peu le vote, des recherches recentes tendent a prouver le contraire .
Michael W. Traugott, se fondant sur les recherches menees a ce sujet aux
Etats-Unis, conclut que, malgre les difficultes methodologiques, on peut
relever un vaste eventail d'effets averes sur le public (Traugott 1991, 45-46) .
Il cite plusieurs etudes qui demontrent une incidence reelle, quoique limitee, sur
le vote - une incidence suffisante, en fait, pour changer 1'issue d'un scrutin serre .

Albert H. Cantril, dans une etude realisee pour le National Council on Public
Polling (NCPP) aux Etats-Unis, est parvenu a une conclusion similaire :« Sans

surestimer leur impact, on ne peut plus nier 1'effet d'entrainement des
sondages [Cantil 1991, 216] . >> Traugott signale egalement que les sondages
publies tard dans la campagne ont plus d'effet que les autres et peuvent
faire baisser le taux de participation (Traugott 1991) .

L'effet d'entrainement est la tendance de certains electeurs et electrices a
voter pour le vainqueur probable, amplifiant ainsi 1'avantage initial du can-
didat qui est en tete . Une enquete sur 1'evolution quotidienne des opinions rea-
lisee au cours de la campagne federale de 1988, par Richard Johnston et ses
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collegues a mis en evidence un certain effet de cette nature attribuable
aux sondages9 (Johnston et al . 1991, chap . 8, 1-4) . Dans une serie de quasi-
experiences, Edouard Cloutier et ses collegues ont trouve des indices statis-
tiques clairs allant dans le meme sens (Cloutier et al . 1989) .

Des recherches canadiennes recentes confirment que les sondages
publies en cours de campagne creent les conditions d'un « jeu des attentes >>,
qui englobe tant le vote strategique que 1'effet d'entrainement (Johnston
et al. 1991, chap . 8, 8-11 ; Blais et a1 .1990) . Pour 1'electeur ou 1'electrice, le vote
strategique consiste a tenir compte de l'issue probable du scrutin en faisant
son choix . L'electeur peut ainsi etre amene a voter pour un candidat ou une
candidate qui vient au deuxieme rang de ses preferences parce que son pre-
mier choix n'a guere de chance de 1'emporter ou que le deuxieme est plus
susceptible de battre un candidat dont 1'electeur souhaite la defaite . Le vote
strategique devient de plus en plus courant au Canada, les competitions a trois
etant plus frequentes et les resultats de sondages plus facilement accessibles'O .
Or, les electeurs ont droit a des sondages honnetes et scientifiquement
valables au moment oiz ils font de tels choix .

Lors des campagnes electorales, les effets indirects peuvent compter
tout autant que les effets directs . Ainsi les sondages ont une influence evi-
dente sur la maniere dont la campagne est couverte par les medias . Ils ont
droit eux-memes a une place importante dans les medias mais surtout,
leurs resultats peuvent orienter toute la couverture de la campagne . Les
strateges des partis deplorent qu'il soit difficile de regagner du terrain
quand les medias ont decide, sur la foi des sondages, qu'un parti n'est plus
dans la course. Les sondages peuvent etre trompeurs lorsqu'un delai s'ecoule
entre les dernieres interviews et la publication des resultats, comme c'est
souvent le cas (Fletcher 1988,1990 ; Traugott 1991) . Aux Etats-Unis, Ken Bode
de NBC News a observe qu'en 1988 presque tous les grands reportages
electoraux des journaux televises etaient influences par les sondages (Cantril
1991, 4) . Au Canada, la proportion de reportages televises mentionnant un
sondage est passe de 16 % de tous les reportages electoraux en 1980 a 30 % en
1988 (Fletcher 1990, 4) . Bref, il est impossible de soutenir que la publication
des sondages n'influence pas le choix des electeurs et electrices ou la conduite
des campagnes.

La presentation des sondages par les media s
Outre les problemes de presentation trompeuse ou incomplete, les medias
diffusent souvent les resultats des sondages sans les renseignements tech-
niques qui permettraient aux experts d'en evaluer la credibilite et, le cas

echeant, d'alerter le public" . Guy Lachapelle a constate que les reportages

sur les 22 sondages realises a 1'echelle nationale durant la campagne de 1988
etaient souvent incomplets sur le plan des renseignements techniques . Les
37 sondages locaux et regionaux qu'il a analyses laissaient encore plus a
desirer a cet egard (Lachapelle 1991 CR) . Or, ce sont justement les sondages
electoraux de ce type qui risquent le plus de se multiplier a 1'avenir12 .
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Des experts reconnus comme Burns W. Roper et Robert Worcester estiment
que les medias desservent le public en mettant 1'accent sur la marge d'erreur
des sondages. Roper affirme :« Les medias insistent trop sur 1'erreur d'echan-
tillonnage et pas assez sur les causes d'erreur les plus importantes [cite par
Cantri11991,120] . >> La plupart des medias indiquent que le sondage qu'ils
publient << comporte une marge d'erreur de plus ou moins 3 %, 19 fois sur
20 >> . Cette formule donne l'impression que 1'echantillonnage est le principal
facteur d'erreur, sinon le seul . On sous-estime ainsi non seulement la dif-
ficulte d'etablir un bon echantillon, mais aussi l'importance des autres
sources d'erreur, telles que le libelle et 1'ordre des questions, le degre d'infor-
mation du public, le taux de non-reponse et la fluidite de l'opinion13 .

Au Canada, bien que plusieurs projets de loi aient ete proposes pour
interdire ou reglementer la publication des sondages d'opinion durant les
campagnes electorales provinciales, seule la Colombie-Britannique les a
interdits, pendant une certaine periode . Une disposition avait ete ajoutee
en 1939 au Elections Act (art. 103) pour interdire la tenue de tout « vote indicatif »
apres la publication du decret d'election . Cette disposition, qui en pratique
interdisait toute forme de sondage, fut discretement abrogee en 1982
(Lachapelle 1991 CR) .

En 1977, le Comite des sondages du Regroupement quebecois des sciences
sociales a lance une campagne visant a reglementer les sondages au Quebec .
Ce groupe, compose d'universitaires specialises dans ce domaine, craignait
que des sondages trompeurs ne soient publies durant la campagne referendaire
sur la souverainete-association . Il a donc elabore des lignes directrices et
recommande 1'adoption de plusieurs reglements importants (Comite des
sondages 1977) . Parmi ceux-ci, mentionnons : que la diffusion de sondages par
la presse ecrite ou electronique soit accompagnee d'informations methodo-
logiques permettant au public de juger la qualite et la fiabilite des sondages
vises; que les donnees techniques relatives aux sondages publies soient
disponibles sur demande; et qu'une commission des sondages soit cons-
tituee pour verifier la fiabilite et la validite des sondages diffuses par la presse
ecrite et electronique en periode electorale. Les efforts du groupe n'ont pas abouti,
mais les universitaires concernes continuent de donner leur avis de temps
a autre sur la methodologie des sondages publies (Lachapelle 1991 CR) .

Comparaison international e
Le Canada n'est pas seul a connaitre ces problemes . Les auteurs d'etudes
recentes menees aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne ont propose des
mesures d'autoreglementation et de divulgation quant aux sondages publies
(Cantril 1991 ; Worcester 1991) . Parmi les 20 pays que nous avons etudies,
trois interdisent la publication de tout sondage en cours de campagne, et
certains ont des periodes d'embargo allant de 48 heures jusqu'a 90 jours
avant le scrutin . Seule la France possede un organisme reglementaire speci-
fique, en 1'occurrence une commission qui entend les plaintes, fait enquete,
oblige les firmes de sondage a s'inscrire et a deposer aupres d'elle des don-
nees techniques et veille au respect d'un embargo de sept jours . Mais le

■
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traitement mediatique des sondages reste un sujet de polemique en France,
malgre le travail de cette commission (Lachapelle 1991 CR) .

En Grande-Bretagne, les maisons de sondage ont reagi aux doleances
exprimees au Parlement et ailleurs en adoptant un plan ambitieux destine
a ameliorer le niveau de professionnalisme chez les sondeurs et dans les
medias . En 1987, les principales firmes ont reaffirme leur adhesion aux
lignes directrices de 1'Association mondiale pour 1'etude de 1'opinion
publique et se sont engagees a devoiler leur methodologie et a publier
un guide a 1'intention des journalistes (Lachapelle 1991 CR) . Neanmoins,
selon Robert Worcester, des sondages techniquement deficients sont encore
publies et 1'interpretation journalistique qui en est donnee reste souvent
entachee d'erreurs (Worcester 1991, 181-193) .

Aux Etats-Unis, le National Council of Public Polls et 1'American
Association of Public Opinion Research (AAPOR) se sont donnes il y a long-
temps un code de deontologie et envisagent de mettre sur pied un mecanisme de
reglement des plaintes . Les fondateurs de 1'AAPOR, creee en 1947, conside-
raient que les lois du marche ne suffisaient pas a proteger les interets du
public en matiere de sondages . De 1'avis de Cantril, la concurrence et 1'imperatif
de la credibilite militent puissamment en faveur de normes professionnelles
elevees, mais les problemes que posent les sondages sont trop complexes :
« Les lois du marche n'engendreront pas a elles seules la reflexion requise, dans
les milieux de la recherche et chez les utilisateurs de la recherche, sur les
questions de fiabilite, de validite et de traitement journalistique [Canti11991,
175] . >> La technicite des sondages interdit aux profanes de juger de ces aspects .
En definitive, la multiplication des sondages publies reduit l'influence de
chacun d'eux et favorise le professionnalisme. La meilleure faqon de verifier
la fiabilite d'un sondage est effectivement de le comparer a d'autres (du moins
jusqu'a ce que les resultats de l'election soient connus) . Mais il faut d'autres
mesures, en plus, pour assurer un certain niveau de professionnalisme .

La publication de fiches techniques peut etre requise quand les sondages,
meme prives, passent dans le domaine public . Tout comme la France, la
Belgique et 1'Etat de New York exigent que les resultats des sondages, accom-
pagnes de renseignements techniques specifiques, soient deposes aupres
d'un organisme designe . Dans 1'Etat de New York, la methodologie des
sondages prives doit etre rendue publique si les resultats deviennent publics
(Lachapelle 1991 CR) .

La periode d'embarg o
On peut faire valoir d'excellents arguments en faveur d'une periode
d'embargo precedant immediatement le jour du scrutin . De tels embargos
existent dans plusieurs pays et sont appliques volontairement par certains
medias d'information14 . Une telle interdiction de publier reduit l'impact
des sondages de derniere minute, auxquels les partis et les candidats n'ont
souvent pas le temps de repliquer. Qui plus est, cet embargo, associe a celui
sur la publicite politique introduit en 1936, accorde a 1'electorat une periode
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de reflexion a la fin de la campagne . Cette solution a requ la faveur de
maisons de sondage et d'autres intervenants lors de nos audiences .

Les sondages apres-vote
Un reglement d'embargo empecherait egalement la publication des resultats
preliminaires de sondages apres-vote . L'idee d'une telle interdiction a ete
largement appuyee lors de nos consultations . Ces sondages effectues a la
sortie de 1'isoloir apportent des donnees utiles aux journalistes et aux
chercheurs - de meme qu'aux electeurs et electrices - car, correctement
realises, ils offrent un bon moyen d'expliquer les resultats du scrutin . En
effet, comme ils viennent juste de voter, les repondants et repondantes sont
bien en mesure d'expliquer leur choix .

IT y a toutefois deux grandes raisons d'interdire la publication de ces
sondages jusqu'apres la cloture du scrutin . La publication de previsions peut
avoir un effet d'entrainement ou reduire le taux de participation . Mais en plus,
ce type de sondage n'est pas conforme aux normes minimales d'une enquete
scientifique :1'echantillon ne peut etre vraiment representatif que si tous les
votants et votantes ont exprime leur suffrage, car il est bien connu que diverses
categories de la population tendent a voter a differentes heures le jour du scrutin .

Recommandation 1 .7.14

Nous recommandons que la publication de sondages d'opinion
ou la diffusion de comptes rendus a leur sujet soit prohibee de
minuit la veille de 1'election jusqu'a la cloture de tous les bureaux
de vote le jour du scrutin .

La divulgation des renseignements technique s
L'objectif premier des contraintes de divulgation est d'assurer que les renseigne-
ments methodologiques necessaires a une critique eclairee des sondages
d'opinion soient facilement accessibles . La divulgation systematique donnerait
une We de la credibilite des sondages et augmenterait le nombre d'electeurs
et electrices capables de former un tel jugement . Son avantage primordial,
toutefois, serait d'alimenter un debat eclaire sur les resultats et les methodes
des sondages . Les erreurs dans ce domaine ne sont generalement pas evidentes.
Avec la divulgation, les parties concernees, de meme que d'autres experts,
pourraient evaluer et contester les donnees d'enquete . Leurs commentaires,
et le debat qui en resulterait, trouveraient des echos dans la presse et con-
tribueraient a former un electorat mieux renseigne et plus vigilant15 .

La divulgation dans les comptes rendus de press e
Du fait que les renseignements d'ordre methodologique n'interessent qu'une
faible partie de 1'e1ectorat, le National Council on Public Polling des Etats-Unis
preconise que les comptes rendus des medias eux-memes ne comportent
qu'un minimum de donnees techniques (Cantri11991,169) . Les maisons de
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sondage estiment que ces donnees devraient accompagner non seulement
les comptes rendus d'organes de presse traitant de leur propre sondage, mais

egalement les comptes rendus de sondages prives ou de sondages deja
publies ailleurs . D'apres de nombreux sondeurs et certains journalistes, les
principes du journalisme exigent qu'un minimum de renseignements tech-

niques soient fournis au public . Benjamin Bradlee du Washington Post declare a

Figure 7. 4
Fiche technique accompagnant un sondage publie par le Globe and Mail

Question : Considerons pour I'instant uniquement les quatre grands partis - le Nouveau Part d6mocratique, le
Parti liberal, le Parti progressiste-conservateur et le Parti reformiste . Y en a-t-il un parmi eux pour lesquels vous
ne voteriez certainement pas ?

Juillet 90 Octobre 90

Parti liberal 16 22

Parti progressiste-conservateur 40 47

Nouveau Parti democratique 28 20

Parti reformiste n.d. n.d .

Bloc quebecois n .d. n.d .

Aucun d'eux 4 3

Non 10 12

Ne sais pas 6 5

Methodologie

Avril 9 1

Le sondage Globe and Maii-CBC News a ete conqu par des journalistes des deux commanditaires et les
entrevues ont ete menees par Canadian Facts, la plus ancienne et plus impo rt ante firme de sondage du Canada .

Les resultats ont ete obtenus grace a 2 202 entrevues telephoniques avec des Canadiens et Canadiennes ages
de 18 ans ou plus, dont 1 057 habitaient le Quebec et 1 145 le reste du Canada ( a 1'exclusion des Territoires du
Nord-Ouest et du Yukon) . On a applique la methode d'echantillonnage numerique-plus, qui consiste a selectionner
un echantillon representatif de numeros cans les annuaires telephoniques et a y ajouter une valeur constante afin
que I'echantillon comprenne aussi bien des numeros de telephone repertories que des numeros confidentiels . Les
entrevues ont ete realisees entre le 4 et le 15 avril 1991 a pa rtir de 10 centres repartis a travers le Canada .

Les donnees ont ete ponderees pour tenir compte du fait qu'une seule personne avait ete choisie au hasard parmi
les membres admissibles de chaque menage, et elles ont ete ajustees de fagon a reproduire la composition par
age, sexe et region de la population canadienne selon les chi ffres actualises du recensement federal de 1986 .

Les resultats d'enqu@tes par sondage peuvent di ff erer de ceux que I'on obtiendrait en interrogeant tous les
Canadiens et Canadiennes . L'ecart, exprime en termes de probabilite, est principalement fonction de la taill e
de I'echantillon .

Dans le cas des resultats bases sur 1'ensemble de I'echantillon, on peut s'attendre a ce clue, 19 fois sur 20, I'ecart
en plus ou en moins ne depasserait pas 2,3%du chiffre qui aurait ete obtenu si I'enquete avait porte sur toute la
population canadienne .

Dans le cas des resultats bases sur des sous-echantillons ou sur des caracteristiques telles que le sexe ou le
revenu des menages, la marge d'erreur peut etre plus importante . La marge d'erreur des resultats par region, qui
est de 3% pour le Quebec et de 3,3 % pour le reste du Canada, est egalement superieure a celle des resultats

-nationaux .

Source : The Globe and Mail, 22 avril 1991, page A5 .
n .d . : non disponible
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Figure 7 . 5
Fiche technique accompagnant un sondage publie par le New York Times

Evaluation du Congres : des avis partage s

Approuvez-vous ou desapprouvez-vous la maniere dont le Congres fait son travail ?

Approuve 27 % Desapprouve 60 %

Croyez-vous clue la plupart des membres du Congres defendent d'abord les interets des gens qu'ils representent
ou ceux de groupes d'inter@t ?

Gens 20% Groupes d'interet 71 %

A votre avis, le Congres prend-il la plupart du temps de bonnes ou de mauvaises decisions ?

Bonnes 51 % Mauvaises 22 % Les deux 16 %

Dans I'ensemble, qui est le plus susceptible de prendre les meilleures decisions pour reduire le deficit federal
George Bush ou le Congres ?

Bush 24% Le Congres 55 %

Le mandat des membres du Congres devrait-il etre limite a un total de douze ans ou ne pas etre limite ?

Limite 56 %

Methodologie

Pas limite 37 %

Ce sondage conjoint du New York Times et de CBS News a ete realise au moyen d'entrevues telephoniques
menees entre le 8 et le 10 octobre 1990 avec 960 adultes repartis a travers les Etats-Unis, a I'exclusion de
I'Alaska et d'Hawai . ( Le pourcentage de repondants et repondantes qui se sont dits sans opinion n'a pas ete
indique . )

L'echantillon des centraux telephoniques appeles a ete choisi par ordinateur a partir d'une liste complete des
centraux du pays et de telle maniere que chaque region soit representee propo rt ionnellement a sa population .
Pour chaque central, les numeros de telephone ont ete formes de fagon aleatoire afin que Ion puisse acceder
a des numeros a la fois repe rt ories et confidentiels . Un tri a ete effectue pour clue seules des residences
soient appelees .

Les resultats ont ete ponderes pour tenir compte de la taille des menages et du nombre de lignes telephoniques
residentielles et corriger les variations de I'echantillon dues a la region, la race, le sexe, I'age et la scolarite .

En principe, 19 fois sur 20, les resultats tires de tels echantillons ont une marge d'erreur inferieure a 3%, en plus
ou en moins, par rappo rt aux chi ff res qui auraient ete obtenus en interrogeant tous les Americains et Americaines
adultes .

Les pourcentages indiques sont les plus susceptibles de correspondre a ce clue Ion obtiendrait en interrogeant
toute la population adulte du pays . Plus les autres pourcentages possibles different des resultats indiques, plus
ils sont improbables .

L'erreur d'echantillonnage potentielle est plus grande a I'egard des sous-groupes . Par exemple, clans le cas des
electeurs et electrices inscrits, la marge d'erreur est de 4% ; clans celui des non-inscrits, elle est de 7% .

Outre I'erreur d'echantillonnage, les di ff icultes pratiques associees a la realisation d'un sondage d'opinion publique
peuvent introtluire d'autres sources d'erreur .

■

Source : The New York Times, 12 octobre 1990, page A21 .
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ce sujet :« De meme qu'un journaliste cite les sources de ses reportages dans
toute la mesure du possible, de meme il devrait expliquer la methode des
sondages dont il rend compte . Si vous demandez aux gens de vous croire,
il faut leur donner des raisons de vous croire [cite dans Cantri11991,165] . »
Si 1'on se soucie d'exactitude, notion centrale dans la plupart des codes de
deontologie journalistique, le traitement approprie d'un sondage devrait
etre considere comme primordial . Un reportage sur un sondage ne vaut
que ce que vaut le sondage lui-meme .

De grands journaux d'envergure mondiale publient couramment des
fiches techniques avec les sondages . On en trouvera d'excellents exemples
aux figures 7 .4 et 7 .5 . Ces exemples montrent comment il est possible de
fournir les renseignements essentiels a la comprehension de la methodolo-
gie d'un sondage . Tous les sondages diffuses par les medias devraient etre
accompagnes de ces renseignements . A notre avis, il faudrait egalement
indiquer le taux de refus (c'est-a-dire le nombre ou la proportion de per-
sonnes qui ont refuse de repondre aux questions ou n'ont repondu qu'a
une partie d'entre elles). Le taux de refus constitue un element de plus en
plus important dans l'evaluation de la credibilite d'un sondage (Cantril
1991, 99-106) . Ces exigences concordent avec les normes recommandees
par les principales associations professionnelles internationales de sondage .
II n'est pas deraisonnable d'attendre de tous les medias qu'ils se conforment
a ces exigences en periode electorale . Les medias d'information canadiens ne
peuvent plus se soustraire a cette responsabilite .

Recommandation 1 .7.15

Nous recommandons que tout media d'information qui corn-
mandite, achete ou acquiert un sondage d'opinion et en publie
les resultats ou en fait etat en primeur au Canada pendant une
campagne electorale soit tenu de 1'accompagner d'une fiche
technique decrivant la methodologie employee et contenant
notamment les renseignements suivants :
• le nom de la maison de sondage,
• le nom du commanditaire,
• la periode oil se sont deroulees les entrevues,
• la methode de collecte des donnees (par exemple, entrevue
telephonique ou en personne, questionnaire postal) ,
• la population dont l'echantillon a ete extrait ,
• le nombre de repondants et repondantes (entrevues achevees),
• le taux de refus (en pourcentage) ,
• la marge d'erreur,
• le libelle exact de chaque question pour laquelle des resul-
tats sont donnes, e t
• la taille, la description et la marge d'erreur de chacun des
sous-echantillons mentionnes dans le rapport .
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L'accessibilite des rapports techniques
En plus d'adjoindre aux comptes rendus publies une fiche technique ele-
mentaire, les medias d'information qui commanditent ou achetent des
sondages devraient etre en mesure de fournir un dossier plus complet sur
les sondages publies . Ce document, presente sous la forme d'un rapport qui
pourrait etre etabli par la maison de sondage, devait etre communique a qui
le demande, moyennant les frais de copie, dans un delai raisonnable apres
la publication . Cette exigence devrait s'appliquer non seulement aux comptes
rendus de sondages publies en primeur, mais egalement a tous les articles
de presse initiaux comportant des tableaux chiffres ou presentes d'une
maniere qui se veut scientifique . Elle ne vise cependant pas les articles ou
les bulletins de nouvelles courants, on 1'information est attribuee a des per-
sonnes qui commentent des sondages . Puisque les regles de la profession
exigent que les journalistes verifient dans toute la mesure du possible 1'exac-
titude des faits qu'ils rapportent, il n'est pas deraisonnable d'attendre d'eux
qu'ils s'efforcent de se procurer les donnees techniques appropriees lorsqu'ils
utilisent des sondages .

Les sondages d'opinion sont presentes comme scientifiques . La divulga-
tion complete de la methodologie est Fun des premiers imperatifs deontolo-
giques du travail scientifique . Par consequent, il est raisonnable d'exiger que
les comptes rendus de sondages soient accompagnes de toutes les donnees
techniques jugees pertinentes par 1'Association mondiale de 1'etude de
1'opinion publique et par des organisations similaires .

Recommandation 1 .7 .16

Nous recommandons que tout media d'information qui rend
publics, en primeur au Canada, les resultats d'un sondage qu'il
a commandite, achete ou acquis pendant une campagne elec-
torale mette a la disposition de tout citoyen ou citoyenne,
moyennant les frais de copie et dans les 24 heures suivant la
publication, un rapport complet sur les resultats des questions
publiees, y compris les resultats sur lesquels 1'information
publiee ou diffusee etait basee, et mette aussi a sa disposition
les renseignements techniques suivants :
• les nom et adresse de la maison de sondage,
• le nom du commanditaire,
• les dates et heures des entrevues ,
• la methode de collecte (par exemple, entrevue telephonique
ou en personne, questionnaire postal) ,
• la population dont 1'echantillon a ete extrait,
• la methode d'echantillonnage,
• la taille de 1'echantillon initial ,
• le nombre de repondants et repondantes inadmissibles,

e
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• le nombre de repondants et repondantes (entrevues
achevees) ,
• le taux de refus (en pourcentage),
• le taux de reponse (en pourcentage),
• la marge d'erreur,
• les facteurs de ponderation et methodes de normalisation
(le cas echeant) ,
• le libelle exact de chaque question pour laquelle des resul-
tats sont publies ,
• la taille, la description et la marge d'erreur de chacun des
sous-echantillons mentionnes dans le compte rendu, e t
• la methode employee pour recalculer les pourcentages
lorsque ceux-ci font abstraction des personnes sans opinion ou
qui n'ont pas repondu a une question .

Les comptes rendus de seconde mai n
S'ils ne sont pas assortis des mises en garde appropriees, les comptes rendus
de sondages prives peuvent etre aussi prejudiciables a la confiance du
public que des comptes rendus trompeurs de sondages realises pour les

medias. Les regles de divulgation devraient donc s'y appliquer lorsque les
medias les traitent a la maniere de leurs propres sondages . Une telle dis-
position, si elle avait ete en vigueur a Terre-Neuve en 1989, aurait empeche
la publication du sondage que Yon dit faux .

Recommandation 1 .7 .17

Nous recommandons que les comptes rendus des medias
d'information traitant de sondages realises a titre prive ou par
d'autres medias d'information, lorsqu'ils sont presentes en p ri-
meur au Canada d'une maniere similaire a celle que les medias
utilisent pour leurs propres sondages, soient soumis aux regles
de divulgation decrites dans la recommandation 1.7 .15 .

Les normes professionnelle s
Les maisons de sondage canadiennes pourraient faire beaucoup pour promou-
voir un meilleur traitement journalistique des sondages publies en periode elec-

torale. Par exemple, elles pourraient suivre 1'exemple britannique et americain
et former une association professionnelle specifique a leur secteur, qui pour-
rait collaborer avec les medias afin d'amcliorer le traitement journalistique

des sondages et prevenir les fuites . Le debat public serait plus eclaire si des
universitaires surveillaient et commentaient les sondages publies, comme
Font fait au Quebec ceux et celles qui ont participe au Comite des sondages

du Regroupement quebecois des sciences sociales . Comme le note Cantril, la
plupart des firmes de sondage americaines se reservent le droit de publier
la totalite d'un sondage si un client divulgue des donnees partielles qui

I
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donnent une idee fausse des resultats d'ensemble (Cantri11991,170) . Cette pra-
tique West pas courante au Canada . Au contraire, la plupart des clients se
reservent jalousement 1'exclusivite d'utilisation des sondages qu'ils com-
mandent. Une association professionnelle de sondage pourrait aider a ameliorer
les choses. Par ailleurs, dans les pays ou de telles associations existent,l'echange
d'information technique et les debats sur les problemes communs sont plus
frequents qu'au Canada16 .

Evidemment, l'influence des sondages d'opinion ne se limite pas aux
periodes electorales . Depuis quelques annees, les resultats de sondages
constituent un element important des debats publics sur des questions con-
troversees . La publication de plus en plus frequente de sondages en a fait
un moyen de communication entre les regions, les collectivites et les groupes
sociaux, surtout sur les questions suscitant de vifs debats dans la popula-
tion. Par ailleurs, les sondages offrent aux particuliers la possibilite
d'exprimer leurs preferences et leurs allegeances et, surtout, d'evaluer celles
des autres . De ce point de vue, ils peuvent contribuer a faqonner 1'opinion
publique et influer sur les choix politiques . Par exemple, dans le cas de
1'Accord du lac Meech, la polarisation croissante de 1'opinion par region et
par groupe linguistique, soulignee par les medias, est devenue un facteur
important du debat public et a peut-etre limite les options offertes aux
negociateurs (Desbarats 1990b) . Les sondages peuvent susciter des reactions
qui accentuent les clivages sociaux . Afin d'inflechir 1'opinion publique, les
groupes d'interet publient frequemment des sondages dont les questions
ont ete redigees de maniere a orienter les resultats en leur faveur (Hoy
1989, chap . 14) .

Vu 1'influence croissante des sondages, il faut encourager 1'application
des normes professionnelles les plus rigoureuses en matiere de realisation
et de diffusion. Il est clair que les societes de sondage devront faire des
efforts accrus pour garantir que les resultats soient divulgues par les medias
avec exactitude et avec toutes les precisions qui s'imposent . D'autre part,
un debat public sur les avantages et inconvenients des sondages aiderait
la population a mieux comprendre cette source importante de renseigne-
ments . Nos recommandations sur la tenue de sondages en periode electorale
contribueront a 1'adoption de normes professionnelles plus rigoureuses . Il ne
nous appartient pas de proposer une reglementation des sondages en dehors
des campagnes electorales. Mais comme leur importance dans ce contexte
est incontestable, nous esperons que 1'acces accru aux informations tech-
niques propose dans ce rapport encouragera la divulgation systematique
de ce genre de donnees pour tous les sondages . La sante de notre demo-
cratie exige que les sondages d'opinion soient mieux compris du public et
mieux traites dans les medias, de faqon a fournir des informations fiables
et valides concernant les differences d'opinion sur les grandes questions
d'interet public .
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Recommandation 1 .7 .18

Nous recommandons :

a) que les maisons de sondage qui effectuent des sondages
d'opinion destines a la publication en periode electorale se
donnent un code d'ethique et fondent une association pour
en promouvoir le respect; et

b) que les maisons de sondage collaborent avec les medias
afin d'ameliorer la qualite du traitement journalistique des
sondages.

LA COMMUNICATION ELECTORALE ET LA CONFIANCE DU PUBLI C
La foi du public dans 1'integrite du processus electoral depend autant du
deroulement de la campagne et de la maniere dont elle lui est presentee
que de la credibilite du decompte des voix . C'est dans cette perspective
que nous abordons les points suivants : 1'embargo traditionnel en fin de
campagne, les nouvelles techniques de promotion electorale, le contenu
de la publicite politique, la couverture mediatique des elections et le pro-
bleme des stereotypes et de 1'acces des minorites aux medias . Tous ces

points ont ete souleves au cours de nos consultations et, bien que plusieurs
ne se pretent pas a une reglementation directe, ils meritent manifestement
notre attention .

L'embargo sur la publicite en fin de campagn e
L'embargo publicitaire avant le scrutin, applique depuis longtemps aux
niveaux federal et provincial, est de regle dans la plupart des democraties .
Il vise a prevenir les tentatives de manipulation de derniere heure et a
menager un temps de reflexion avant le vote .

Historique des mesures d'embarg o
Par la suite des plaintes formulees lors des elections de 1935, le Comite
special d'enquete sur la Commission canadienne de la radiodiffusion recom-
manda << qu'on ne permette aucune emission politique un jour d'election
ou pendant les deux jours qui le precedent immediatement »(Canada,
Chambre des communes 1936, 796) . Le Parlement insera dans la Loi sur la

radiodiffusion de 1936, puis dans celle de 1958, une disposition a cet effet
applicable aux referendums ainsi qu'aux campagnes electorales aux niveaux
federal, provincial et municipal . Dix ans plus tard, avec la Loi sur la radio-

diffusion de 1968, la periode d'embargo etait ramenee a deux jours, soit
le jour du scrutin et la veille . En 1974, les dispositions d'interdiction appli-

cables aux campagnes federales etaient incluses dans la Loi electorale

du Canada .
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Les dispositions actuelles relatives a l'embargo
L'article 48 de la Loi electorale du Canada interdit aux partis enregistres de
faire de la publicite pour ou contre un parti ou un individu en utilisant des
installations de radiodiffusion, un periodique ou une publication gou-
vernementale au cours des trois periodes suivantes : (1) entre le jour de
1'emission du bref d'une election et le dimanche qui tombe le vingt-
neuvieme jour avant le jour du scrutin ; (2) le jour du scrutin (ce qui englobe
1'interdiction de la publication prematuree sous quelque forme que ce soit
des resultats d'une election dans une circonscription avant la cloture du
scrutin) ; et (3) la veille du scrutin . Une disposition similaire (art . 213)
s'applique aux candidats et candidates . Nous avons deja traite de la peri-
ode d'embargo en debut de campagne dans le chapitre 6 du volume 1, a pro-
pos des regles regissant le temps d'antenne paye .

L'embargo en fin de campagne a joue un role utile dans le passe . Il
donne a 1'electorat une breve periode de repit, libre de publicite partisane,
pour arreter son choix avant le vote et protege les partis contre les assauts
publicitaires de derniere heure auxquels il est impossible de repliquer17 .

Recommandation 1 .7.19

Nous recommandons que soient maintenues les dispositions
actuelles de la Loi electorale du Canada relatives a 1'embargo
sur la publicite electorale en fin de campagne .

Reglementation du contenu publicitair e
Lors de nos audiences, bon nombre d'intervenants se sont dits inquiets du
phenomene de la publicite negative ou trompeuse. On craint veritablement
que ces pratiques se repandent et compromettent la relative civilite des
campagnes electorales au Canada . Certains proposent de reglementer le
contenu publicitaire . D'autres preconisent d'augmenter la transparence
dans ce domaine en obligeant les partis a deposer le texte de leurs mes-
sages, de meme que leurs couts de distribution, aupres de la Commission
electorale ou d'un conseil de la publicite electorale relevant de cette derniere
(Kline et al . 1991 CR) . On craint avec raison que la publicite negative et
trompeuse que plusieurs deplorent aux Etats-Unis, et qui aurait entame
la confiance du public americain dans le processus electoral, se propage
egalement au Canada (Graber 1991 CR) .

Les tenants de la transparence soutiennent qu'en donnant un droit de
regard elargi aux medias, on inciterait les partis a la prudence quant
au contenu de leur publicite. Plusieurs representants des medias se sont
prononces en faveur d'une telle mesure (notamment lors de notre Colloque
sur la presse et les elections, a Toronto, en fevrier 1991) . En revanche, Graber
signale qu'une des consequences de cette regle aux Etats-Unis a ete tout
simplement de mettre en relief des publicites a 1'ethique douteuse (Graber
1991 CR) . Quoi qu'il en soit, la multiplication des services d'ecoute et de

M
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coupures de presse garantit que toute publicite publiee ou radiodiffusee

sera disponible pour analyse journalistique . II parait clair, par consequent,
que ces propositions imposeraient un fardeau administratif supplemen-
taire aux partis et a la Commission electorale sans presenter des avantages

proportionnels .
Comme pour d'autres aspects du processus electoral, il y a beaucoup a

gagner en encourageant 1'adoption de regles de conduite . Les publicitaires
sont nombreux a deplorer que des criteres differents s'appliquent aux
annonceurs politiques et aux annonceurs commerciaux . Ainsi, le president
de la Fondation canadienne de la publicite, John Coleman, souligne que la
publicite politique au Canada n'est pas sujette aux controles et aux normes
imposes a la publicite commerciale, qui est astreinte au code volontaire de
la profession et aux regles federales relevant de Consommation et
Corporations Canada (Kline et al . 1991 CR) . Les annonceurs commerciaux
sont donc passibles de sanctions dont les annonceurs politiques sont
exempts . Coleman se dit d'avis que « les normes fondamentales devraient
etre respectees par toutes les formes de publicite, y compris la publicite
electorale . . . il n'y a pas deux poids deux mesures pour ce qui a trait a la
portee des dispositions reglementaires existantes . . . Les regles du jeu
devraient etre les memes pour tous les annonceurs sans aucune exception

[cite dans Kline et al . 1991 CR] . »
Le Code canadien des normes de la publicite, qui etablit quinze cate-

gories de publicites acceptables, existe depuis un quart de siecle . Les annon-
ceurs, les agences de publicite et les medias en observent volontairement
les dispositions, qui s'appliquent a toute la publicite commerciale . Les
normes sont administrees par le Conseil des normes de la publicite et par
ses conseils regionaux, organismes autonomes dont les membres sont issus
de 1'industrie et du public . Toute plainte d'un citoyen ou une citoyenne ou
d'un annonceur est adressce au Conseil . Si celui-ci la juge justifiee, l'annon-
ceur est prie de modifier 1'annonce visee ou de la retirer . S'il refuse, l'avis
du Conseil est communique aux medias, qui sont invites a ne plus diffuser
la publicite en cause . Le Code ne s'applique pas a la publicite d'opinion, qui
comprend la publicite electorale, mais il n'y a pas de raison valable de
s'abstenir d'elaborer des normes a ce sujet .

Le probleme de la publicite electorale est bien illustre par cette analogie
frappante du publicitaire americain Malcolm MacDougall :

Supposons que je sois de la compagnie Lipton et que j'aie decouvert qu'il

y a tres longtemps, en 1948, un bracelet de montre se soit glisse dans une

boite de soupe Campbell clans une usine, quelque part dans le Sud . . . Un

consommateur 1'a trouve, personne n'a souffert et cela ne s'est jamais

reproduit. Si je passais une annonce disant tout cela, personne n 'y preterait

attention. Mais supposons que je passe une annonce avec une trame sonore
lugubre, montrant une pauvre femme poussant des hurlements au moment

ou elle decouvre le bracelet, avec un gros plan grotesque sur une boite de
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soupe Campbell et la chute :« Voulez-vous une soupe comme celle-ci ? Ou

bien preferez-vous Lipton ? Chez nous on verifie chaque boite . >> Ce serait
terriblement efficace . (Cite dans Taylor 1990, 215-216 )

Aux Etats-Unis comme au Canada, de telles annonces commerciales
seraient jugees inacceptables par les radiodiffuseurs et par les organismes
de surveillance de 1'industrie . Pourtant, une annonce du meme type fondee
sur une declaration ou un fait quelconque tires du passe d'un candidat
pourrait fort bien passer sur les ondes . Ces annonces destinees a discrediter
1'adversaire, generalement en deformant les faits, sont de plus en plus
repandues depuis quelques annees . Lors des elections presidentielles ameri-
caines de 1988, pres de la moitie des messages televises etaient negatifs et
certains comportaient de serieuses deformations des faits (Taylor 1990, 217) .
Le phenomene gagne egalement du terrain au Canada (Romanow et a1 .1991
CR; Johnston et al . 1991, chap. 4) .

Kline et ses collegues, soulignant les effets benefiques du mecanisme
d'autoreglementation de la publicite commerciale, recommandent la mise
sur pied d'une commission de la publicite electorale chargee de mettre en
place une structure similaire pour la publicite electorale (Kline et a1 .1991 CR) .
Toutefois, au lieu de creer une nouvelle structure pour les elections, il serait
plus efficace d'integrer ce type de publicite au processus bien rode actuelle-
ment reserve a la publicite commerciale . Aussi avons-nous propose a la
Fondation canadienne de la publicite de collaborer avec les partis et les
medias en vue d'etablir des criteres en matiere de publicite electorale par-
tisane . 11 faudrait evidemment que ceux-ci tiennent compte du role particu-
lier de cette forme de publicite . En outre, la procedure devra etre tres rapide
afin de permettre des interventions efficaces en periode electorale . La Fon-
dation a reagi positivement a 1'idee, et a accepte d'examiner la possibilite
d'assumer cette responsabilite .

Recommandation 1.7.20

Nous recommandons que la Fondation canadienne de la
publicite cree avec les partis politiques enregistres et les medias
un groupe de travail charge d'etablir des normes et des meca-
nismes de controle applicables a la publicite electorale .

Selon les regles en vigueur, les radiodiffuseurs sont tenus d'offrir du temps
d'antenne payant aux partis politiques, en essayant, autant que possible, de
satisfaire leurs demandes en termes de programmation. Ils conservent
neanmoins une certaine marge de manceuvre et peuvent ainsi rejeter .toute
publicite politiqt .e qu'ils jugent diffamatoire ou contraire a leurs propres
normes. Ils le font rarement, mais il est arrive qu'ils demandent qu'une
annonce soit modifiee en fonction de leurs normes . Les radiodiffuseurs
devraient conserver ce clroit et cette responsabilite legale a 1'egard du

■
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contenu des annonces, conjointement avec le commanditaire . Cette res-
ponsabilite, jointe a 1'adoption eventuelle de normes, freinera la diffusion
d'annonces trompeuses ou injurieuses sans guere restreindre le droit des
partis de promouvoir leurs idees .

Recommandation 1 .7.21

Nous recommandons que les radiodiffuseurs conservent leur
responsabilite legale a 1'egard du contenu de la publicite des
partis politiques .

Dans ce contexte, les radiodiffuseurs devraient aussi conserver le droit de
refuser d'inserer des annonces partisanes dans leurs emissions de nouvelles
et leurs magazines d'affaires publiques, car ces annonces reproduisent par-
fois la forme de telles emissions . Les radiodiffuseurs ont raison de vouloir
maintenir une nette distinction entre publicite et journalisme .

Recommandation 1 .7.22

Nous recommandons que la Loi electorate du Canada ne soit
pas interpretee de maniere a contraindre les radiodiffuseurs a
inserer des annonces de partis politiques enregistres dans leurs
emissions de nouvelles ou d'affaires publiques .

La couverture mediatique des campagnes
Dans les democraties industrielles modernes, les medias occupent une
place de premier plan dans le processus electoral . Comme les partis poli-
tiques, ils possedent une dimension publique aussi bien que privee . Judith
Lichtenberg note a ce sujet :« Puisqu'il semble indeniable que les medias
sont des acteurs et non de simples observateurs du processus politique, il
importe de repenser les responsabilites et prerogatives traditionnelles de
la presse [Lichtenberg 1990,1 ] . >> Quel que soit le bien-fonde de ces preroga-
tives alliant acces special et autonomie, il demeure indeniable que les medias
influencent considerablement la confiance du public dans le processus elec-
toral . Tout en souscrivant pleinement a la liberte d'opinion de la presse, il
est de notre devoir d'examiner la maniere dont les medias couvrent les
campagnes electorales, car celle-ci est un element important du processus
electoral et peut faqonner clans une large mesure la confiance que le public

lui porte.
Depuis quelques annees, le traitement journalistique des campagnes

electorales a suscite bien des critiques . Les plus frequemment entendues a
nos audiences concernaient la place insuffisante accordee aux petits partis
et aux groupes minoritaires ainsi que les reportages juges tendancieux. Nos
interlocuteurs deploraient egalement 1'image stereotypee des femmes et
des minorites visibles repandue par la grande presse .
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Des critiques ont ete formulees, egalement, par les auteurs de differentes
etudes et recherches sur les medias (voir, par exemple, Charron 1991 CR,
Gilsdorf et Bernier 1991 CR ; Soderlund 1991 ; Soderlund et a1 .1984; Wagenberg
et al . 1988; Fletcher 1987) . Bien que les observateurs aient constate que les
medias s'interessent davantage aux campagnes electorales et a 1'analyse
des enjeux que par le passe, ils s'inquietent encore du caractere superficiel
de la plupart des reportages. Les grands medias presentent un eventail
restreint de points de vue, se concentrent sur les chefs des grands partis
au detriment des candidats locaux et d'autres porte-parole et, souvent, ne
replacent pas les evenements de la campagne dans leur contexte (Desbarats
1991 CR; Gilsdorf et Bernier 1991 CR) . Peter Desbarats, doyen de 1'Ecole de
journalisme de 1'Universite Western Ontario, nous a affirme que les medias,
et particulierement les medias electroniques, n'ont pas le temps de traiter
en profondeur les enjeux electoraux . Mais s'il est vrai que les medias jouent
un role important dans le processus electoral, a-t-il souligne, ils ne peu-
vent assumer seuls la totalite du fardeau de 1'information electorale (London,
10 mai 1990) . Les medias francophones, bien que traditionnellement plus
attaches a 1'analyse de 1'actualite et de sa place dans un contexte historique,
s'inscrivent egalement dans ce courant general (Charron 1991 CR) .

Les critiques concernant la couverture mediatique ne datent pas d'hier18.

La Commission royale sur les quotidiens s'inquietait deja du recul de la
couverture politique dans les journaux, de 1'apparition d'un style journalis-
tique plus cynique et plus belligerant, et de 1'eventuelle diminution de la
concurrence entre journaux due aux situations de monopole daris les petites
agglomerations et au fractionnement du marche dans les grandes villes
(Canada, Commission royale 1981, 150-153) . Par ailleurs, ayant etudie la
couverture de la campagne de 1984, Comber et Mayne ont deplore 1'attache-
ment des medias a des << criteres de show-business >> et 1'absence. de
reportages politiques qui exposent les idees en jeu, donnent la parole aux
politiciens, inscrivent les evenements politiques dans leur contexte his-
torique et analysent la vie politique a la lumiere des tendances sociales,
economiques et politiques qui faqonnent le monde contemporain (Comber
et Mayne 1986,172) .

Alors qu'on deplorait deja que la television ait reduit la couverture
politique a une succession d'extraits de 30 secondes, les politiciens et politi-
ciennes d'aujourd'hui n'ont plus que 12 secondes pour s'exprimer sur les
ondes (Gilsdorf et Bernier 1991 CR) . Cette compression progressive donne
a penser que la couverture electorale canadienne pourrait finir par rejoindre
le mod'ele americain, avec ses extraits encore plus sommaires de 9,8 secondes .
Meme la television de langue franqaise, qui propose traditionnellement
des reportages plus etoffes et moins axes sur le visuel, commence a s'engager
dans cette voie (Taras 1990, 77; Charron 1991 CR) .

Les-preoccupations a ce sujet refletent la predominance croissante de la
television dans le domaine de 1'information politique . Selon une etude sur
les medias recemment effectuee par Environics, la television est plus utilisee
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et plus credible que les autres organes de presse comme source d'infor-
mation et d'analyse sur les questions d'interet public, et son avance a ce
chapitre augmente depuis 1986 (Adams 1991) . En outre, les auteurs de
1'etude affirment que 1'avenir des reseaux de television reside dans les emis-
sions d'actualite et d'affaires publiques . Il reste a voir si cette tendance
entrainera la generalisation de 1'information-spectacle, mais, d'apres bon
nombre d'analystes, la chose est fort possible (Saunders 1991 CR) .

Bien que la plupart des medias d'information canadiens reconnaissent
avoir une responsabilite sociale, ils ne consid'erent pas que 1'education du
public - par la presentation d'une gamme complete d'informations et d'opi-
nions sur les questions d'actualite - soit 1'une de leurs fonctions essentielles .
Les journalistes sont constamment tirailles entre leur devoir d'eduquer
la population sur les questions d'interet public, devoir qui legitime la
protection constitutionnelle de la liberte de la presse, et les interets com-
merciaux de leurs patrons (Canada, Commission royale 1981, chap . 2 ;
Desbarats 1990a, 144) . Certes, les medias d'information continuent d'assurer
une large couverture des elections, mais beaucoup repugnent de plus en plus
a couvrir les questions qui, a leur avis, interessent peu le public, comme les
programmes des petits partis . Une tendance semblable a ete decelee au
Quebec (Desbarats 1990a, 41-42 ; Charron 1991 CR). Le desinteret croissant
des medias en matiere d'education publique, souligne par plusieurs par-
ticipants a notre Colloque sur la presse et les elections, influe sur la diffu-
sion clans la societe non seulement des informations electorales, mais aussi
des questions d'actualite et d'affaires publiques19 .

Dans les circonscriptions, par exemple, nos etudes ont revele que la cou-
verture des prises de position des candidats et candidates a tendance a
diminuer au cours de la campagne, les journalistes considerant que les ele-
ments importants sont deja connus (Bell et a1 .1991 CR) . Ce phenomene est
regrettable car 1'electorat ne commence souvent a s'interesser a ces ques-
tions que bien apres le lancement de la campagne (Johnston et at . 1991) .

Cette tendance a aussi ete observee a 1'echelle nationale et a 1'etran-
ger. David Broder, eminent journaliste politique americain, expose ainsi
le probleme :

C'est alors meme que le grand public est sans doute le plus avide d'infor-

mations de base sur les politiques, programmes et personnalites des can-

didats a la presidence que les medias sont le moins susceptibles de les

fournir car, selon notre theorie de la nouvelle, ces questions ne sont plus

d'actualite . (Broder 1987, 263 )

Holli Semetko, de 1'Universite du Michigan, qui a compare la couver-
ture des campagnes electorales en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis, a
releve qu'en moyenne les journaux televises britanniques consacrent deux
fois plus de temps que les journaux americains au traitement des questions
de fond (Semetko 1991 CR). La television britannique accorde trois fois
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plus de temps aux paroles memes des candidats et candidates . En revanche,
les reseaux americains accordent cinq fois plus de place aux caracteristiques
personnelles des candidats . La professeure Semetko attribue ces differences
au fait que les radiodiffuseurs britanniques continuent de se reconnaitre
une mission d'education publique .

Au Canada, 1'engagement des medias envers l'education du public
decline a mesure que les medias s'eloignent du mod'ele britannique et se
rapprochent davantage du modele americain (Spencer 1991 CR) . 11 importe
donc de trouver d'autres modes de communication electorale et de reeva-
luer les criteres traditionnels en matiere d'information20 . Nos recherches
ont montre qu'en fonction de ces criteres, on parle peu des petits partis au
Canada (Hackett 1991 CR) . Par ailleurs, les conflits ethniques marquant les
campagnes d'investiture sont grandement exageres, comme ce fut le cas en
1988 (Carty et Erickson 1991 CR) . En outre, ces criteres ne tiennent pas
compte des groupes minoritaires, sauf lorsque ces derniers sont partie
prenante a des conflits . Les representants et representantes des personnes
handicapees, comme ceux des minorites ethnoculturelles, disent avoir
ete impuissants a interesser les medias a leurs problemes au cours de la
campagne de 1988 (Saunders 1991 CR) .

Les candidats et candidates se plaignent souvent de ce que la couverture
des campagnes privilegie les enjeux nationaux au detriment des problemes
locaux . Nos recherches ont etabli que, du moins dans la presse ecrite, les
enjeux regionaux ont beneficie d'une attention accrue en 1988 (Gilsdorf et
Bernier 1991 CR) . D'autre part, les stations de television et les journaux
parlent moins des campagnes de circonscription a mesure qu'ils augmentent
leur aire de diffusion . Nos etudes indiquent que les campagnes gagneraient
en interet aux yeux du public si les medias traitaient davantage des reper-
cussions locales et regionales des enjeux nationaux (Bell et al. 1991 CR) .

Nos recherches au Canada et ailleurs montrent que certains autres change-
ments aideraient a mieux informer 1'electorat . Darts la plupart des pays
democratiques autres que le Canada et les Etats-Unis comme 1'a constate
Doris Graber, les chefs politiques ont quantite d'occasions de s'adresser
directement a la population et les journaux publient des extraits de leurs dis-
cours ainsi que des resumes des programmes des partis (Graber 1991 CR) .
Graber a decouvert par ailleurs que 1'information jugee la plus utile par les
electeurs et electrices americains est la comparaison systematique des reali-
sations et prises de position des candidats et candidates . 11 est tres clair que
les Canadiens et Canadiennes veulent, eux aussi, plus de donnees compa-
ratives.ll faudrait reflechir davantage au type d'information et de presentation
qui seraient les plus utiles a 1'electorat . Les donnees tendant a prouver 1'utilite
des comparaisons systematiques sont tres convaincantes . Les ecoles cana-
diennes de journalisme devraient s'employer a chercher les modes de presen-
tation les plus propices a 1'apprentissage politique (Desbarats 1990a, 191-205) .

On serait malavise de reglementer le contenu redactionnel des medias
(c'est=a-dire les aspects autres que la publicite) . La liberte de la presse ecrite
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est un aspect important du processus electoral et permet une critique
independante de ceux et celles qui aspirent au pouvoir. Elle constitue un ele-

ment central de notre culture politique, un gage de liberte et de democratie .

De ineme, la liberte de la presse electronique est tout aussi indispensable,
meme si le CRTC impose aux medias electroniques une certaine surveillance
dont la presse ecrite est exempte. Le CRTC reqoit les plaintes relatives a la cou-

verture et arbitre les litiges entre plaignants et radiodiffuseurs . Christopher

Doman commente :« La question de la responsabilite continue d'etre posee
parce que la presse n'est soumise a aucune autre autorite qu'elle-meme .
Mais elle ne pourrait 1'etre sans compromettre son indispensable liberte . Il

s'agit peut-etre d'une realite deplaisante, mais c'est aussi une des com-
posantes de la democratie [Doman 1991 CR] . »

Neanmoins, le professeur Doman estime que les medias devraient davan-

tage s'autodiscipliner. Il note la presence d'un plus grand nombre de critiques
de la presse dans diverses publications et aux congres annuels de 1'Association

canadienne des journalistes . En outre, nos recherches ont etabli que divers
medias d'information ou associations mediatiques se sont deja donne, ou tra-
vaillent a elaborer, des lignes directrices ou des codes de conduite . Plusieurs
journalistes conviennent que le processus de decision dans les medias devrait
etre plus transparent et plus ouvert aux besoins du public .

L'idee d'une forme de surveillance a du mal a percer . Avec le declin de
la presse ouvertement partisane, les journalistes ont du lutter pour se liberer
de leur carcan politique et ont developpe une << allergie professionnelle »

a I'idee d'avoir des comptes a rendre (Desbarats 1990a, 153) . Dans notre

atelier sur les medias, la question de savoir si 1'autodiscipline devrait etre
une entreprise collective et si un ensemble commun de normes ferait jamais
1'unanimite a suscite un debat anime . En fait, un seul point semblait faire
1'unanimite : 1'aversion des journalistes a 1'idee d'un controle gouverne-
mental en periode electorale . Depuis les annees 60, cette approche libertaire
est remise en cause par des critiques qui reclament une presse socialement

responsable . Nombre de journalistes admettent aujourd'hui en principe
que les medias doivent rendre des comptes de maniere publique . La
Federation professionnelle des journalistes du Quebec a pris 1'initiative
dans ce domaine en adoptant une charte du journalisme en 1987 (Desbarats

1990a, 161, 179) . La presse ecrite s'est aussi dotee volontairement de con-
seils de presse et de mediateurs, ou ombudsmans, charges d'ameliorer la
communication entre les journalistes et le public, alors que les reseaux de
television songent a des mecanismes d'autosurveillance . La Societe Radio-

Canada a adopte une Politique journalistique en 1988 et a cree un Bureau de
la politique et des pratiques journalistiques dirige par un ombudsman .
Cinq quotidiens canadiens ont deja de tels ombudsmans (Desbarats 1990a,

170) . Mais la creation de ces postes a ete ardue, et a souvent suscite la
mefiance des medias .

Plusieurs journaux canadiens possedent deja, ou sont en voie d'ela-
borer, un code d'ethique . La plupart de ces codes ne traitent pas ou a peu
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pres pas d'elections : ils s'en tiennent a des considerations generales sur
1'equite et 1'equilibre, ou sur la necessite de maintenir une nette distinction
entre 1'editorial et le reportage . En definitive, les codes journalistiques
restent generalement non ecrits, et sont simplement transmis d'un redac-
teur en chef a 1'autre, comme nous 1'a explique un ombudsman .

Depuis le debut des annees 70, beaucoup de conseils de presse provin-
ciaux et locaux, reunissant pour la plupart des representants de la presse
et du public, ont vu le jour. Le Conseil de presse de 1'Ontario a ete forme
en 1972, a la suite notamment du rapport du Comite special du Senat sur
les moyens de communication de masse, qui preconisait la creation d'un

conseil de presse national . Le Conseil de presse du Quebec a ete forme en

1973, apres bien des annees de negociations patronales-syndicales . La
Commission royale sur les quotidiens a elle aussi recommande la creation
d'un conseil national en 1981. Depuis lors, des journaux plus reticents, tels
que le Globe and Mail et d'autres quotidiens du groupe Thomson, sont entres
au Conseil de presse de 1'Ontario . Aujourd'hui, des conseils de presse se
reunissent annuellement pour echanger des informations, et certains
entreprennent des activites en tant qu'educateurs de la presse et defenseurs
de ses interets . On les trouve maintenant dans la plupart des provinces et
regions, celui du Quebec englobant egalement la radio et la television .

Les conseils de presse n'ont pas de pouvoirs de contrainte ou de censure .
Mais leur utilite apparait notamment dans la « jurisprudence » qui s'est
edifiee au fil de centaines de decisions . Celles-ci constituent un indicateur
utile de la pratique journalistique actuelle au Canada, de meme qu'un outil
pratique pour les journalistes (Desbarats 1990a, 167) . Desbarats affirme que
les saines critiques communement adressees aux conseils de presse au
Canada - auxquels on reproche soit d'aller trop loin, soit de ne pas aller assez
loin dans leurs efforts pour discipliner la presse - illustrent 1'acceptation
generale de cette institution relativement nouvelle . Neanmoins, poursuit-
il, toute la question de 1'imputabilite reste l'un des grands problemes encore
irresolus du journalisme contemporain ; et la mise en place de telles normes
professionnelles est difficile dans ce qu'on appelle le dur monde du jour-
nalisme commercial concurrentiel (Desbarats 1990a, 166 et 172) .

En periode electorale, les medias se livrent une apre concurrence . Lors
de la campagne de 1988, le Toronto Star a du comparaitre devant le Conseil
de presse de 1'Ontario pour repondre a la plainte d'un citoyen sur la maniere
dont il couvrait le debat sur le libre-echange . Le quotidien a reconnu etre
« un journal de combat defendant un point de vue clairement identifiable)),
mais a montre qu'il avait presente dans ses pages tout 1'eventail des opinions
sur la question(Winter 1990,2,19-22) . Son redacteur en chef, John Honderich,
a fait valoir que le Toronto Star se faisait un devoir de presenter des points
de vue negliges par les autres medias, generalement favorables au libre-
echange. Il a neanmoins pris la plainte au serieux et fourni des explications
detaillees. David Crane, responsable. des pages economiques du journal, a
soutenu que le lecteur plaignant avait << discute de sa strategie avec le Parti
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conservateur >> . Les mecanismes de plainte peuvent servir d'armes en periode
electorale. David Crane raconte a ce sujet :« Ils ont essaye d'obtenir que la
plainte soit entendue au milieu de la campagne, dans le but de discrediter le
journal et d'influencer la campagne [Winter 1990, 2] . >> Des plaintes generales
devraient peut-etre etre entendues seulement apres le scrutin, mais les plaintes
individuelles concernant des erreurs de fait ou d'interpretation, qui ne peu-
vent etre resolues par les mecanismes internes des journaux, exigent une
action plus rapide. Apres le scrutin, les rectificatifs sont d'une pietre utilite .

Le Code de deontologie du Conseil canadien des normes de radio-
television (1988) est ce qui se rapproche le plus d'un code national pour
les medias electroniques . Les membres de ce Conseil, qui regroupe des sta-
tions de radio et de television privees de tout le pays, ont convenu volon-
tairement de respecter certaines normes professionnelles . L'equivalent le plus
proche d'un code national pour la presse ecrite est la « declaration de
principes >> de 1'Association canadienne des editeurs de quotidiens (1977),
qui est destinee a completer les codes des journaux qui en possedent21 .

Brian Brennan, du Calgary Herald, nous a declare que, si la plupart des
medias voient les codes d'ethique d'un ceil mefiant, c'est qu'ils se consid'e-
rent comme << libres, sans entraves et non reglementes >> . Selon le president
de I'Association canadienne des journalistes, John Stevens, beaucoup de
journalistes sont d'avis que les pratiques existantes assurent un controle
suffisant de leur travail tout en garantissant la liberte de la presse et que,
de toute faqon, ces codes sont difficiles a appliquer .

En depit de ce debat, nous trouvons encourageant que divers medias
d'information semblent tendre vers 1'adoption d'un code national .
L'ombudsman du quotidien The Gazette de Montreal, Robert Walker, estime
que les conseils de presse provinciaux seraient les mieux a meme de rediger
un tel code . La plupart des quotidiens et hebdomadaires canadiens font
partie de conseils de presse, dont ils assurent le financement . Ces organismes
entendent les plaintes de lecteurs et lectrices a propos d'articles que ces der-
niers jugent injustes ou inexacts . Le code enoncerait des lignes directrices
qui serviraient a evaluer ces plaintes - ce qui pourrait s'averer particulierement
utile pendant la periode relativement breve des campagnes electorales, car
1'existence d'un ensemble de lignes directrices preetablies permettrait aux
conseils de regler les litiges plus rapidement .

Le code d'ethique de 1'Association canadienne des directeurs de l'informa-
tion en radiotelevision a vu le jour en 1970 et a fait 1'objet de plusieurs revi-
sions, la derniere remontant a 1986 . L'Association encourage ses membres
a le respecter, les directeurs de 1'information etant censes faire connaitre
son existence lorsque leur type de programmation le permet et mettre le texte
du code a la disposition du public . Nos recherches ont revele que cette
organisation est la seule a promouvoir explicitement, par ecrit, l'observa-
tion de ses regles et a tenter de les faire connaitre du grand public .

Cette evolution dans la presse ecrite et electronique, de meme que
1'apparition d'une critique de la presse observee par le professeur Dornan,
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permettent d'esperer que Yon accordera davantage d'attention a la question des
normes et des regles de conduite en matiere de journalisme (Doman 1991 CR) .

Pour favoriser la responsabilite, il serait utile que les conseils de presse
jouent un role plus actif dans le reglement des plaintes relatives a la cou-
verture electorale . Cela suppose qu'ils mettent en place des mecanismes
d'arbitrage plus rapides . Par exemple, le Conseil canadien des normes de
radiodiffusion (CCNR) exige qu'un radiodiffuseur donne suite a une lettre
de plainte dans les dix jours de sa reception .

Si le CCNR doit assumer le role d'auto-reglementation que le CRTC
envisageait a sa creation, en 1988, il lui faudra se doter de procedures plus
expeditives, au moins durant les campagnes electorales . Le CRTC lui-meme
applique des methodes beaucoup plus expeditives dans ce contexte, et le
CCNR, qui sera a pied d'oeuvre aux prochaines elections federales, ne
pourra jouer efficacement son role de surveillance s'il ne se dote pas de
procedures speciales pour les periodes electorales . Les conseils de presse
sont souvent plus lents encore (Desbarats 1990a,160-168) .

D'apres nos recherches, les abus qui ont conduit a la mise sur pied d'un
conseil de presse en Grande-Bretagne n'existent a peu pres pas au Canada
(Doman 1991 CR). Les medias canadiens prennent au serieux leurs responsa-
bilites a 1'egard du processus democratique, meme s'il ne faut pas s'attendre
qu'ils assument le fardeau de 1'education politique ou qu'ils fournissent
un canal de communication directe entre partis et electeurs . Depuis que le
Comite Barbeau s'est penche sur la couverture des campagnes electorales
dans les annees 60, la presse a considerablement accru les ressources qu'elle
y consacre (Canada, Comite des depenses electorales 1966) . Les principaux
reseaux de television et journaux ont sensiblement augmente le personnel,
le temps et 1'espace affectes a 1'information electorale (Fletcher 1988, 167) .
L'avenement de CBC Newsworld et de services tels que Vision TV ajoutera
sans doute a la qualite et a la diversite de la couverture de la prochaine
election federale (Hogarth et Gilsdorf 1991 CR) .

A la demande de nombreux intervenants, nous avons examine la pos-
sibilite d'inscrire dans la loi un droit de reponse au contenu d'une annonce
publicitaire ou d'un editorial . Un rapport britannique sur la question a
conclu qu'un tel droit preterait a tant d'abus qu'il engendrerait plus de
problemes qu'il n'en resoudrait . Il supposerait qu'un jugement soit prononce
sur la validite du grief lui-meme et que Yon determine qui exactement
serait habilite a y repondre (Doman 1991 CR) . L'idee a ete rejetee en Grande-
Bretagne pour ces raisons, qui nous paraissent fondees .

D'aucuns se sont plaints, par ailleurs, des stereotypes vehicules par les
medias concernant les femmes et les membres des groupes minoritaires, et
de la difficulte que ces personnes eprouvent a participer au debat national .
Ces problemes, a-t-on fait valoir, sont de nature a saper la confiance dans le
processus electoral . Selon les porte-parole de certains groupes de femmes, les
medias ont encore beaucoup tendance a presenter les femmes candidates ou
leaders comme des anomalies, ce qui contribue a eloigner les femmes de la
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politique active (Colloque sur la participation active des femmes a la vie poli-
tique, Montreal, du 31 octobre au 2 novembre 1990) . Pour sa part, Andrew
Cardozo, porte-parole du Conseil ethnoculturel du Canada, a affirme que
les questions electorales interessant les communautes ethnoculturelles etaient
souvent negligees par les medias et que ces minorites se sentaient ainsi exclues
du debat . A titre d'exemple, il a signale que les grands organes d'informa-
tion n'avaient fait aucunement echo a un debat sur le multiculturalisme tenu
au cours de la campagne de 1988 (Ottawa, 13 juin 1990) .

Nous avons constate dans nos recherches que ces doleances ne sont pas
sans fondement, notamment en ce qui concerne les femmes, les personnes
handicapees, les Autochtones et les communautes ethnoculturelles (Saunders

1991 CR; Robinson et Saint-Jean 1991 CR). Ainsi, une etude sur la couver-
ture des elections de 1988 a revele que les reportages sur la participation
de groupes ethnoculturels a des campagnes d'investiture laissaient sou-
vent entendre que cette participation etait illegitime (Saunders 1991 CR) .
Toutefois, la solution a ces difficultes ne reside pas dans des reglements, mais
consiste plutot a sensibiliser le personnel des medias et d'autres inter-
venants a ces problemes, et a aider les representants et representantes de
ces groupes a faire entendre leur point de vue. En outre, le paragraphe 3(iii)
de la Loi sur la radiodiffusion de 1991 a elargi la portee de la politique de
radiodiffusion canadienne en mentionnant expressement la necessite de
servir et de refleter, dans la programmation et 1'embauche, les interets et aspi-
rations des hommes, des femmes et des enfants du Canada, de meme que
la nature multiculturelle et multiraciale du pays et la place particuliere que
les Autochtones y occupent . Cette disposition sera incluse dans les lignes

directrices du CRTC a 1'intention des radiodiffuseurs, et devrait aussi faire
partie des lignes directrices en matiere electorale .

Certes, les medias ne sont pas seuls responsables des lacunes de la couver-

ture electorale . Les themes de la campagne, et la maniere de les presenter,
resultent de 1'interaction entre les strateges des partis, les medias et 1'elec-
torat (vu par les sondeurs) . La superficialite des reportages, l'importance
excessive accordee aux chefs de parti ou la faible couverture accordee aux
candidats et candidates locaux peuvent etre imputes a tous ces intervenants
a la fois. Aucun d'eux ne peut redresser la situation sans le concours des
autres . Une mesure propice a cet egard pourrait etre de reunir regulierement
des permanents de partis, des journalistes et des observateurs, comme la
Societe Radio-Canada et 1'Universite Queen's de Kingston 1'ont fait apres
1'election de 1988 . Les participants et participantes a cette conference ont
aborde un grand nombre de questions d'ordre pratique et theorique, et en
sont venus a mieux se comprendre et a mieux saisir la dimension ethique
de leurs relations. La conference fut enregistree sur bande video puis dif-
fusee par CBC Newsworld . Une rencontre de meme nature fut organisee
au Quebec par la Federation professionnelle des journalistes du Quebec (FPJQ)
apres les elections provinciales de 1989, ce qui permit aussi d'etablir un dia-
logue utile (Charron 1991 CR) . L'Association canadienne des journalistes a
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organise plusieurs debats de ce genre a 1'occasion de ses congres annuels .
11 y aurait lieu d'organiser des rencontres encore plus frequentes, et rassem-
blant un eventail plus large de participants, pour discuter notamment de
1'acces aux medias d'information .

La Fondation pour le journalisme canadien serait particulierement bien
placee pour assumer la responsabilite de ces rencontres . Creee en 1990 dans
le but d'ameliorer le journalisme au Canada, particulierement dans le
domaine politique, elle s'emploie notamment a promouvoir les echanges

entre les medias et d'autres secteurs de la societe . La tenue de seminaires
postelectoraux reguliers, rassemblant permanents de partis, candidats,
journalistes et autres interesses s'inscrirait bien dans sa mission . La par-
ticipation des journalistes, par 1'entremise d'organisations comme la FPJQ
et 1'ACJ, serait egalement utile.

L'information doit demeurer la responsabilite des medias . Mais ces derniers
pourraient etre plus a 1'ecoute des doleances que nous avons passees en revue .
Si le genre d'analyse postelectorale effectuee par certains grands medias se
generalisait, il est certain que la couverture des campagnes y gagnerait .

Recommandation 1 .7.23

Nous recommandons :

a) que les conseils de presse, a la fois de la presse ecrite et elec-
tronique, elaborent des normes concernant la couverture
des campagnes electorales, de meme que des mecanismes
de reglement des plaintes a ce sujet ;

b) que des organisations comme 1'Association canadienne des
journalistes et la Federation professionnelle des journalistes
du Quebec continuent d'effectuer des evaluations postelec-
torales de la couverture des campagnes et que d'autres asso-
ciations professionnelles leur emboitent le pas; et

c) que des organisations professionnelles comme 1'Association
canadienne des editeurs de quotidiens ou la Fondation pour
le journalisme canadien organisent des seminaires sur la
couverture des campagnes electorales .

Les technologies nouvelle s
L'avenement de nouvelles technologies de communication a toujours eu
un profond retentissement sur les campagnes electorales . Chaque muta-
tion - comme le passage de la presse partisane a la presse de masse ou de
1'imprime a la radio puis a la television - a contraint les partis a s'adapter.
La radio a donne naissance a 1'auditoire de masse et aux campagnes per-
sonnalisees . La television a renforce cette tendance et focalise 1'attention
sur les chefs de parti et,leur image . Les reseaux de relations ont perdu de
leur importance; les partis sont devenus davantage des organisations de
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professionnels et, avec 1'apparition de techniques encore plus avancees,
nous sommes sur le point d'assister a d'autres changements majeurs .

Les nouvelles technologies placent la presse devant un de fi de taille. Les
quotidiens voient baisser leur electorat depuis des annees et doivent faire
face a la concurrence de nouvelles methodes de diffusion de 1'information
(Desbarats 1990a, 222-223) . Comme ce sont les journaux qui publient la
plupart des analyses et des enquetes, l'ensemble du systeme aurait a s'ajuster
s'ils n'etaient plus desireux ou capables d'assumer cette fonction (Desbarats
1990a, 22-24) . A 1'heure actuelle, bon nombre d'electeurs et electrices lisent
peu la presse ecrite .

En ce qui concerne la presse electronique, elle joue un role de plus en
plus important en matiere de diffusion de 1'information electorale . L'a aussi,

cependant, la concurrence se fait de plus en plus vive, et la fragmentation
de 1'auditoire s'accentue de jour en jour (Adams 1991) . Ainsi, le nombre de

services televises offerts au public canadien a augmente de plus de 25 %
durant la derniere decennie . Les chaines specialisees et payantes detiennent

en moyenne au-dela de 10 % de 1'auditoire, alors que le public des reseaux
a baisse de plus de 25 % depuis 1984 (Ellis 1991, 22-24) . Les seules emissions
qui parviennent a accroitre leur auditoire sont les emissions de nouvelles et
d'affaires publiques . Par ailleurs, les medias d'information subissent une
baisse de recettes publicitaires qui les oblige a comprimer les budgets de
leurs services de nouvelles . Bien qu'ils detiennent une part d'auditoire plus
gran.de que leurs homologues de langue anglaise, les medias de langue
franqaise font l'objet de plus fortes pressions economiques, surtout parce que
leur marche est plus restreint. Certes, l'auditoire des emissions d'information
et d'affaires publiques reste relativement important, mais les contraintes
budgetaires risquent de remettre en cause certaines de ces emissions. La cou-
verture de 1'actualite et des affaires publiques s'est elargie ces dernieres
annees, mais sur des bases financieres chancelantes . Voila pourquoi 1'indus-

trie s'oppose a la creation d'un pendant francophone de Newsworld,
malgre les bienfaits qu'un tel reseau pourrait avoir sur le plan de l'educa-
tion politique et de la couverture des elections (Canada, Groupe de travail
sur la situation economique de la television canadienne 1991, 31, 54-55, 63) .

Etant donne la desaffection de la population a 1'egard des medias tra-
ditionnels, les commanditaires se tournent de plus en plus vers les « nou-

veaux medias >> afin de rejoindre plus directement des publics bien definis

(Lee 1989,260-265) . Aux Etats-Unis, ces nouveaux outils de communication
sont deja largement utilises dans les campagnes electorales . Par exemple,
les ordinateurs et les imprimantes a haute vitesse permettent une circulation
plus rapide des informations sur la campagne . La preparation des publi-
postages est devenue si rapide qu'on peut expedier un million de pieces en

12 heures (Abramson et al . 1988, 93) . De plus, les candidats et candidates
peuvent communiquer aisement avec leur quartier general grace aux liaisons
satellites, a la telecopie et au courrier electronique, qui facilitent la

centralisation du processus .
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D'autre part, les nouvelles techniques de sondage et de publipostage
permettent le << ciblage >> des electeurs et electrices ayant des interets par-
ticuliers . En cablodistribution, grace a la diffusion restreinte, les candidats
et candidates peuvent n'apparaitre que sur les ecrans de leur choix
(Abramson et al . 1988, 98-99) . Le cadre reglementaire canadien n'autorise
pas encore 1'emploi de ces techniques qui servent a rejoindre un electorat
deja fragmente ainsi que << des groupes etroitement definis dont les membres
communiquent entre eux seulement »(Abramson et al . 1988, 112) .

Le phenomene de la fragmentation de 1'auditoire, apparu dans les
annees 70, s'est poursuivi durant la decennie suivante a mesure que de
nouvelles technologies, comme la cablodistribution, la diffusion directe
par satellite et les magnetoscopes, ont fait de la radiodiffusion non plus un
media de communication de masse mais un media de diffusion d'emis-
sions specialisees pour des publics cibles (Adams 1991) . Cette tendance se
renforcera dans les annees 90 avec les systemes interactifs, comme la televi-
sion payante par emission . Selon Michael Adams, seules les emissions de
nouvelles et d'affaires publiques continueront de s'adresser regulierement
a 1'ensemble de 1'auditoire (Adams 1991) . Il est cependant probable que
cet auditoire s'effritera lui aussi peu a peu, car on s'efforcera de plus en plus
de cibler aussi ces categories d'emissions . II faudra alors organiser des
evenements speciaux pour attirer le vaste auditoire indifferencie d'autrefois .

Les medias electroniques ont engendre un auditoire de masse et fait

passer la vie politique du champ local a la sphere nationale, du moins a
1'interieur des communautes linguistiques . Or, les techniques nouvelles
individualisent le discours politique, offrant a chaque electeur et electrice
un message taille sur mesure . Contrairement a la radiotelevision, ces nou-
veaux medias ne presentent pas un programme d'action commun a tous
les citoyens et citoyennes . Ils reduisent l'importance attachee aux partis et
aux chefs, de meme qu'aux reseaux et aux benevoles . II pourrait ainsi
devenir de plus en plus difficile pour un parti ou un candidat de definir le
bien commun et de rallier une majorite a cette vision . Les messages adresses
uniquement aux partisans convaincus d'un parti ou aux transfuges eventuels
appauvrissent le discours en excluant le debat . Ils peuvent aussi polariser
les opinions et releguer une partie de 1'electorat en dehors du debat (Groupe
SECOR 1990, 63) .

La perspective d'une ligne directe entre le parti et chaque electeur affai-
blit les processus de discussion et de regroupement des interets qui sont a la
base des bonnes politiques. Pour parvenir a une decision raisonnee, les electeurs
et electrices doivent participer, a tout le moins comme spectateurs attentifs, a
un debat public . « Si les nouveaux medias fragmentent encore davantage
1'auditoire sur les plans geographique et fonctionnel, le bassin de connais-
sances et de perspectives communes retrecira [Abramson et a1 .1988,113] . » Les
nouvelles techniques profiteront le plus aux groupes d'interet les plus etroits .

La nature souterraine de ces nouveaux modes de communication est
susceptible d'affaiblir nos defenses contre les affirmations trompeuses et

E
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autres tactiques deloyales . On en voit deja maints exemples aux Etats-Unis,
oiz certains candidats formulent des allegations contre leurs adversaires,
souvent en fin de campagne, en recourant a des moyens qui echappent a
1"oeil; des med'ias de masse . On peut ainsi modeler des messages en fonction
des interets d'etroits segments de 1'electorat, et meme diffuser des messages
contradictoires aupres de differents groupes sans risque de detection, ou
a peu pres. Bien que la communication directe entre le parti(et 1'electeur
soit 1egitime„ il importe de preserver une tribune publique suffisante lors
des campagnes, comme nous tentons de le faire avec nos propositions
concernant.le temps d'antenne payant et gratuit, et de dresser des barrieres
efficaces. contre les tactiques deloyales .

Jusqu'a present, rien ne nous permet de penser que le publipostage ou.
I'es techniques connexes aient donne lieu a des abus graves au Canada .
Cependant, comme ces nouvelles techniques de communication sont mani-
festement appelees a se repandre, il'serait prudent de nous pencher sur les
mecanismes susceptibles de prevenir les abus . La solution la plus efficace
etant la transparence, nous avons examine l'idee d'obliger les partis enre-
gistres a~ rendre public tout publipostage effectue en per.iode electorale .

Nous avons cependant rejete cette We pour quatre raisons . Premiere-
ment, il est probable que les partis rivaux et la presse signaleront au public sans
d'elai tout document electoral trompeur ou contraire a 1'ethique diffuse durant
une campagne : En effet, la nature concurrentielle des elections assure, en soi,
un mecanisme de surveillance . Les medias ne tarderaient pas a alerter 1'elec-
torat aux abus et au recours aux nouvelles technologies qui permettent de
produire du courrier de masse en lui dormant une apparence d'individua-
lisation. D'ailleurs, depuis quelques annees, les medias s'interessent de
beaucoup plus pres aux techniques electorales (Frizzell et Weste111985, 64) .

Deuxiemement, le code d'ethique dont nous recommandons 1'adoption .
par les partis sensibilisera les militants et militantes aux risques d'abus
dans ce domaine, ce qui devrait aider les formations politiques a moderer
les eventuels exces de zele de certains membres . Le code indiquera egale-
ment aux medias et aux autres partis les criteres en fonction desquels les
documents electoraux douteux devront etre juges . Cela devrait suffire a
eliminer les, cas extremes ..

Troisiemement, exiger la divulgation n'aurait aucun effet sur les tech-
niques telles que la sollicitation telephonique, qui ne laissent pas de trace .
Les procedes de ce genre seraient impossibles a reglementer .

Quatriemement, il serait peu efficace d'imposer cette forme de regle-
mentation aux .partis enregistres durant .les campagnes puisque les groupes
d'interet y echapperaient. L'experience americaine a montre en effet que
ces groupes . sont le plus susceptibles de faire du publipostage contraire a
1'ethique . N'ayant pas les rnemes preoccupations a long terme que les partis,
ni la meme concurrence directe, ils pourraient fort bien diffuser de la docu-
mentation douteuse sur le plan ethique. Cependant, une regle exigeant
qu il's deposent ou q,u'il's divulguent ces documents serait difficil'e a appli-
q,uer et constituerait une intrusion .
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En somme, l'imposition de regl'es de divulgation pour les publipostages
des partis enregistres ne permettrait pas vraiment d'abolir les risques d'abus
constates aux Etats-Unis et ne ferait qu'ajouter aux tracas des partis . Etant
donne 1'absence d'abus dans ce domaine au Canada, il devrait suffire de
s'en remettre a la surveillance du public, au souci' de 1'ethique electorale
et a la vigilance de la presse .

L'ADMINISTRATION DES ELECTIONS ET
L'APPLICATION DE LA L01 ELECTORAL E

Introduction
Dans tout systeme democratique, il est essentiel que le processus electoral
soit : administre avec efficacite;et la loi electorale appliquee avec . impar=
tialite . Le- personnel electoral doit etre independant du gouvernement du
jour et.a 1'abri de toute influence partisane : .Par ailleurs, il doit etre a 1'ecoute
des participants . au processus el'ectoraP et fournir sans delai tous les eclair-
cissements requis sur la l'oi . L'appareil administratif et le deroulement du
scrutin doivent aussi etre soumis a l'exarnen public : Enfin, la loi elle-meme
d'oit etre perque comme credible et prevoir des . sanctions appropr.iees . .

La Loi- electorale du Canada fait du directeur- general ou de la directrice
generale des elections (DGE) le principal responsable de i'application de la
Loi . Celui-ci ou celle-ci est nomme par resolution de la Chambre des com-
munes et ne peut etre demis de ses fonctions, pour motif valable, que par
le gouverneur general, avec 1'approbation des Communes et du Senat . 11 ou
elle voit a la bonne conduite des elections;et transmet a Pensemble du per-
sonnel' electoral les instructions necessaires pour assurer une application juste
et equitable de la Loi . Il ou elle nomme egalement un ou une commissaire
aux elections federales qui, sous sa supervision, veille a ce que la Loi soft
observee et les,sanctions appliquees . Les poursuites decoul"ant de manque-
ments a la Loi ne peuvent etre engagees .qu'avec l'approbation du commis-
saire. Les enquetes sont cependant menees par la Gendarmerie royale- du
Canada et d'autres corps policiers, au besoin . Les poursuites sont intentees
devant un tribunal, car les derogations a la Loi electorale sont traitees
comme des actes criminels : . Enfin, dans chaque circonscription, les el'ections
sont administrees par un directeur ou une directrice du scrutin qui est
nomme par le gouverneur en conseil pour un mandat stipule par la . Loi .
Le ou la DGE peut transmettre des instructions aux directeurs du scrutin mais,
ces derniers ne sont pas membres du personnel du Bureau du directeur gene-
ral des elections, ou Elections Canada comme on . l'appelle cornmunernent .

Perspective historique

■

L'admini'stration des elections
La structure actuelle a ete largement determinee par la Loi cles elections
feclerales de 1920t . Jusque-IA,, . dans chaque circonscription, le directeur du
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scrutin etait seul a administrer les elections . De 1867 a 1874, les directeurs
du scrutin etaient nommes par les autorites provinciales, puisque les lois
electorales provinciales regissaient les elections federales . La loi electorale
federale adoptee en 1874 stipulait cependant que ces postes devaient etre
occupes, de plein droit, par le registraire ou le sherif de 1'endroit . En 1882,

la loi federale fut modifiee pour habiliter le gouverneur en conseil a nom-
mer les directeurs du scrutin . Pendant tres longtemps, la nomination et le
comportement des directeurs du scrutin etaient, aux yeux de plusieurs,

entaches de partialite . A cause de la structure fortement decentralisee de
1'administration electorale, les efforts deployes par certains directeurs du
scrutin pour assurer des elections justes et impartiales ne pouvaient que
se buter au sectarisme ambiant (Ward 1963, chap . 9) .

La Loi des elections federales de 1920 crea le poste de directeur general des
elections. Ce dernier, qui devait etre independant du gouvernement du jour,
etait nomme par resolution de la Chambre des communes a titre inamovi-
ble pour assurer 1'impartialite de 1'administration des elections . Or, comme
le gouvernement avait accede aux demandes de 1'opposition a ce propos,
1'opposition accepta que le gouvernement se reserve le droit de designer
un directeur general adjoint des elections . En 1972, le gouvernement accepta
que le directeur general ou la directrice generale des elections le conseille,
avec 1'aide de la Commission de la fonction publique, quant au choix d'un
nouveau directeur general adjoint ou d'une nouvelle directrice generale

adjointe. Le choix fut effectue a partir du classement des candidats et

candidates etabli par le DGE, et la meme formule a servi en 1981 .
Le pouvoir du directeur general des elections d'administrer les elec-

tions et d'encadrer les directeurs du scrutin fut renforce en 1929, annee oi .u
le gouvernement lui accorda toute competence pour nommer les directeurs
du scrutin. Malheureusement, les nominations faites par le DGE de 1'epoque
etaient de nature partisane, et 1'impartialite du Bureau en a souffert . Des 1934,
par consequent, le pouvoir de nommer les directeurs du scrutin revint
au gouverneur en conseil, c'est-a-dire au gouvernement, et cela n'a pas
change depuis .

A partir de 1949, a 1'instigation du directeur general des elections, c'est
la Commission du service civil (qui allait devenir, plus tard, la Commission
de la fonction publique) qui a dote les postes au Bureau du DGE . Cette

dotation etait ainsi assujettie au principe du merite en vigueur dans la fonc-
tion publique federale . Le personnel permanent et temporaire d'Elections

Canada, comme on designa le Bureau a partir de 1974, est aujourd'hui
nomme - a 1'exception du directeur general adjoint des elections - confor-
mement a la Loi sur 1'emploi dans la fonction publique . Elections Canada

compte environ 55 employes et employees permanents et un nombre a peu
pres equivalent d'employes temporaires qui sont recrutes pour differentes
periodes entre les elections . L'effectif double en periode electorale .

Dans le but de faciliter 1'application de la Loi sur les depenses d'election de
1974, le directeur general des elections a invite les partis representes au
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Parlement a participer a un comite special de faqon a assurer qu'ils com-
prennent bien la nouvelle loi et 1'approche d'Elections Canada quant a son
application. Ce « Comite ad hoc)), qui devait etre temporaire, a siege jusqu'aux
elections de 1988 . II conseillait notamment le DGE sur les lignes directrices
a communiquer aux partis et aux candidats et candidates ainsi qu'a leurs
agents et agentes, et sur les modifications a apporter a la Loi elle-meme .

Controle et sanctions en matiere electorale
La mise en oeuvre de la legislation electorale au Canada a connu des
periodes sombres . Outre le fait que les manoeuvres electorales frauduleuses
etaient pratiquees de maniere ouverte et generale pendant les premieres
decennies qui ont suivi la Confederation, la Loi sur les elections federales
contestees a ete appliquee non pas par 1'administration electorale federale
mais par le biais de petitions de citoyens, deposees au depart devant la
Chambre des communes et, plus tard, aupres du pouvoir judiciaire qui
devait communiquer ses conclusions a la Chambre, oiz une resolution finale
etait adoptee. Dans ce contexte, des partisans lanqaient des petitions pour
harceler des candidats elus et 1'issue se decidait au cours de tractations
entre partis . Norman Ward ecrit a ce propos :

Ainsi la Loi sur les elections federales contestees n'a pas tant servi a reprimer
les pratiques frauduleuses qu'a creer un nouveau champ de bataille pour

les querelles et les tractations des partis . L'objet veritable de la Loi s'est
perdu dans un labyrinthe de circonstances determinees principalement

par l'opportunisme; et la corruption; loin d'avoir ete contenue par la Loi,
semble en verite avoir ete favorisee par son echec. Le systeme electoral dans
son ensemble s'est inevitablement acquis une reputation peu flatteuse .
(Ward 1963, 251-252 )

Avec les changements techniques apportes a la Loi en 1915 et en 1921,
il devint plus difficile pour les particuliers de deposer des petitions contre des
candidats et le nombre d'elections contestees chuta de maniere spectacu-
laire. Tout aussi importante, cependant, fut 1'extension du suffrage apres la
Premiere Guerre mondiale. Cette reforme a sensiblement freine les manoeuvres
frauduleuses : desormais, il y avait simplement trop de personnes qui avaient
le droit de vote pour qu'il vaille la peine d'essayer de corrompre les rares
electeurs qui etaient corruptibles . D'autre part, les poursuites pour corrup-
tion ont egalement diminue en 1'absence d'un mecanisme de repression
efficace . En dehors des mesures qu'il pouvait prendre en cas de derogation
commise par un membre du personnel electoral, le directeur general des
elections n'etait aucunement autorise a enqueter sur les plaintes deposees,
ni a recommander des poursuites .

Les dispositions relatives a la declaration des depenses electorales ont
ete inscrites dans la loi des 1874, mais aucun mecanisme n'etait prevu pour
assurer leur application et elles etaient sans cesse transgressees . Ni les

■



50 6

P O U R U N E D E M O C R A T I E E L E C T O R A L E RE N O U V E L E E

directeurs du scrutin, a qui les rapports devaient etre adresses, ni le DGE,
a partir de 1920, ne se sont vu reconnaitre une quelconque competence
.quant a la repression des contrevenants (Ward 1963, 263) .

Ce n'est qu'en 1974, avec 1'adoption de la Loi sur les depenses d'election,
que cette lacune a ete partiellement comblee par la creation du poste de com-
missaire aux depenses d'election, dont le titulaire etait charge d'appliquer
les dispositions en matiere de depenses electorales prevues dans la Loi,
sous la supervision du DGE. En 1977, ce poste est devenu celui de com-
missaire aux elections federales et son ou sa titulaire se voyait charge de
1'application de 1'ensemble de la Loi electorale, toujours sous la supervision
du DGE. Le pouvoir d'enqueter est,neanmoins demeure exterieur a
1'administration electorale : les poursuites demeuraient dans le champ des
tribunaux, etant donne le caractere criminel attribue aux contraventions a
la Loi electorale .

Evaluation de la structure actuelle
L'impartialite et 1'independance du directeur ,general ou de la directrice
generale des elections et d'Elections Canada sont maintenant tenues pour
acquises . Cependant, la lenteur du gouvernement a nommer des directeurs
et directrices du scrutin complique la tache du DGE dans 1'administration
des elections. Le principal ennui n'est pas qu'.il s'agisse de nominations
gouvernementales, mais que le DGE puisse difficilement choisir les elements
les plus competents, les former et les affecter aux preparatifs preelectoraux .
Nous enonqons au chapitre premier du volume 2 des recommandations
qui .ont pour objet d'ameliorer la situation, tout en conservant les principes
fondamentaux de la structure actuelle .

Par ailleurs, 1'impartialite et 1'independance de l'administration elec-
torale federale reposent entierement sur une seule personne : le directeur
general ou la directrice generale des elections . Aucune ligne directrice ne
regit l'utilisation qu'il ou elle fait du pouvoir discretionnaire que lui confere
1'article 9 de la Loi electorale . Pourtant, le DGE a souvent a exercer ce pouvoir
pour diriger 1'organisation fort complexe des elections dans un contexte
marque par la tension et la concurrence. L'intervention du Comitead hoc
forme de representants des partis, mentionne plus haut, a aide jusqu'a un
certain point a 1'application de la Loi, mais elle a .surtout fait ressortir les
graves lacunes de la structure dans son ensemble . Par exemple, le DGE n'a
jamais preside le comite parce que ce dernier n'avait aucun pouvoir de lui
donner des instructions sur 1'exercice de ses pouvoirs discretionnaires et que
ses membres ne pouvaient pas prendre d'engagement au nom de leur parti .
En fait, le DGE demeurait seul a la barre .

L'impartialite et 1'independance du directeur general ou de la directrice
generale des elections ne sont pas en cause . Cependant, il est imprudent du
point de vue institutionnel que cette personne soit obligee d'exercer son
pouvoir discretionnaire en tranchant des questions controversees dans le
feu de 1'action, tout en dirigeant 1'application de la Loi electorale a 1'interieur
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d'un systeme extremement decentralise . H est vrai que!le DGE :a ;pris 1'habi-
tude de publier des lignes directrices pour .les candidats et candidates, les
partis et leurs agents et agentes, mais la Loi ne prevoit ni n'exige de deci-
sions prealables ou de bulletins d'interpretation, qui aideraient'a eclaircir
certains points de droit, bien que les principaux interesses soient << enre-
gistres >> et donc astreints a des regles fixees par la loi . Par ailleurs, quoique
le droit electoral soit essentiel a 1'exercice des droits democratiques, les
lignes directrices ne sont jamais sournises a 1'examen ;prealable du public .
Enfin, aucuneprocedure n'assure que!le Parlemerit examine les modifica-
tions a la Loi electorale proposees par le DGE, malgre l'evolution constante
.des pratiques electorales et de la jurisprudence . constitutionnelle .

Un autre facteur, tout aussi important, nuit a'1'ap .plication de la Loi
electorale du Canada : c'est la nature des derogations et des mecanismes de
repression definis dans la Loi . Celle-ci traite en effet toutes les violations
commedes actes criminels, ineme si elles sont presque toutes aujourd'hui
de nature essentiellementadministrative ou reglementaire . Settlement 1%
des 862 plaintes relatives aux elections generales .de 1988 portaient sur des
questions de fraude electorale . En traitant des derogations d'ord.re adminis-
tratif ou reglementaire comme des actes criminels, la Lo'i :electorale contribue
a saper la confiance du public dans le processus,electoral . .Au cours de nos
audiences, ce probleme a ete souleve par de nombreux iritervenants et iriter-
venantes, dont 1'actuel directeur general des elections etson ;predecesseur,
ainsi que le commissaire de la Gendarmerie royale du Canada (GRC) .

D',autre part, toutes les enquetes sont menees par la GRC, le ou la commis-
saire aux elections federales n'.ayant pas de pouvoirs a cet effet . En outre,
toutes `les accusations doivent etre soumises aux tribunaux . Enfin, bien que
le directeur general ou la directrice generale des elections nomme le ou la
commissaire et puisse lui ordonner d',ouvrir une enquete, seul le ou la corn-
missaire peut decider si une affaire doit ou non etre portee devant les tribunaux .
La credibilite du systeme repose, ici encore, sur les decisions d'une seule
personne, qui re~oit .peu d'instructions sur la fa~on de rempl'ir ses fonctions .

Dans son ensemble, cette structure est donc difficile ;a ;gerer et'deficiente
a bien des egards . Les enquetes sont trop longues parce qu'elles sont menees
a la faqon d'enquetes criminelles . Des candidats et candidates sont mis dans
1'embarras inutilement parce qu'ils font l'objet dune enquete policiere . Tres
peu de plaintes donnent lieu a un ;proces, car il faut les mernes preuves qu'en
droit penal. Parce que la Loi electorale est d'ordre criminel ;plutot qu'.admi-
nistratif, il est difficile d'obtenir des injonctions : voila pourquoi il n'existe
aucun recours efficace pour interrompre en pleine campagne des actions
susceptibles d'inflechir le vote ou 1'opiriion sur 1'integrite du processus elec-
toral . Enfin, les peines varient grandement, sans que cette variation soit
clairement ;justifiable .

La consequence la plus importante de ces lacunes est que la Loi n'est
pas appliquee comme il se doit . Des infractions :sont effectivement com-
mises, mais il est actuellement impossible de les arreter par des moyens
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administratifs . On ne peut pas non plus les traiter comme des derogations
administratives ou reglementaires aux etapes de 1'enquete, du jugement
ou du prononce de la sentence .

Plusieurs deplorent qu'Elections Canada fasse appel a la Gendarmerie
royale du Canada pour enqueter sur des allegations d'infractions . Le ou la

commissaire peut recourir a d'autres personnes, et i] le fait, mais il doit
faire appel a la GRC s'il s'agit d'invoquer des pouvoirs de perquisition et
de saisie, la Loi electorale ne dormant pas directement ces pouvoirs au com-

missaire, sauf lorsqu'un membre du personnel electoral est en cause .

Beaucoup souhaitent un changement a ce chapitre, comme nous ]'avons
constate lors de nos consultations .

Lors de son temoignage, le commissaire Norman Inkster, qui dirige la
Gendarmerie royale du Canada, a dit appuyer 1'idee de confier les enquetes
au personnel du ou de la commissaire aux elections federales :

Si la fonction d'enquete etait prise en charge par un organe civil, cela

decriminaliserait ces infractions reglementaires ou administratives, permet-

pit a la GRC de consacrer ses ressources limitees a des dossiers criminelstr

plus urgents, et reduirait 1'embarras cause inutilement a ceux et celles qui

ont a subir des enquetes policieres alors que les infractions en cause peuvent

etre de nature reglementaire. (Ottawa, 13 mars 1990 )

Le ou la commissaire aux elections federales est cense agir indepen-
damment du directeur general ou de la directrice generale des elections
bien que ce dernier etablisse les directives generales en matiere d'applica-
tion de la loi . Comme 1'a explique Jean-Marc Hamel (alors directeur general
des elections) devant le Comite permanent des elections, des privileges et

de la procedure en 1988 :

Mon role consiste a definir les principes et le mandat [du commissaire],

et je n'interviens dans les cas individuels que pour m'assurer que le com-

missaire respecte les principes ou directives . Mon mandat ne consiste

nullement a instruire le dossier ou a donner une autorisation quelconque,

car le commissaire est investi de tous ces pouvoirs par la loi . (Canada,

Chambre des communes 1988b, 24 :83 )

Elections Canada a pour politique de faire enquete sur toute plainte
legitime et d'intenter des poursuites quand cela est dans 1'interet de la justice
ou du public et que 1'organisme a de bonnes chances d'avoir gain de cause .

Les dossiers de plaintes demeurent confidentiels, sauf en cas de pour-

suites . Un examen de 150 cas choisis au hasard dans les dossiers du com-
missaire aux elections federales a revele que 46 % de ces plaintes avaient
ete deposees par Elections Canada, 24 % par des candidats ou candidates ou
par des travailleurs ou travailleuses de campagne, 20 % par le grand public
et 3 % seulement par la police. Apres les elections de 1988, le commissaire
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n'a autorise que 50 poursuites, soit dans le cas de 6 % seulement des
862 plaintes qui avaient ete deposees .

Plusieurs raisons expliquent ce faible taux de poursuites . De nombreuses
plaintes n'ont pas eu de suites, soit parce qu'elles etaient anonymes, consi-
derees comme non se rieuses ou accompagnees de renseignements insuf fisants,
soit encore parce que fondees sur une viola tion non visee par la loi . D'autres
encore avaient ete mises en suspens parce que prematurees . Ce fut le cas,
notamment, de plaintes relatives a des depenses electorales excessives, qui
avaient ete deposees avant le delai fixe pour le depot des rapports de depenses
electorales et n'avaient pas ete renouvelees une fois les rapports deposes .

Beaucoup de plaintes, surtout parmi celles emanant d'Elec tions Canada,
etaient plutot mineures . Elles visaient, par exemple, des rapports de depenses
deposes peu apres la date d'echeance, ou des erreurs ou omissions mineures
ou faciles a corriger . Dans certains cas ou le candidat ou la candidate n'avait
pas fait de rapport, il n'y avait effectivement pas eu de depenses .

En 1988, le commissaire a adopte comme principe de ne pas intenter de
poursuites dans les cas de vente de boissons alcoolisees le jour du scrutin
si la police avait depose une plainte . D'autre part, plusieurs cas de depasse-
ment des limites de depenses n'ont pas fait l'objet de poursuites apres les
elections de 1988 parce que le depassement etait trop faible pour justifier
un proces ou parce qu'il etait difficile, etant donne la definition legale de
« depenses d'election >>, de determiner s'il y avait vraiment eu depasse-
ment . Les depenses electorales effectuees par d'autres que les partis et les
candidats et candidates n'ont fait 1'objet de poursuites nulle part au Canada,
a cause de la decision irendue par un tribunal de 1'Alberta dans 1'affaire de
la National Citizens' Coalition, meme si cette decision n'etait pas execu-
toire dans les autres provinces . Le commissaire a egalement juge qu'il n'etait
pas dans 1'interet public d'intenter une action dans les cas d'infraction tech-
nique, par exemple lorsqu'un candidat ou une candidate avait declare
comme une depense des paiements verses a un travailleur ou une travailleuse
de sa campagne, alors qu'un syndicat avait paye le travailleur directement
au lieu de faire passer le paiement par 1'agent officiel .

D'apres 1'experience generale dans ce domaine, les infractions aux lois
electorales sont mises au jour grace a des plaintes plutot qu'a des mesures
visant a faire respecter la loi . II n'existe en verite aucune autre solution,
etant donne le nombre de personnes qui travaillent a une election, a tous
les niveaux. En outre, le fait que les rivaux sont a I'affut de toute irregularite
chez 1'adversaire constitue un mecanisme de surveillance naturel . Les
plaintes deposees et les poursuites intentees par Elections Canada sont
donc de bons indicateurs de 1'envergure et de la nature des derogations a
la Loi electorale .

L'experience des d'eux dernieres elec tions montre que la grande majorite
des plaintes sont d'ordre financier ou administratif . Comme 1'indiquent
les tableaux 7 .10 et 7.11, moins de 2 % des plaintes relatives aux elections
de 1984 et de 1988 concernaient des infrac tions pouvant etre classees comme
des cas de fraude e lectorale . A notre avis, cela donne beaucoup de poids a
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la these selon laquelle la plupart des violations de la Loi electorale devraient
etre retirees du champ des tribunaux .

Au niveau provincial, l'application des lois electorales releve generale-
ment du directeur general des elections qui, clans le cas de l'Ontario, partage
cette tache avec une commission chargee de surveiller le financement des
elections . Dans tous les cas, les poursuites se font devant un tribunal .
Comme 1'indique le tableau 7.12, les plaintes et poursuites relatives aux
lois electorales sont quasi inexistantes au niveau provincial .

Tableau 7 .1 0
Plaintes et poursuites, elections generales federales de 1984

Infractions

Poursuites
ayantdonn e

Plaintes Poursuites Poursuites/ lieu a une
plaintes condamnation

.N % N % % %

Partis, candidats et candidates ,
agents et agentes 371 65,4 28 24,3 7,5 50,0

Personnel electoral 14 2,5 0 0,0 0,0 -

Fraude electorale 7 1,2 0 0,0 0,0 -

Octroi de 4 heures pour voter 54 9,5 1 0,9 1,9 100

Vente d'alcool le jour du scrutin 82 14,5 82 71,3 100 89,0

Autres 39 6,9 4 3,5 10,3 50,0

Total 567 100 115 100 20,3 78,3

Source : Boucher 1991 CR .

Tableau 7 .1 1
Plaintes et poursuites, elections generales federales de 1988

Infractions

Poursuites
ayant donn e

Plaintes Poursuites Poursuites / lieu a une
plaintes condamnation

N % N % % %

Partis, candidats et candidates ,
agents et agentes 696 80,7 34 68,0 4,9 70,4

Personnel electoral 21 2,4 1 2,0 4,8 100

Fraude electorale 8 0,9 3 6,0 37,5 66,7

Octroi de 4 heures pour voter 51 5,9 9 18,0 17,6 66,7

Vente d'alcool le jour du scrutin 14 1,6 1 2,0 7,1 0,0

Autres 72 8,4 2 4,0 2,8 50,0

Total 862 100 50 100 5,8 65,9

Source : Boucher 1991 CR.
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Tableau 7.1 2
Plaintes et poursuites a I'occasion des deux dernieres elections aux :niveaux federal,
provincial et territorial

.Plaintes Poursuites

Avant-derniere Derniere Avant-derniere Derniere
Province ou .territoire election election election electio n

Canada (federal) 567 862 1 15 50

Terre-Neuve 0 4 0 4

Nouvelle-Ecosse n .d. n.d . 0 2

Ile•du-Prince-Edouard 0 0 0 0

Nouveau-Brunswick 8 4 0 0

Quebec 591 156 49 29

Ontario 20 127a 3 20b

Manitoba 1 1 1 0

Saskatchewan 0 0 0 0

Alberta 0 1 0 1

Colombie-Britannique 0 0 0 0

Yukon 1 0 0 0

Territoires duNord=Ouest 1 1 0 1

Source : Boucher 1991 CR, d'apras les reponses a un questionnaire envoya aux directeurs ganaraux des
elections et lesrapports annuels de ces derniers .

n :d . =mn,disponible.

a Comprend 77 plaintes relatives a I'affaire Patricia Starr (voir Johnson 1991 CR) .

b Les 20 poursuites concernaient .toute I'affaire Patricia Starr.

Depuis les annees 20, les normes de conduite aux elections federales
canadiennes, si 1'on en juge d'apres les sanctions appliquees, sont dans
1'ensemble relativement elevees . Ces dernieres annees, la plupart des cas de
fraude concernaient le truquage de listes electorales . Les tactiques classiques
de fraude et de rnanceuvre frauduleuse semblent avoir ete absentes des
dernieres elections et 1'on espere qu'elles sont choses du passe. En con-
sequence, le gros des activites de surveillance concernent maintenant les
depenses electorales . La Loi electorale devrait certainement tenir compte de
la possibilite de manoeuvres frauduleuses, mais 1'experience canadienne
porte a croire qu'il s'agit d'un phenomene exceptionnel .

Uapplication de la Loi electorale comporte neanmoins de serieuses
lacunes qu'il importe de corriger, surtout si Yon etend la reglementation
du financement electoral . Outre le probleme des enquetes relevant de la
GRC, il est souvent difficile d'intenter des poursuites pour des infractions
d'ordre administratif ou financier devant les tribunaux ordinaires . La neces-
site de prouver au-dela de tout doute raisonnable qu'il y a eu intention
criminelle est peu appropriee a .bon nombre d'infractions e lectorales .
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Par ailleurs, les mesures de discipline sont toujours prises apres coup,
Elections Canada ne disposant d'aucun moyen juridique ou pratique d'inter-
rompre, en cours de campagne, des activites susceptibles d'affecter le vote
ou 1'integrite du systeme electoral . Pour sa part, le directeur general ou la
directrice generale des elections du Quebec peut intervenir en cours de
campagne. Lors des elections tenues au Quebec en 1989, son bureau a
envoye 31 avertissements a des particuliers et a des groupes relativement
a des depenses non autorisees par 1'agent ou 1'agente officiel d'un parti ou
d'un candidat ou candidate, depenses qui sont interdites en periode elec-
torale au Quebec . Les particuliers et groupes en question ont ete avertis
qu'ils seraient poursuivis s'ils ne mettaient pas fin a leurs activites, et ils ont
tous obtempere . Il en ressort que la rapidite de 1'intervention et le serieux
des menaces sont les meilleures gages de dissuasion .

Les peines actuelles, d'autre part, sont arbitraires et inegales . Par
exemple, un candidat ou une candidate reconnu coupable de manceuvre
frauduleuse pour avoir depasse la limite des depenses pourrait perdre son
droit de voter et de briguer les suffrages pendant sept ans, alors qu'un parti
national qui aurait depasse d'un million de dollars sa limite legale ne pour-
rait se faire imposer une amende de plus de 25 000 $ . L'agent ou 1'agente
d'un candidat qui a depasse la limite autorisee pourrait etre prive du droit
de vote pendant cinq ans mais non 1'agent officiel d'un parti qui aurait
depasse sa limite. Une amende maximale de 25 000 $ est beaucoup trop
faible pour un parti national alors que le simple risque d'emprisonnement
pour une contravention mineure, comme le port d'un macaron de parti a
1'interieur d'un bureau de vote, est manifestement excessif .

La reforme de Ia structure d'administration et de control e
Des changements fondamentaux s'imposent si 1'on veut reformer 1'actuelle
structure d'administration et de controle, tout en preservant 1'independance
et 1'impartialite de 1'administration electorale federale .

Le role et la structure de in Commission eleetorale du Canad a
II faudrait une commission independante au lieu d'un seul responsable . Avec
la creation d'une telle commission, 1'administration centrale pourrait plus
facilement reagir aux preoccupations legitimes de 1'electorat et des personnes
engagees dans la campagne electorale, formuler et appliquer des politiques,
fournir des eclaircissements et proposer des modifications a la Loi .
.Aujourd'hui, les gouvernements mettent en place des commissions de ce
genre dans la quasi-totalite des cas oiz il s'agit d'administrer un regime de regle-
mentation de faqon independante et impartiale . Comme elles regissent la
concurrence partisane dans le processus le plus fondamental de Ia democratie,
les dispositions de la Loi electorale doivent etre aussi completes que possible
et laisser aux organes de reglementation un pouvoir discretionnaire mini-
mal . Mais une certaine discretion administrative est neanmoins necessaire,
d'autant plus que la Loi prevoit 1'enregistrement des participants electoraux
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et la surveillance de leurs activites financieres et administratives . Ce pouvoir
discretionnaire s'impose egalement en raison de la nature hautement decen-
tralisee des activites d'Elections Canada qui, en periode electorale, emploie
plus de 200 000 personnes dans 1'ensemble du pays .

Pour assurer au mieux l'observation de la Loi, il est essentiel qu'une
commission electorale formee de plusieurs membres soit chargee d'adminis-

trer les elections en fonction des politiques qui sous-tendent la legislation et de
leur interpretation . II faut aussi fournir au directeur general ou a la directrice
generale des elections et a ses adjoints les lignes directrices necessaires pour
appuyer leurs decisions administratives et garantir leur credibilite . Une
commission est mieux en mesure qu'un individu de realiser les objectifs essen-
tiels avec credibilite et efficacite, car elle peut englober differents points de
vue. Les lacunes du Comite ad hoc et du processus de reforme legislative
ont mis en lumiere la necessite d'une structure plus souple et plus efficace .

Une commission electorale, tout comme un conseil d'administration,
aurait besoin d'un directeur general ou une directrice generale pour assurer
le bon deroulement des elections . La pratique veut que le directeur general
ou la directrice generale des commissions de ce type en soit en meme temps
le president ou la presidente . De cette fa~on, la commission est conseillee
directement par celui ou celle qui doit rendre des comptes sur ses activites,
et la personne chargee de la mise en ceuvre des politiques participe egale-
ment a leur elaboration . Le principe de la responsabilisation s'applique
pleinement, car les consequences administratives des politiques proposees
sont examinees par la commission, et le directeur general participe lui-
meme au processus decisionnel . Ainsi, la responsabilite du directeur general
en matiere de mise en oeuvre des politiques est clairement etablie .

L'organisme charge d'administrer les elections doit etre clairement
perqu comme etant responsable devant la Chambre des communes, distinct
du pouvoir executif du gouvernement et, partant, du parti au pouvoir, et
capable d'agir comme un tribunal independant charge d'appliquer la Loi
electorale et ses sanctions .

Plusieurs organismes administratifs canadiens assument la responsa-
bilite a la fois des enquetes et des poursuites, mais c'est une structure sem-
blable a celle des commissions provinciales des valeurs mobilieres qui nous
semblerait la plus adequate pour la future Commission electorale du Canada .
En general, les commissions des valeurs mobilieres sont des organismes a
deux paliers . Par exemple, au premier palier, la Commission des valeurs
mobilieres de l'Ontario est un tribunal independant qui etablit des poli-
tiques, siege en qualite de tribunal administratif, joue le role d'organisme
d'appel des decisions prises par son directeur general ou sa directrice
generale et son personnel ou par la Bourse de Toronto et le Toronto Futures
Exchange, et recommande des reformes au gouvernement (Commission
des valeurs mobilieres de 1'Ontario 1990, 7) . Le second palier, qui est
1'instance administrative de la Commission, se compose de gestionnaires,
de juristes, de comptables, d'enqueteurs ainsi que du personnel de soutien,
et il assure le fonctionnement quotidien de la Commission .

■
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II arrive souvent qu'un membre d'une commission des valeurs mobilieres
soit amene a participer a des decisions quant aux enquetes et aux pour-
suites . Mais il existe un mecanisme de surete : les membres consultes avant
qu'une affaire ne soit portee devant le tribunal ne peuvent participer aux
audiences ou au jugement .

Selon le droit administratif traditionnel exprime par la Declaration cana-
dienne des droits et par la Charte caizadienne des droits et libertes, et selon la
jurisprudence recente, toute commission federale cfiargee a la fois d'engager
des poursuites et de sieger comme tribunal est tenue de separer clairement
ses deux structures de responsabilite de faqon a garantir son integrite insti-
tutionnelle (MacBain 1985) . Autrement dit, elle doit etre structuree de maniere
a eviter toute confusion de pouvoirs et a assurer des procedures justes et
equitables . . Le palier de la commission charge des enquetes et des pour=
suites doit donc etre independant du palier charge de juger les plaintes .

L'adoption d'une telle structure a deux paliers garantirait 1'integrite
institutionnelle de la Commission electorale du Canada . II n'y aurait aucun
risque d'amalgame entre ses fonctions en matiere d'enquetes et de pour-
suites, d'une part, et ses fonctions a titre de tribunal, d'autre part . Selon le
mecanisme que nous decrivons au chapitre 8 du- volume 2, le directeur ou
la directrice des enquetes et des poursuites deciderait si une derogation A .
la legislation electorale serait portee devant la Commission ou devant une
cour, selon la gravite de 1'acte . Cette responsabilite n'appartiendrait pas aux
commissaires de la Commission electorale du Canada . En outre, les enquetes
et les poursuites menees par le bureau du directeur ou de la directrice des
poursuites et des enquetes se feraient independamment du tribunal de
la Commission .

Parce que la Commission serait un organisme a deux paliers, il faudrait
que la procedure de nomination de ses membres par la Chambre des com-
munes soit conque de faqon a assurer un large consensus parmi les deputes
et deputees - pas seulement une majorite simple . On pourrait exiger a cette
fin que toutes les nominations a la Commission, y compris celle du directeur
general ou de la directrice generale des elections, soient enterinees par les
deux tiers des voix aux Communes, ce qui necessiterait normalement une
entente entre les partis .

La Commission devrait compter assez de membres pour reunir un
eventail approprie de points de vue et de competences et s'acquitter de ses
responsabilites en tant que tribunal . En plus du directeur general ou de la
directrice generale des elections, elle devrait compter deux membres a
temps plein qui siegeraient comme vice-presidents ou . vice-presidentes . Le
directeur general des elections et president de la Commission ou la directrice
generale des elections et presidente de la Commission toucherait le meme .
traitement que le ou la juge en chef de la Cour federale du Canada et les
deux vice-presidents un traitement egal a celui des juges de cette cour . Les
mandats des membres de la Commission devraient etre echelonnes, par
souci de continuite .. Comme toute nomination exigerait une rnajorite des
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deux tiers, il n'y aurait aucune raison de . ne pas renouveler le mand'at d'un
ou une commissaire si la Chambre en decidait ainsi .

Bien qu'il ne soit pas interdit de nommer des commissaires qui ont deja
ete associes a un parti politique, il faudrait dans pareils cas que ces per-
sonnes rompent tout lien officiel avec le parti en question et que leur man-
dat soit assez long pour qu'ils ou elles puissent agir de faqon independante .
Cette condition serait indispensable dans la mesure ou les commissaires
auraient a juger des violations de la Loi electorale . Nous sommes persuades
que des commissaires au passe partisan seraient capables d'impartialite ;
leur situation, en fait, serait identique a celle des personnes qui entrent
dans 1'a magistrature apres avoir fait de la politique, et dont on attend la
meme neutralite .

Si un ou une - commissaire est incapable d'exercer 1'es taclies qui 1'uf sont
attribuees. par la Lof electorale du Canada et refuse de demissionner; la
Commission electorale pourrait proceder a sa revoca tion. La procedure d'evrait
etre rigoureuse, credible, impartiale et clairement etablie. Les commissaires
etant dotes de pouvoirs en ma tiere de justice, la procedure devrait etre sem-
blable a celle qui est prevue dans la Loi sur les juges pour destituer des
juges nommes par legouvernement federal . C'est au Conseil canadien de la
magistrature qu'i l appartient de faire enquete et de formuler des recomman-
dations dans detelles circonstances, et ses recommandations doivent etre
conformes aux dispositions de la Loi . Le paragraphe 65(2) , de 1'a Loi sur les
juges precise les raisons pour lesquelles le Conseil peut recommander le
renvoi d'un ou une juge et 1'article 69 dispose que le Conseil peut et re invite
a determiner si certaines personnes nommees en vertu d'une loi federal'e
et tenues a certaines normes de comportement devraient etre revoquees
pour les raisons enoncees au paragraphe 65(2) .

La, procedure de revocation ne devrait etre engagee que si la majorite
des membres de la Commissionelectorale du Canada demande une enquete
au Conseil canadien de la magistrature . Apres 1'enquete, le Conseil devrait
adresser au president ou a la presidente de la Chambre des communes une
recommandation sur les mesures a prendre . Le commissaire concerne ne
pourrait etre demis de ses fonctions , que par le truchement d'une adresse
recueill'ant au moins les deux tiers des voix a la Chambre . . Comme dans le cas
de la nomination d'un commissaire, en pratique toute revoca tion exigerait
normalement un accord multipartite

.Recommand'at'ion 1 .7.24

Nous recommandons : :

■

a) q.ue soit. creee; sous le nom d'e Commission electorale du.,
Canada, une commission formee de : sept membres nommeg
par une majorite des deux tiers a la Chambre- des communes;
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b) que la Chambre des communes designe, parmi les membres
de la Commission, un directeur general ou une directrice
generale des elections, qui presidera egalement la Commission;

c) que la Chambre des communes nomme deux membres de la
Commission au poste de vice-president ou vice-presidente ;

d) que le directeur general des elections et president de l a
Commission ou la directrice generale des elections et presi-
dente de la Commission soit nomme pour sept ans, ou
jusqu'a son remplacement;

e) que les autres membres de la Commission soient nommes
pour cinq ans ou jusqu'a leur remplacement;

f) qu'au moment de la creation de la Commission, trois de ses
six premiers membres soient nommes pour sept ans par
souci de continuite ;

g) que les mandats du directeur general ou de la directrice
generale des elections et des commissaires soient renouve-
lables;

h) 1. qu'une majorite des commissaires soit autorisee a
demander au Conseil canadien de la magistrature d'exami-
ner 1'opportunite de revoquer un ou une commissaire pour
1'une des raisons enoncees aux alineas 65(2)a) a d) de la Loi
sur les juges ;
2. la recommandation du Conseil devrait etre adressee au
president ou a la presidente de la Chambre des communes ; et
3. toute revocation ne se ferait que sur adresse de la Chambre,
par un vote des deux tiers;

i) que, pendant leur mandat, le directeur general ou la direc-
trice generale des elections et les commissaires ne puissent
occuper une charge ou etre employes d'une quelconque
fa~on par un parti politique, ni etre membres ni faire un don
politique ou contribuer a une fondation politique; et

j) que le directeur general des elections et president de la
Commission ou la directrice generale des elections et presi-
dente de la Commission touche un traitement egal a celui
du ou de la juge en chef de la Cour federale du Canada; que
le traitement des deux vice-presidents ou vice-presidentes
soit egal a celui des juges de ce tribunal; et que la remunera-
tion des autres membres de la Commission soit fixee par le
gouverneur en conseil . .

Recommandation 1 .7.25

Nous recommandons, de plus, que la Commission electorale
du Canada soit notamment habilitee a :



■
51 7

L H N T E G R I T E D U P R O C E S S U S G L E C T O R A L

1 . formuler des politiques et guider le directeur general ou la_
directrice generale des elections en matiere de mise en oeuvre
des politiques;
2. diffuser des enonces de politique aux partis politiques
enregistres, aux candidats et candidates, aux agents et agentes
et a d'autres particuliers ou groupes concernes ;
3. rendre une decision sur les appels interjetes par des citoyens
ou citoyennes, des candidats ou candidates, des partis ou des
agents ou agentes a propos de decisions prises par des membres
du personnel electoral;
4. tenir des audiences publiques au sujet des reglements, des
politiques et des lignes directrices ;
5. repondre aux demandes de decisions prealables ou de bul-
letins d'interpretation emanant de partis politiques enregistres,
de candidats ou candidates ou d'agents ou agentes ;
6. recommander des modifications legislatives ;
7. etablir des reglements qui devront etre deposes directement
aupres du president ou de la presidente de la Chambre des
communes et seront reputes adoptes s'ils ne sont pas renvoyes
pour debat ou a un comite darts les quinze jours de seance
suivant leur depot;
8. exercer les fonctions de 1'actuel arbitre en matiere de
radiodiffusion ;
9. deposer son budget d'exploitation annuel aupres du Conseil
du Tresor;
10. deposer aupres du Parlement un rapport annuel sur 1'admi-
nistration des elections et 1'application de la Loi ; et
11. tenir un registre des partis politiques, des associations de
circonscription et des fondations de parti .

L'action de la Commission en tant que tribunal doit etre regie par la Loi
electorale du Canada . La Commission n'a pas a sieger au complet dans chaque
cas, mais au moins un commissaire devrait etre appele a juger une cause
(voir le chapitre 8 du volume 2) . Pour ce qui est des reunions de la Commission
proprement dite, le quorum devrait etre fixe a deux membres .

Recommandation 1 .7 .26

Nous recommandons :

a) que lorsque la Commission electorale du Canada est saisie
d'une cause, le president ou la presidente - ou, en son
absence, le vice-president ou la vice-presidente - designe
les commissaires qui 1'entendront ;
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b) que le nombre de ces commissaires puisse varier selon les
besoins; et

c) que le quorum soit fixe a deux membres pour les reunions
de la Commission.

La nomination d'un directeurgeneral adjoint ou
d'une directrice generale adjointe des election s
Si le directeur general ou la directrice generale des elections est absent ou
incapable d'assumer ses responsabilites pour quelque raison que ce soit, c'est
son adjoint ou adjointe, nomme par le gouverneur en conseil, qui assume
ses fonctions de direction .

Nous recommandons que la personne occupant la fonction de directeur
general adjoint des elections ou de directrice generale adjointe des elec-
tions assiste normalement aux reunions de la Commission electorale du
Canada, ce qui la preparera a assumer, au besoin, les fonctions de direc-
tion du directeur general ou de la directrice generale des elections.

Le directeur general adjoint des elections ne devrait cependant pas etre

nomme par le gouverneur en conseil . Comme le ou la titulaire de ce poste
pourrait etre appele a assumer le role de directeur general des elections

sous la direction de la Commission, il West pas necessaire que ce poste soit
dote par voie de resolution de la Chambre des communes . Une nomination
faite par la Commission au vote majoritaire devrait suffire .

Un des deux vice-presidents ou vice-presidentes pourrait etre designe
president ou presidente par interim . La Commission deciderait de la proce-
dure de designation du president par interim .

Recommandation 1 .7 .27

Nous recommandons :

a) qu'un directeur general adjoint ou une directrice generale
adjointe des elections soit nomme par la Commission
electorale du Canada;

b) que le directeur general adjoint ou la directrice generale
adjointe des elections soit considere comme un employe ou
une employee de 1'Etat; et

c) qu'en 1'absence du president ou de la presidente, un vice-
president ou une vice-presidente soit charge d'assurer
1'interim .

Mecanismes de controle et de sanctio n
Pour rehausser la confiance du public dans 1'integrite du processus electoral,
grace a des mecanismes plus efficaces et plus appropries de controle et de
sanction, il conviendrait que la plupart des derogations a la Loi electorale du

Canada soient traitees comme des contraventions de nature administrative
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ou reglementaire . Pour modifier en ce sens les dispositions de la Loi
electorale, il faudrait donner a la Commission electorale le pouvoir d'agir en
qualite de tribunal administratif . En revanche, les violations plus graves,
qui sont passibles de sanctions plus severes telles que 1'incarceration, la
perte du droit de presenter sa candidature ou de sieger aux Communes,
ou 1'imposition d'amendes plus lourdes, devraient toutes etre portees
devant une cour penale . Il faudrait par ailleurs instaurer une procedure
permettant des reglements rapides a 1'amiable, sans faire intervenir la
Commission ni les tribunaux . En ce qui concerne les infractions au Code
criminel, comme 1'abus de confiance ou 1'abus d'influence, elles continueraient
d'etre jugees par les cours penales (articles 122 et 125) .

Recommandation 1 .7 .28

Nous recommandons que les derogations a la legislation elec-
torale soient portees, selon leur gravite et leur nature, devant
la Commission electorate du Canada ou devant les cours penales
provinciales .

Une des failles de la Loi actuelle est qu'elle ne permet pas d'arreter un
acte illegal au moment ou il se commet . Si Elections Canada est mis au
courant d'une violation en cours de campagne, il n 'a pas le pouvoir d'inter-
venir efficacement quoique, clans les faits, les interesses obtemperent
habituellement a ses avertissements . D'autres organismes de reglementa-
tion peuvent recourir soit a des ordonnances de cesser et de s'abstenir pour
faire cesser une activite illegale ou nuisible, ou proceder par injonction
peremptoire pour obliger un groupe ou un individu a une action quel-
conque. La Commission electorale devrait etre dotee de pouvoirs sem-
blables, y compris celui d'intervenir unilateralement en cas d'urgence . Un
individu ou un parti vise par une telle intervention devrait toutefois pou-
voir etre entendu par la Commission et toute mesure d'urgence devrait
etre de courte duree .

En ce qui concerne la comparution et l'interrogatoire de temoins, le
depot et 1'inspection de documents, 1'etablissement et 1'execution de ses
ordres, le paiement des frais et toutes les autres questions ayant trait a son
pouvoir d'imposer 1'observation de la Loi electorale du Canada, la Commission
devrait etre investie des memes pouvoirs, droits et privileges qu'une cour
superieure d'archives .

Elle devrait egalement etre habilitee a annuler ou a modifier toute deci-
sion ou ordonnance prise de sa propre initiative ou par suite d'une demande .
Elle devrait aussi etre tenue de motiver ses decisions par ecrit . Enfin, tout
individu ou parti pourrait en appeler d'une decision de la Commission
devant la Cour federale d'appel dans les trente jours suivant 1'annonce
publique de la decision, mais seulement sur des questions concernant la
competence de la Commission .

■
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Recommandation 1 .7.29

Nous recommandons :

a) que la Commission electorale du Canada puisse sieger
comme un tribunal administratif pour juger les contraven-
tions a la Loi electorale du Canada et qu'elle soit investie
des memes pouvoirs, droits et privileges qu'une cour supe-
rieure d'archives mais que la Commission ne participe pas
aux decisions relatives aux enquetes et aux poursuites, qui
rel'everaient du directeur ou de la directrice des enquetes
et des poursuites ;

b) que la Commission soit habilitee a proceder au besoin par
injonction peremptoire ou par ordonnance de cesser et de
s'abstenir pour assurer 1'integrite du processus electoral, a
condition que la personne ou le parti vise puisse comparaitre
devant la Commission avant 1'entree en vigueur de la
mesure, sauf dans les cas juges urgents;

c) que la Commission motive ses decisions par ecrit ;
d) que la Commission soit habilitee a annuler ou a modifier

toute decision ou ordonnance prise de sa propre initiative
ou par suite d'une demande ; et

e) que tout individu ou parti ait le droit de faire appel d'une
decision de la Commission devant la Cour federale du
Canada dans les trente jours suivant la decision, pour toute
question concernant la competence de la Commission .

Le directeur ou la directrice des enquetes et des poursuites
Les citoyens et citoyennes doivent avoir 1'assurance que la Commission
electorale du Canada examinera de maniere juste et impartiale les ques-
tions qui lui seront soumises . Cela vaut d'abord pour la personne appelee
a decider si une enquete ou des poursuites sont justifiees, puis pour la
Commission elle-meme, qui sera appelee a rendre un jugement on a deferer
la cause aux cours penales .

Pour garantir 1'integrite institutionnelle de la Commission electorale,
le membre du personnel qui sera charge des enquetes et de 1'execution de
la Loi devra etre completement independant de la Commission . Cette per-
sonne - designee sous le nom de directeur ou directrice des enquetes et
des poursuites - decidera, en cas de plainte, si une enquete s'impose et
intentera des poursuites, le cas echeant . Elle n'aura aucun contact avec les
commissaires a ce sujet, sauf si elle est appelee a comparaitre devant un groupe
de commissaires siegeant a titre de tribunal pour intenter des poursuites ou
faire approuver un accord d'execution de sanction .

Afin d'assurer une veritable independance au directeur ou a la direc-
trice des enquetes et des poursuites, cette personne devrait etre nommee
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par le gouverneur en conseil et sa nomination devrait porter sur une duree
fixe. Cette personne devrait egalement avoir autorite exclusive sur son

personnel en ce qui a trait aux enquetes et aux poursuites, et devrait pou-
-voir prendre ses decisions sans craindre de se faire renvoyer, sauf pour
motif valable . Enfin, il devrait etre possible de congedier cette personne
uniquement sur decision unanime de la Commission .

Recommandation 1 .7 .30

Nous recommandons :

a) que le gouverneur en conseil nomme un directeur ou une
directrice des enquetes et des poursuites pour un mandat
renouvelable de cinq ans, et que cette personne ne puisse
etre renvoyee que pour motif valable, sur decision unanime
de la Commission;

b) que le directeur ou la directrice des enquetes et des poursuites
soit independant, et qu'il ou elle soit charge des enquetes
et des poursuites devant la Commission et devant les tri-
bunaux; et

c) que le directeur ou la directrice exerce une autorite exclu-
sive sur le personnel charge des enquetes et des poursuites
a son bureau.

On trouvera d'autres precisions et recommandations sur 1'application de
la Loi electorale et sur la procedure d'enquete et de poursuites au chapitre 8
du volume 2 .

La reglementation de la Lo i
Bien que 1'actuelle Loi electorale accorde au directeur general des elections cer-
tains pouvoirs discretionnaires, on ne prevoit aucunement 1'etablissement, par
delegation de pouvoirs, de reglements ayant force de loi . C'est pourquoi certaines
questions qui releveraient normalement de reglements, comme le recense-
ment, le financement electoral et le processus de votation, figurent dans la
Loi elle-meme . De fa~on generale, cette approche est justifiable dans la
mesure ou la Loi electorale regit la concurrence entre individus et entre partis .

L'experience des dernieres annees fait cependant ressortir la necessite
de modifier plus souvent la Loi, et la difficulte d'apporter des changements
par voie legislative . Les deputes et deputees et les partis politiques hesitent
a permettre des changements par une autre voie, de peur que le gouver-
nement du jour exerce une trop grande influence sur la reglementation des
elections . Or, cet_e inquietude est legitime . Toute reforme devrait assurer
que les regles fondamentales demeurent fixees par la loi . La Loi electorale doit
demeurer plus complete et plus detaillee que la plupart des textes legisla-
tifs . Neanmoins, quantite de questions devraient etre regies par reglement .
Cela n'est possible que si le dernier mot appartient a la Chambre des

0
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communes, plutot qu'au gouvernement ou a toute autre autorite . Cette for-
mule peut fonctionner si 1'on autorise la Commission electorale a adopter
des changements a la reglementation, tout en reservant a la Chambre des
communes le droit de les approuver ou de les rejeter .

Dans la plupart des cas, les reglements associes aux lois sont prepares
par le ou la ministre responsable et son ministere, ou par un conseil de
reglementation independant, mais ils n'entrent en vigueur qu'une fois
approuves par le gouverneur en conseil et publies dans la Gazette du Canada .

Bon nombre de ministeres et d'organes de reglementation publient des
avant-projets de reglement et procedent a de larges consultations avant
d'en deposer la version definitive. Les projets de reglement sont d'autre

part examines par une section speciale du Bureau du Conseil prive, qui
veille a leur conformite avec la Charte, ainsi que par le Comite mixte per-
manent d'examen reglementaire, qui verifie qu'ils s'inscrivent a l'interieur

du champ de pouvoir prevu par la loi . L'etablissement de reglements peut
prendre jusqu'a seize mois a partir du moment ou le ministere ou 1'orga-
nisme les depose pour la premiere fois sous forme d'avant-projets .

Comme cette procedure releve en dernier ressort du gouvernement
plutot que du Parlement, elle n'est pas acceptable pour 1'etablissement de

reglements electoraux . Elle est du reste trop lente par rapport aux exigences

du processus electoral .
Il est donc necessaire de trouver une formule qui reflete le statut de la

Commission electorale en tant qu'organisme du Parlement et qui assure
que la Chambre des communes traite les propositions de reglement sans

delai . Ainsi, les reglements proposes par la Commission devraient etre
consideres comme adoptes quinze jours de seance apres leur depot aux
Communes a moins d'etre renvoyes pour debat ou renvoyes a un comite
pendant cette periode . Tout reglement renvoye pour debat ou renvoye a un

comite devrait etre approuve par les Communes avant d'entrer en vigueur.

Comme, en vertu de cette procedure exceptionnelle, les reglements seraient
approuves directement par la Chambre des communes plutot que par le
gouverneur en conseil, le Comite mixte permanent d'examen reglementaire
n'aurait pas a les examiner (bien qu'il puisse etre invite a le faire) .

Avant de les deposer a la Chambre des communes, la Commission elec-
torale devrait publier toutes ses propositions de reglement dans la Gazette du

Canada, afin de recueillir les commentaires du public et tenir des audiences a

leur sujet si cela est juge opportun . Ainsi, les propositions de la Commission
seraient le resultat d'un consensus en son propre sein et tiendraient compte
des reactions et commentaires du public. Pour permettre a la Commission
d'amorcer son travail et aux entites enregistrees de remplir leurs nouvelles
obligations, l'ensemble des reglements requis initialement pour la mise en

vigueur de la nouvelle Loi electorale du Canada devraient prendre effet imme-

diatement et demeurer en vigueur pendant six mois . Apres cette periode, la

Chambre des communes aurait la possibilite d'accepter ou de rejeter les reglements,
y compris toute modification que la Commission electorale aurait proposee .
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Recommandation 1 .7 .31

Nous recommandons :

a) que, lorsque des reglements sont prevus par la Loi electorale
du Canada, ils soient rediges par la Commission electorale
du Canada et soumis directement au president ou a la presi-
dente de la Chambre des communes, qui doit aussitot les
deposer;

b) que les reglements soient consideres comme approuves s'ils
ne sont pas renvoyes pour debat ou a un comite darts les
quinze jours de seance suivant leur depot a la Chambre ;

c) que tout reglement qui a ete propose par la Commission
et a ete renvoye pour debat ou a un comite des Communes,
soit approuve par les Communes avant d'entrer en vigueur ;
et

d) que 1'ensemble des reglements requis initialement pour la
mise en vigueur de la nouvelle Loi electorale du Canada
prennent effet immediatement et demeu .rent en vigueur
pendant six mois, puis soient approuves ou rejetes par la
Chambre des communes.

Les bulletins d'interpretation et les decisions prealable s
La Commission electorale etablirait les politiques et conseillerait a ce sujet
le directeur general des elections . Elle devrait egalement assurer la diffusion
de ses politiques. Par ailleurs, les divers intervenants du processus elec-
toral, surtout ceux qui sont legalement inscrits, doivent disposer d'un
mecanisme plus officiel pour determiner la signification precise des regles
auxquelles ils doivent se conformer. A cette fin, les membres de la Commis-
sion pourraient publier des enonces de politique sur des questions litigieuses
tandis que le personnel de la Commission pourrait publier des bulletins
d'interpretation et rendre des decisions prealables, dans un delai deter-
mine, a la demande d'un parti politique, d'un candidat, d'un agent, d'une
association de circonscription ou d'une fondation de parti . Dans chaque
cas, la Commission rendrait publics les documents necessaires . Ces deux
mecanismes sont utilises couramment par d'autres organismes gouverne-
mentaux, comme Revenu Canada Impot, diverses commissions des valeurs
mobilieres et la Federal Election Commission a Washington .

Recommandation 1 .7 .32

Nous recommandons :

a) que la Commission electorale du Canada soit habilitee a
publier des enonces de politique; et

M
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b) que le directeur general ou la directrice generale des elec-
tions soit habilite a publier des bulletins d'interpretation de
la Loi electorale du Canada et soit tenu de donner suite dans
un delai raisonnable aux demandes de decisions prealables
relatives a son interpretation de la Loi et de ses reglements .

L'arbitrage en matiere de radiodiffusion

La Loi electorale prevoit la nomination par le directeur general des elections
d'un arbitre independant en matiere de radiodiffusion . Ce dernier est charge
d'attribuer du temps d'antenne gratuit et paye en toute periode et de
resoudre les differends en la matiere . 11 travaille a temps partiel et n'assume
aucune autre responsabilite a Elections Canada . En cas de litige, ses decisions
sont sans appel, sauf sur des points de droit .

Vu son importance, cette fonction qui touche au principe fondamental
de 1'equite dans la concurrence electorale devrait plutot incomber a la
Commission electorale . Les negociations avec les formations politiques
pourraient etre menees par le personnel de la Commission, par un seul
commissaire ou encore par une personne designee a cette fin par la
Commission. Les decisions finales en matiere de radiodiffusion devraient
relever de la Commission elle-meme . Le bureau de 1'arbitre devrait par

consequent etre supprime .

Recommandation 1 .7 .33

Nous recommandons que la Commission electorale du Canada
soit responsable de toutes les questions de radiodiffusion visees
par la Loi electorale du Canada .

Les depenses non statutaires de la Commission electorale du Canad a
La principale activite d'Elections Canada est d'assurer la bonne conduite
des elections, et les depenses prevues a cette fin sont fixees par la loi . Elles
ne sont donc pas assujetties au controle budgetaire du Conseil du Tresor,
et par consequent du gouvernement .

L'actuel directeur general des elections ainsi que son predecesseur ont
recommande que les ressources financieres d'Elections Canada ne soient pas
assujetties au controle du Conseil du Tresor, mais fassent 1'objet d'autori-
sations parlementaires directes, sur la recommandation du directeur general
des elections . Ils font valoir qu'Elections Canada rend compte directement
au Parlement et ne rel'evc d'aucun ministere . A notre avis, cependant,

on aurait tort d'exempter Elections Canada des politiques budgetaires fede-
rales - par exemple, d'un programme temporaire de limitation des depenses .

Les previsions des depenses non statutaires d'Elections Canada devraient
continuer d'etre soumises a 1'examen d'un comite des Communes, mais

elles devraient etre approuvees au prealable par le Conseil du Tresor, comme
cela se fait pour d'autres organismes independants, y compris le Bureau
du verificateur general du Canada .
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Recommandation 1 .7.34

Nous recommandons que les previsions de depenses budge-
taires non statutaires deposees par la Commission electorale
du Canada continuent d'etre soumises a 1'approbation du Conseil
du Tresor avant d'etre presentees a la Chambre des communes .

Les rapports au Parlement
Bien que le directeur general des elections rende compte directement au
Parlement, les relations entre Elections Canada et la Chambre des com-
munes ne sont pas aussi efficaces qu'elles devraient 1'etre . Il est souvent
arrive que le Parlement tarde inutilement a dormer suite a des recommanda-
tions de changements legislatifs emanant du directeur general des elections .
Au surplus, Elections Canada et les partis representes aux Communes Wont
pu etablir des modes de cooperation qui soient satisfaisants .

La Chambre des communes et la Commission electorale devraient
entretenir des relations beaucoup plus etroites . A 1'heure actuelle, il n'existe
pas de calendrier precis pour le depot des rapports du directeur general des
elections. Le rapport prevu par la Loi est presente a 1'ouverture de chaque
session parlementaire, mais il n'y a pas de nouvelle session a tous les ans .
Cette regle convenait peut-etre a 1'epoque ou le directeur general des elec-
tions etait responsable uniquement de la bonne conduite des elections,
mais vu les responsabilites supplementaires qui lui ont ete attribuees depuis

deux decennies, elle ne suffit plus . En fait, la Commission electorale devrait
faire rapport chaque annee, et le comite des Communes responsable des
questions electorales devrait non seulement repondre a ce rapport, mais
aussi rencontrer le directeur general des elections et d'autres membres de
la Commission au moins une fois 1'an .

Recommandation 1 .7.35

Nous recommandons :

a) que la Commission electorale du Canada presente chaque
annee a la Chambre des communes un rapport faisant etat
de ses activites et des changements qu'elle propose a la Loi
et aux pratiques electorales ; et

b) que le comite des Communes responsable des questions
electorales reponde a ce rapport et rencontre le directeur gene-
ral ou la directrice generale des elections et des membres de
la Commission au moins une fois 1'an .

M

Les droits du personnel electoral et du personnel de la Commissio n
Pour assurer 1'independance et 1'impartialite de 1'administration des elec-
tions, nous recommandons que, pendant leur mandat, il soit interdit au
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directeur general ou a la directrice generale des elections et aux autres
membres de la Commission d'occuper une fonction ou un emploi dans un
parti politique, d'etre membres d'un parti ou de faire des dons politiques .
Les memes interdictions devraient s'appliquer aux directeurs du scrutin,
aux directeurs adjoints du scrutin ainsi qu'aux cadres et au personnel pro-
fessionnel de la Commission electorale .

Recommandation 1 .7.36

Nous recommandons que, pendant leur mandat, il soit interdit aux
directeurs et directrices du scrutin, aux directeurs adjoints et direc-
trices adjointes du scrutin ainsi qu'aux cadres et au personnel
professionnel de la Commission electorale du Canada d'occuper
quelque fonction ou emploi que ce soit au sein dun parti poli-
tique, d'etre membres ou candidats d'un parti ou de faire un
don politique .

L'interet public exige qu'une election et son administration ne soient pas
touchees par des conflits de travail . Le deroulement ordonne et efficace
des elections etant une question d'interet national, il est primordial que le
scrutin ne soit ni compromis ni pris en otage par quelque groupe que ce soit .

En vertu de la Loi sur les relations de travail dans la fonction publique, qui
s'applique aux employes d'Elections Canada, les seules personnes a qui il
est interdit de debrayer sont celles qui occupent un poste de cadre ou qui
executent des taches a caractere confidentiel . Au moment de la greve dans
la fonction publique federale a 1'automne de 1991, quelque 46 000 fonction-
naires ont ete designes comme faisant partie de ce groupe . Tous les autres
ont le droit de greve . Plusieurs provinces, notamment 1'Ontario, le Manitoba,
le Quebec et la Colombie-Britannique, interdisent a leur personnel electoral
de faire la greve .

Mais le probleme ne se pose pas uniquement en periode electorale. Les
employes d'Elections Canada doivent preparer tout le materiel requis pour
un scrutin et veiller a ce qu'il soit pret a etre expedie partout au pays d'es
le declenchement d'une election . La periode electorale etant relativement
courte, ce travail de preparation est critique : quand le dkcret d'election est
publie, il n'est plus temps de s'occuper des preparatifs. Si la periode elec-
torale est raccourcie, comme nous le recommandons, les delais seront encore
plus serres . Etant donne le role essentiel des membres du personnel de la
Commission electorale du Canada, et le fait que la date des scrutins n'est
pas fixee a 1'avance, il est necessaire qu'ils soient exclus de fa~on permanente
de la categorie des employes ayant le droit de greve .

Recommandation 1 .7 .37

Nous recommandons que la Loi sur les relations de travail
dans la fonction publique soit modifiee de fa~on a designer
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1'ensemble du personnel de la Commission electorale du
Canada comme n'ayant pas le droit de greve .

Les employes et employees de la Commission devraient toutefois con-
server le droit d'adherer a un syndicat et de negocier des conventions collec-
tives. Nous tenons a souligner que notre recommandation ne limite pas ces
droits . Elle vise simplement a garantir que les processus vitaux de preparation
et de mise en ceuvre d'un scrutin ne soient pas compromis par des arrets
de travail .

Activites et responsabilites internationales
Par le passe, et surtout ces dernieres annees, Elections Canada a ete invite
par Affaires exterieures et Commerce exterieur Canada, par 1'Agence cana-
dienne de developpement international, par le president de la Chambre des
communes ainsi que par de nombreux organismes internationaux publics
et prives a participer a la promotion de la democratie electorale dans le
monde. Le 4 juin 1991, le directeur general des elections a affirme devant
un comite de la Chambre des communes qu'Elections Canada avait consacre
a cette seule activite pres de 250 000 $ en salaires pendant 1'exercice financier
1990-1991 . Or, ni la Loi electorale ni le budget annuel approuve par le

Parlement ne reconnait a Elections Canada un mandat precis a cet egard .

L'aide au developpement des processus democratiques peut etre divisee
en quatre grandes categories : 1'evaluation des besoins techniques et pro-
fessionnels; la prestation d'aide technique, professionnelle et materielle ; la
surveillance et 1'encadrement du personnel charge d'administrer les elections ;
et la surveillance du depouillement des votes et 1'evaluation du processus dans
son ensemble. Pour les trois premieres categories, le personnel d'Elections
Canada et celui des bureaux d'elections provinciaux sont la principale,
voire la seule, source d'aide specialisee . Or, on peut fournir cette aide sans
compromettre le statut de la Commission electorale en tant qu'organe du
Parlement (et non de 1'executif) .

11 en irait tout autrement si la Commission et son personnel etaient
amenes a jouer un role de supervision et d'evaluation politique a 1'etranger
ou a participer a 1'elaboration de la politique etrangere canadienne par
suite de telles evaluations . Ces activites refletent les politiques et les priorites
du gouvernement du jour et les questions de. cet ordre relevent, a juste titre,
d'Affaires exterieures et Commerce exterieur Canada .

Le mandat de la Commission electorale devrait se limiter a la prestation
d'aide materielle, professionnelle et technique . Toutes les demandes d'aide
de ce genre, en dehors des activites internationales permanentes approu-
vees dans le cadre du budget annuel de la Commission, devraient etre
acheminees par l'intermediaire d'Affaires exterieures et Commerce exterieur
Canada et approuvees par un comite de la Chambre des communes . Si les
coi:its ne sont pas assumes par le ministere ou 1'organisme federal charge
du projet, le comite autoriserait le versement des montants requis a meme
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les fonds consolides non alloues comme c'est le cas pour les elections
nationales .

Recommandation 1 .7.38

Nous recommandons :

a) que la Commission electorale du Canada soit autorisee a
fournir une aide materielle, professionnelle et technique a
d'autres pays, sous reserve que toutes les demandes d'aide
soient approuvees par un comite de la Chambre des com-
munes; et

b) que les sommes requises soient puisees a meme les fonds
consolides non alloues ou fournis par le ministere ou
1'organisme federal charge du projet .

NOTES

1 . Le paragraphe 33(3) de la Loi electorale du Canada se lit comme suit :
« Une association ou un organisme forme de membres d'un parti enregistre
clans une circonscription peut choisir une ou des personnes a titre d'agents
de circonscription du parti enregistre dans cette circonscription . . . >> Le nom
et 1'adresse de 1'agent de circonscription doivent etre inscrits aupres du
directeur general des elections .

2 . Parmi les repondants et repondantes de cette enquete, 2 % ont indique que
1'excedent etait verse a 1'aile provinciale du parti et 1% a 1'aile federale .
Par ailleurs, l% ont indique que 1'excedent servait a d'autres fins, le plus
souvent le paiement de dettes ou le remboursement de prets . La categorie
« autres » ri etait pas limitative (Carty 1991a CR) .

3. L'article 41 de la Loi sur le Parlement du Canada interdit a un depute ou tine
deputee de recevoir << directement ou indirectement, une remuneration pour
services rendus ou a rendre » au sujet de toute question traitee par le Senat,
la Chambre des communes, ou un comite de 1'une ou 1'autre des deu x
chambres . Tout depute reconnu coupable d'avoir enfreint cette disposition
est passible d'une amende allant de 500 $ a 2 000 $ et, pour une periode de
cinq ans apres sa condamnation, ne peut sieger au Parlement ou occuper un
poste clans la fonction publique federale . Le reglement 21 de la Chambre des
communes precise : « Aucun depute n'a le droit de voter sur une question
dans laquelle il a un interet pecuniaire direct et le vote de tout depute ainsi
interesse doit etre rejete [Canada, Chambre des communes 19901 . >> Selon la
publication intitulee Les conflits d'interets et les deputes, distribuee aux deputes
par le Bureau du legiste et conseiller parlementaire (maintenant le Bureau
du conseil juridique de la Chambre), << 1'interet qui rend un depute inhabile
a voter doit etre immediat et personnel, appartenant distinctement a la per-
sonne dont le vote est conteste »(Canada, Chambre des communes 1988a, 5) .
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4 . Les depenses de chaque candidat au Senat ont ete divisees par le nombre de
personnes en age de voter dans 1'Etat. Ce nombre englobe les etrangers, les
personnes dechues du droit de vote et autres personnes inaptes a voter dans

la plupart des Etats (FEC Journal of Election Administration [1989, 2]) . Il est a

noter que la population en age de voter (VAP, voting age population) est con-
sideree aux Etats-Unis comme un meilleur indicateur de 1'electorat potentiel
que le nombre d'electeurs et electrices inscrits (les taux d'inscription sur les
listes electorates sont considerablement plus faibles aux Etats-Unis qu'au

Canada) . Si la depense moyenne etait calculee sur la base des electeurs
americains inscrits, la difference entre les Etats-Unis et le Canada serait

encore plus grande . Les donnees sur les depenses des candidats et
candidates au Senat sont tirees d'un communique de la FEC publi e

le 22 fevrier 1991 .

5 . Le paragraphe relatif a ces dons (Loi des elections federales, 1908, chap . 26,

art . 36) se lit comme suit : « Aucune compagnie ou association, sauf si elle
est constituee exclusivement pour des fins politiques, ne peut ni directement
ni indirectement, fournir, preter, avancer, payer non plus que promettre ou
offrir de payer de 1'argent ou un equivalent, a un candidat a une election, ou
pour lui ou dans son interet, ou a un parti politique, a un comite ou a une
association, ou pour ce parti politique, ce comite ou cette association ou
dans son interet, ou a une compagnie constituee pour des fins politiques ,
ou pour elle ou clans son interet, ou pour le benefice ou pour I'indemnisa-
tion ou le dedommagement de toute personne a raison de pareils emplois

de deniers . »

6 . Pas moins de 22 projets de loi d'initiative parlementaire ont ete deposes aux
Communes relativement a la publication des sondages d'opinion, ce qui
donne une idee de 1'interet que les parlementaires portent a cette question
(Lachapelle 1991 CR) .

7 . Cette conclusion est tiree de sondages quotidiens . L'etude demontre que le
public est plus conscient des enjeux electoraux durant la periode ou le plus
grand nombre de sondages sont publies (Johnston et al . 1991, chap . 7, 11) .

8 . La campagne de 1988 a ete marquee par la publication, le 7 novembre,
d'un sondage Gallup qui semblait etre << un exemple de desinformation »
(Johnston et al . 1991, chap . 7,13) . Ce sondage, qui semblait surevaluer la
popularite des liberaux, produisit immediatement un effet d'entrainement
en faveur de ceux-ci, effet qui s'ajouta a 1'appui gagne lors du debat des
chefs diffuse a la fin octobre . Mais le phenomene fut de courte duree : la
publication de trois autres sondages, qui accordaient un appui passablement
plus faible aux liberaux, renversa la situation, et la cote des partis revint aux
niveaux de la fin octobre (Johnston et al . 1991, chap. 7, 6-7, et chap. 8, 10-12) .
Ces indications montrent qu'un sondage errone peut influencer de maniere
significative les attentes de 1'electorat (et, par consequent, son comportement)
mais que la publication des sondages d'autres sources permet de controler
la situation .

9 . Les auteurs de 1'Etude electorale canadienne de 1988 ont egalement constate
un effet d'entrainement qui a provoque un certain glissement de 1'electorat
des conservateurs vers les liberaux durant la deuxieme semaine de novembre
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(Johnston et al . 1991, chap. 8,10-13) . Selon eux, ce glissement de la part des
electeurs sans opinion arretee sur le libre-echange s'explique totalement par
un effet d'entrainement resultant des sondages indiquant quel parti etait en
tete a ce moment-16 . Ils ont enregistre un glissement semblable chez les fran-
cophones, qu'ils attribuent au desir logique d'une minorite nationale de
s'assurer une forte representation au sein du caucus gouvernemental . Ces
phenomenes se sont dissipes lorsque les sondages ont revele une remontee
des conservateurs.

10 . Les auteurs de 1'Etude electorale canadienne de 1988 ont conclu qu'une
partie considerable de 1'electorat avait vote de maniere strategique cette
annee-la (Johnston et al . 1991, chap. 8, 8-10) . Ainsi, la remontee des liberaux
par suite des debats televises des chefs a consolide autour du Parti liberal
1'appui des opposants a 1'Accord de libre-echange, et le Nouveau Parti
democratique a perdu du terrain pour la meme raison . Ensuite, du fai t
de cette remontee du Parti liberal, certains partisans de 1'Accord se sont
rallies au Parti progressiste-conservateur alors qu'ils envisageaient de voter
autrement. Ces choix strategiques de 1'electorat provenaient essentiellement
des reactions de la population aux sondages d'opinion .

11 . Helas, les medias ont tendance a ne donner d'informations relativement
exhaustives que sur les sondages qu'ils commandent eux-memes . Sur les
autres, ils ne publient que des informations tres partielles (Johnston et al .
1991, chap . 4,11) .

12 . Dans son analyse des comptes rendus mediatiques de 37 sondages locaux et
regionaux, Lachapelle a constate que les fiches techniques etaient souvent
incompletes . Par exemple, 19 % des comptes rendus ne citaient pas le com-
manditaire du sondage, 32 % la date des entrevues, 27 % le mode d'entrevue
utilise, 8 % le nombre de repondants, et 30 % la marge d'erreur - toutes des
donnees fondamentales en matiere de sondages (Lachapelle 1991 CR) .

13 . Cette fa~on de presenter les sondages confere une fausse autorite aux resul-
tats . Darts tout sondage, il faut inevitablement concilier economie et rapidite,
d'une part, et limitation des variances, d'autre part . Inevitablement, cer-
taines personnes de 1'echantillon initial ne sont jamais rejointes et un
nombre croissant d'individus refusent de se laisser interroger, ce qui cause
des problemes d'echantillonnage . Le taux de refus aux enquetes telepho-
niques, qui sont de loin la forme la plus courante de sondage d'opinion au
Canada, depasse habituellement 25 % et atteint souvent des taux plus eleves
encore, ce qui souleve des doutes sur la representativite des echantillons
(Cantril 1991, 96) . Les auteurs de 1'Etude electorale canadienne de 1988 ont
essaye differentes formulations de questions et ont decouvert que les resul-
tats pouvaient varier de maniere significative selon le libelle de la question
(Johnston et al . 1991, chap. 4, 9 et chap. 5, 2-10) . (A ce sujet, voir aussi Blais
et Gidengil 1991 CR . )

14 . Parmi les medias d'information qui s'abstiennent d'effectuer des sondages
durant la derniere partie des campagnes electorales figurent la Societe
Radio-Canada (dix jours) et le quotidien Los Angeles Times (deux semaines) .
Ils peuvent faire etat des sondages realises par d'autres, mais seulement
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accompagnes de mises en garde prudentes. Selon 1'Etude electorale cana-
dienne de 1988, 1'effet des sondages et de la publicite est perceptible apres
deux jours (Johnston et al . 1991, chap . 8, 14) . Ainsi, la periode d'embargo
donnerait peut-etre le temps necessaire pour refuter des donnees douteuses
ou erronees .

15 . Les auteurs de 1'Etude electorale canadienne de 1988 ont constate que les
repondants qui n'accordent pas beaucoup d'attention aux sondages ont ten-
dance a etre fortement influences par ceux qui sont largement rapportes ou
qui signalent des phenomenes spectaculaires, et a ne plus changer d'avis
ensuite meme si d'autres sondages viennent les contredire (Johnston et al .
1991, chap. 7,12-13) . En ce qui concerne les electeurs plus attentifs, leurs
attentes ont tendance a evoluer en fonction des resultats des sondages
successifs . Se pourrait-il, se sont alors demande les chercheurs, que les
sondages ne posent de probleme que pour les personnes qui n'en suivent
pas attentivement les resultats ? Ces personnes semblent reagir aux sondages
dont on parle beaucoup mais etre incapables de prendre du recul a leur
egard, contrairement aux mordus de I'opinionite (Johnston et al . 1991, chap . 7,
13 et chap . 9, 7) . Bref, mieux la population est informee sur les sondages,
plus elle est susceptible de se mefier des sondages douteux, surtout lorsque
la concurrence est vive.

16 . La plupart des maisons de sondage canadiennes sont membres de la
Canadian Association of Marketing Research Organizations (CAMRO), qui
possede un code d'ethique et tient des conferences annuelles . Toutefois, cet
organisme ne s'occupe que de faqon secondaire de sondages d'opinion .

17 . Selon les auteurs de 1'Etude electorale canadienne de 1988, il faut environ
deux jours pour que la publicite televisee produise un effet sur la population
(Johnston et al . 1991, chap . 8, 14) .

18 . Les critiques adressees aux medias de langue franqaise et de langue anglaise
sont relativement differentes . On a reproche aux journalistes francophones
d'etre trop ideologiquement militants ou trop proches de certains partis ou
mouvements politiques, mais non d'etre insuffisamment interesses a l'ana-
lyse ou a l'education politique (Gagnon 1981 ; Sauvageau 1981) . Depuis
quelques annees, la couverture electorale des medias de langue franqaise
commence a ressembler a celle des medias de langue anglaise, bien qu'elle
conserve son sens de mission intellectuelle (Charron 1991 CR ; Gilsdorf et
Bernier 1991 CR) .

19 . Lors de notre Colloque sur 1'ethique en politique, un journaliste chevronne
de la presse electronique a souligne que, pour les medias d'information,
les elections ne sont pas un processus mais, de plus en plus, un evenement
mediatique comme les autres . A son avis, les decisions des medias sur ce
qui merite de retenir leur attention procedent du souci non pas d'eduquer
la population mais plutot de satisfaire les desirs et besoins apparents de
l'auditoire . David Taras affirme a ce sujet que les organes de presse voient
dans les elections 1'occasion de glorifier leurs propres interets et leur effica-
cite, de faire la manchette, de designer gagnants et perdants, et de ridiculiser
1'hypocrisie des politiciens . Selon lui, ce qu'ils oublient dans le chaos et la
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frenesie de la campagne, c'est que les elections sont des evenements impor-
tants, voire sacres, dont il ne faut pas sous-estimer la valeur ( Taras 1990,

175-176) .

20 . Bien que les medias d'information affirment souvent que les campagnes
electorales sont traitees comme les autres evenements d'actualite, bon
nombre d'indices portent a croire le contraire . Par exemple, selon une

politique en vigueur a la Societe Radio-Canada depuis 1979, les elections
doivent beneficier d'une couverture speciale « de premier plan >> clans les

emissions d'actualite, et on peut trouver des politiques semblables dans
d'autres medias . En outre, la plupart de ces derniers prennent des mesures
speciales pour garantir une couverture a peu pres egale aux chefs des

grands partis . Les principales critiques formulees a 1'egard des emissions de
nouvelles portent moins sur le nombre de lignes ou de minutes consacrees
aux elections que sur la teneur des reportages . Cela dit, meme la politique

de << premier plan >>, qui temoigne de 1'importance des elections dans une
societe democratique, est de plus en plus contestee par les medias et semble
en voie d'erosion (Taras 1990,161) .

21 . Depuis 1991,1'Association canadienne des editeurs de quotidiens se nomme

1'Association canadienne des quotidiens .
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